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      Introduction

    


    Après quatre ans d’enquête, de procédures judiciaires, de requêtes diverses, de reports, de demandes d’autorisation d’appel et de revers, tout porte à croire que Jacques Delisle finira ses jours en prison. Condamné à l’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération avant vingt-cinq ans pour le meurtre prémédité de son épouse et débouté en Cour d’appel, puis en Cour suprême, le juge à la retraite a utilisé tous les recours possibles pour renverser ce verdict. Ou presque.


    La cause a quelque chose d’historique. La mise en accusation d’un ex-magistrat pour la faute la plus grave prévue au Code criminel constitue une première au pays. Nicole Rainville, soixante et onze ans, a été retrouvée morte par son mari, avec une balle dans la tête, le 12 novembre 2009, à Québec. Pas de témoin. Personne pour raconter comment cela s’est produit. Alors que tous croyaient à un suicide, l’enquête en a décidé autrement.


    La situation a causé tout un branle-bas de combat au ministère public. Qui accuserait un juge à la retraite de meurtre ? Prudente, la direction des poursuites criminelles et pénales (DPCP) a eu recours à une préenquête avant d’aller de l’avant dans cette affaire. Cette disposition peu commune du Code criminel permet à un juge d’entendre une partie de la preuve afin de déterminer si des accusations sont fondées et méritent d’être déposées avant la comparution.


    L’affaire a été entendue à huis clos, le 14 juin 2010, devant un juge de la Cour du Québec. La procédure s’est soldée par le dépôt d’accusations contre Jacques Delisle et l’émission d’un mandat d’arrestation contre lui, dès le lendemain matin.


    Le jour même, l’homme, alors âgé de soixante-quinze ans, était intercepté, interrogé et comparaissait, menotté, dans une salle bondée d’ex-collègues et de journalistes. De quoi semer la consternation dans le milieu judiciaire. Le Conseil canadien de la magistrature avait, à cette époque, qualifié cette mise en accusation de « situation unique » et de « développement très malheureux ».


    Rapidement, des rumeurs de meurtre par compassion se sont mises à circuler au palais de justice de Québec. Il faut dire que Nicole Rainville était physiquement diminuée à la suite d’un AVC – qui l’avait laissée paralysée du côté droit en 2007 – et d’une fracture de la hanche, survenue deux ans plus tard.
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    Dès lors, les procédures judiciaires usuelles se sont tenues à l’abri des médias et des caméras. Le 7 mai 2012, le procès Delisle débutait, sous les yeux attentifs de nombreux curieux qui s’étaient déplacés au palais de justice de Québec.


    Durant les premières minutes, le ministère public lâchait une bombe en révélant que l’accusé entretenait depuis quelques années une relation extraconjugale avec sa secrétaire, mariée et mère de deux enfants. Les amants, qui travaillaient ensemble depuis près de trente ans, s’étaient épris l’un de l’autre et avaient, à certaines occasions durant leur fréquentation, parlé de faire vie commune. La Couronne affirmait détenir là un des mobiles du crime : Jacques Delisle a eu l’opportunité de tuer son épouse, lourdement handicapée, pour ensuite rejoindre sa maîtresse, une femme pétante de santé de vingt ans sa cadette.


    À sa défense, Me Jacques Larochelle, l’un des plaideurs les plus reconnus au Québec, ne comptait évidemment pas en rester là. Me Larochelle clamait depuis le début de cette triste aventure l’innocence de son client. Il en demeure d’ailleurs toujours convaincu (voir photo p. 124).


    On connaît la suite : Jacques Delisle a été reconnu coupable du meurtre prémédité de son épouse à l’issue de ce procès devant jury. La Cour d’appel et la Cour suprême ont l’une après l’autre refusé de casser le verdict de culpabilité. Face à ces revers, Me Jacques Larochelle a sorti de sa poche la dernière carte qu’il pouvait jouer : s’adresser au ministre fédéral de la Justice et tenter de lui démontrer que son client a été victime d’une grave erreur judiciaire.
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    Plus qu’une expérience journalistique hors du commun, le dossier de l’ex-juge Jacques Delisle renferme un drame humain des plus profonds. Le Dernier Procès présente les coulisses de cette saga. Celle d’une famille déchirée entre la mort d’une femme aimée mais souffrante, et l’emprisonnement à vie d’un père admiré qui affirme toujours avoir été condamné à tort.


    L’ouvrage que vous tenez entre les mains donne également la parole à Jacques Delisle, qui se prononce pour la toute première fois, lui qui n’a pas dit mot lors de son procès. Ce livre est le résultat d’innombrables recherches. Sans réécrire cette affaire judiciaire, il renferme de véritables extraits du tribunal. Il contient aussi le fruit de diverses entrevues avec les autorités, les proches et les avocats, effectuées à la suite des audiences. Il est aussi parsemé de tweets émis par les journalistes en cours de route car, pour la première fois au palais de justice de Québec, le procès allait être retranscrit en direct sur Twitter grâce à une permission spéciale du tribunal. Pendant les cinq semaines du procès, tous les journalistes ont nerveusement agité leurs doigts sur leur téléphone portable, afin de relater fait par fait, parole par parole, en 140 caractères, les moindres détails de cette procédure sous le mot-clic #procesdelisle1.


    Ce livre n’a pas la prétention de condamner ou d’innocenter Jacques Delisle. Il se veut une manière de replacer dans un contexte objectif l’un des dossiers judiciaires les plus médiatisés des dernières années. Ce faisant, l’auteure et sa collaboratrice se sont bien gardées d’émettre leurs opinions ou de procéder à des analyses personnelles.

  


  
    


    
      1 L’orthographe et la syntaxe de certains extraits de Cour et des tweets ont été corrigées pour les fins de ce livre (NdA).

    

  


  
    
      Chapitre 1


      La chute

    


    
      La greffière :


      Est-ce que vous êtes prêts à rendre votre verdict ?


      Le juré numéro 12 :


      Oui.


      La greffière :


      Est-ce que vous êtes unanimes ?


      Le juré numéro 12 :


      Oui.


      La greffière :


      Quel est votre verdict ?

    


    14 juin 2012. Après cinq semaines de procès ultra-médiatisé et deux jours et demi de délibération, l’ex-juge Jacques Delisle, accusé du meurtre prémédité de son épouse, s’apprête à faire face à son destin. Sa femme des cinquante dernières années, Nicole Rainville, soixante et onze ans, a été retrouvée dans le condo du couple, étendue sur le sofa, avec une balle dans la tête. C’était il y a environ deux ans et demi, le 12 novembre 2009.


    Suicide ou meurtre ? Crime prémédité ou non ? Les membres du jury sont-ils convaincus hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de l’accusé ? C’est sur ces épineuses questions que doivent se pencher les quatre femmes et huit hommes qui composent le jury. D’un côté, le ministère public prétend que Jacques Delisle a assassiné sa femme avec un pistolet, notamment pour rejoindre sa maîtresse – sa secrétaire, avec qui il entretenait une liaison – et de l’autre, la défense clame haut et fort que Nicole Rainville s’est enlevé la vie, elle qui subissait les contrecoups d’un AVC subi en 2007 – qui l’avait laissée paralysée du côté droit – et d’une fracture de la hanche survenue en juillet 2009, qui l’avait contrainte à séjourner durant quatre mois dans un centre de réhabilitation.


    
      @kathryne1986


      Journalistes convoqués à 14 h 45. Peut-être un verdict #procesdelisle


      @GeLaurier


      Méga rush d’adrénaline, le jury sort dans une quinzaine de minutes. Question ? Verdict ? #procesdelisle


      @justice_quebec


      Il y a beaucoup d’effervescence dans le palais en ce moment #procesdelisle

    


    Le prononcé du verdict ne peut débuter à l’heure prévue. Si les procureurs, avocats, enquêteurs, journalistes et curieux se sont rapidement regroupés dans le corridor menant à la plus grande salle du palais de justice de Québec, l’accusé, lui, manque toujours à l’appel. Alors qu’une immense file d’attente se forme, les portes de la salle d’audience 4.01 s’ouvrent enfin. La foule entre tranquillement, sous le regard vigilant des agents spéciaux qui gèrent l’affaire.


    Avec plusieurs minutes de retard, Jacques Delisle arrive finalement au palais de justice, émergeant du stationnement souterrain adjacent à l’établissement avec cinq de ses proches et son avocat. D’un pas décidé, la troupe pénètre dans l’ascenseur vitré qui la mènera au quatrième étage. Les cheveux blancs, les lèvres pincées, le regard inquiet, vêtu d’un complet beige et d’une chemise blanche, l’accusé s’engouffre dans l’imposante salle d’audience, sous l’œil attentif des nombreuses caméras et des témoins.


    
      @oliparent


      14 h 47 : Jacques Delisle arrive au palais

    


    L’inquiétude que dégage Jacques Delisle n’a plus aucune commune mesure avec le détachement qu’il a affiché tout au long du procès. Ce jour-là, les rayons du soleil, qui brillent à l’extérieur, tranchent avec la froideur qui s’est soudainement emparée de l’endroit. La Cour peut procéder.


    
      La Cour :


      Assoyez-vous.


      Je suis avisé que les jurés sont prêts, aucune manifestation, tout le monde reste assis à sa place tant que la séance n’est pas suspendue.

    


    Une poignée d’agents spéciaux se rapprochent de la sortie, comme pour s’assurer que tous respecteront la directive du magistrat. Les spectateurs se raidissent, bien droits sur leur chaise. Le stress est palpable. Ça y est. Le verdict est sur le point d’être prononcé. Rien à voir avec l’événement de la veille, alors que le jury avait demandé à réécouter le témoignage de la femme de ménage des époux. Une procédure normale qui n’avait nécessité le déplacement ni de l’accusé, ni des médias au palais de justice.


    Le jury entre, les personnes présentes à l’audience se lèvent pour l’accueillir une dernière fois. Dans la salle, il y a une fébrilité bien sentie, une tension à couper au couteau. Jacques Delisle, admis au Barreau en 1958, nommé juge à la Cour supérieure en 1983, promu à la Cour d’appel en 1992 et retraité en 2009 après avoir cumulé de nombreux succès professionnels, se trouve désormais au même rang que d’autres accusés. Une situation qui lui était jusqu’alors inconnue.


    L’homme respecté, qui a entendu d’innombrables causes au tribunal et qui a décidé du sort de centaines d’individus, est maintenant jugé par une douzaine d’honnêtes citoyens, pour la plupart confrontés pour la toute première fois au système de justice. Ils sont mécanicien, préposé aux bénéficiaires, experte en sinistres, designer industriel ou monteur de lignes. Et ils tiennent entre leurs mains ce qu’il reste de la vie de Jacques Delisle.


    
      La Cour :


      Assoyez-vous, je vous en prie.

    


    La greffière appelle le dossier. La Reine contre Jacques Delisle. Les procureurs s’identifient, à la demande du juge Claude C. Gagnon, qui a présidé toute l’affaire : Me Steve Magnan, Me Michel Fortin et Me Sarah-Julie Chicoine pour le ministère public (voir photo p. 125). Me Jacques Larochelle pour la défense. Un silence. Court d’à peine quelques secondes, mais qui semble durer une éternité.


    
      La Cour :


      Alors, madame, quand vous serez prête. Monsieur Delisle, voulez-vous vous lever, s’il vous plaît ?

    


    Le juge Gagnon a légèrement trébuché sur la question, dévoilant malgré lui une nervosité bien présente. Jacques Delisle se lève, sans se presser.


    
      @kathryne1986


      Beaucoup d’inquiétude chez la famille


      Delisle #procesdelisle

    


    C’est le juré numéro 12, un consultant en finances de quarante-sept ans, qui doit rendre le verdict. À la demande du magistrat, l’homme se lève pour dévoiler le résultat de la réflexion. Le jury est prêt, unanime. Il aura fallu deux jours et demi pour que la douzaine de personnes s’entende sur le sort de l’ex-juge Jacques Delisle.


    
      La greffière :


      Quel est votre verdict ?


      Le juré numéro 12 :


      Coupable de meurtre au premier degré.

    


    Le choc. Un cri aigu. Les larmes. Les frissons. Les tremblements. L’effondrement. L’incapacité pour les journalistes de prendre davantage de notes ou de tweeter convenablement. Réaction neutre du côté de la Couronne. Tout ça en même temps.


    
      @GeLaurier


      Coupable. 1er degré #procesdelisle


      @duvalalex


      Beaucoup de cris et de pleurs au #procesdelisle coupable


      @oliparent


      La famille éclate en sanglots #procesdelisle

    


    Le jury vient de prononcer le verdict le plus sévère. « Ce n’est pas possible ! » lance, abasourdi, le condamné, frappant la table de ses poings, avant de se prendre la tête à deux mains, dérogeant un instant de la droiture et du calme qu’il avait adoptés tout au long de son procès.


    La cohue. La panique. Les proches du désormais meurtrier sont désemparés, inconsolables. Leurs pleurs intenses et leurs cris de détresse enterrent les directives du juge Claude C. Gagnon, qui tente laborieusement de poursuivre les procédures judiciaires. « Assoyez-vous, je vous en prie », scande-t-il à trois reprises, la voix nouée par l’émotion. « Ce n’est pas possible », murmure quant à lui Jacques Delisle.


    
      @GeLaurier


      C’est vraiment un moment intense. Je n’ai jamais vécu ça #procesdelisle

    


    
      La Cour :


      Mesdames, messieurs, vous avez conformément au serment que vous aviez prêté porté attention à la preuve, aux représentations des procureurs, à mes instructions en droit. Votre verdict mérite notre respect…


      M. Jacques Delisle :


      Pfft !


      La Cour :


      … et nous y donnerons suite. Les attentes de nos concitoyens en matière de justice sont élevées, votre travail est à la hauteur de ces expectatives. Dans ces circonstances, ils ne peuvent qu’être fiers de la façon dont vous vous êtes comportés et acquittés de votre tâche […]

    


    La voix du juge a ce trémolo bien perceptible, qui laisse croire qu’il est, lui aussi, sous le choc. Dans la salle, encore et toujours, les sanglots. Lourds. Pesants. Ceux de Jean et Élène Delisle, les enfants du condamné, recroquevillés sur eux-mêmes, soutenus tant bien que mal par leurs conjoints respectifs. Les gémissements d’Anne-Sophie Morency, la petite-fille de Jacques Delisle, qui est venue témoigner en pleurs pour son grand-père, déchirent le silence de la salle. Le tableau final est d’une tristesse incroyable.


    
      La Cour :


      […] Comme vous l’avez constaté, à chacune de vos entrées et de vos sorties dans la salle, on se levait en signe de respect pour vous d’abord et pour la fonction que vous avez exercée. C’est donc animés de la même déférence et avec beaucoup de gratitude que nous le ferons une dernière fois. Il est donc temps pour moi de dissoudre votre jury et de vous dire au revoir et merci beaucoup.


      La huissière :


      Veuillez vous lever.


      M. Jacques Delisle :


      Ce n’est pas possible, ce n’est pas croyable, c’est incroyable. Mais où est-ce qu’ils ont pris ça ?

    


    Aucun membre du clan Delisle ne s’est levé.
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    Les jurés sortent, à peine quelques minutes après leur arrivée. L’atmosphère n’a pas changé, la salle est toujours pleine, la peine doit maintenant être prononcée. Toujours ces sanglots. Un climat tendu, insoutenable, pour quiconque occupe, à ce moment-là, l’un des 236 sièges de la salle 4.01 du palais de justice de Québec.


    
      La Cour :


      Assoyez-vous, je vous en prie.


      Maître Larochelle, la peine est mandatoire, est-ce que vous avez quelque chose à dire ?


      Me Jacques Larochelle, procureur de la défense :


      Je le sais, monsieur le juge, non, je ne peux rien dire.

    


    Comme la loi le prévoit, le juge Gagnon prononce les trois mots que Jacques Delisle devait redouter le plus : « Emprisonnement à perpétuité. » Étant donné l’âge avancé de l’accusé, la sentence a des airs de peine de mort. Tous songent déjà à la forte probabilité que Jacques Delisle s’éteigne en prison.


    Procédures judiciaires obligent, à la peine de l’homme s’ajoute une interdiction de posséder des armes pour une période de dix ans après sa libération, une ordonnance de se soumettre à un prélèvement d’échantillons de substances corporelles pour analyse génétique et une dispense de la suramende compensatoire. Trois éléments des plus futiles dans le contexte.


    
      La Cour :


      […] La cour est suspendue. 15h – Fin de l’audition
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    Cinq minutes. Il n’a fallu que cinq minutes entre l’arrivée de Jacques Delisle et de ses proches et le prononcé de sa peine. Cinq petites minutes pour que les vies du veuf et de sa famille basculent. À nouveau. Après la perte de leur mère, voilà que deux enfants doivent se séparer de leur père, condamné à une peine d’emprisonnement à vie, sans possibilité de libération avant vingt-cinq ans. L’ex-magistrat avait alors soixante-dix-sept ans.


    Le juge Gagnon quitte la pièce. Quelques journalistes font de même pour relayer l’information au grand public. Discrètement – mais décidés –, les trois procureurs de la Couronne et les deux enquêteurs au dossier se retirent. Pas de réjouissance, mais bien un calme et une neutralité qui entrent en contradiction avec la force des émotions qui émanent de l’assistance.


    Jacques Delisle se lève, visiblement confus. L’homme se retourne vers la salle, tranquillement, saluant de la main ses proches, assis, atterrés. Alors que les agents spéciaux s’approchent du juge à la retraite pour lui passer les menottes et le conduire en détention, Jean Delisle se lève, le regard paniqué, et se dirige prestement vers son père, stupéfait par ce geste peu commun.


    « Eille, wo ! » hurle Jean Delisle, sur le coup de l’émotion. « Monsieur, c’est la procédure », répond poliment l’un des agents spéciaux. « Je veux faire un câlin à mon père ! Je veux faire un câlin à mon père ! C’est du gros bon sens, ici, dans cette cour-là, estie », poursuit le fils, sous le regard impuissant de son père.


    Faisant fi des directives des agents spéciaux qui lui demandent calmement de quitter la salle, Jean Delisle retire son veston, puis sa ceinture, qu’il lance en direction de l’assistance. « Je ne peux pas croire qu’en tant que société on est rendus là », scande-t-il, en larmes, complètement déboussolé.


    La scène a quelque chose de saisissant. D’un côté, un enfant dans le corps d’un homme de quarante-huit ans, démoli à l’idée de ne pouvoir enlacer son père une dernière fois. De l’autre, un père sans mot face à cette réaction. Entre les deux, des journalistes et des citoyens, témoins de l’ampleur du drame. Calmé par ses proches et l’avocat de son père, Jean Delisle retourne finalement à sa chaise. Son père, lui, place posément les mains dans son dos, se laissant menotter avant de prendre le chemin des cellules, sous le regard horrifié de ses propres enfants.


    La colère de Jean Delisle ne s’arrête toutefois pas là ; il se met à injurier un des journalistes qui a couvert l’affaire depuis le début, s’insurgeant du fait que les représentants des médias se soient servis de Twitter pour retranscrire en direct les moindres détails du procès.


    « Crisse, j’étais dans l’auto, ostie, pis ça tweetait vite, vite, vite ; j’étais même pas rendu ! Ça n’a pas de bon sens, il y a quelque chose de fucké sur la planète. Ça ne marche pas, Twitter, ça n’a pas de bon sens ! » scande-t-il.
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    Puisque, pour la toute première fois, les journalistes ont eu la permission d’utiliser leur téléphone intelligent à l’intérieur de la salle de cour du palais de justice de Québec, certains en ont profité pour diffuser en 140 caractères les propos des différents témoins amenés à la barre tout au long du procès de l’ex-juge, créant un véritable engouement sur le site de microblogage. À un point tel que certains curieux avaient créé des comptes Twitter uniquement pour suivre en direct les détails de l’affaire.


    
      @kathryne1986


      Mme Rainville a été retrouvée morte sur un sofa rouge trois places, la tête sur un oreiller, arme au sol, le chargeur à côté #procesdelisle


      @GeLaurier


      La victime avait une trace de poudre inexpliquée dans la main gauche. #procesdelisle


      @kathryne1986


      Mme Rainville réussissait à se tenir debout, sans marchette. Mais il lui fallait un appui pour faire un pas #procesdelisle


      @GeLaurier


      J. Delisle : « Je sais ce que vous pensez mais je l’ai pas tuée », policière se dit sidérée #procesdelisle @kathryne1986


      Pauline savait que sa sœur n’était pas bien, mais elle n’avait « pas les moyens » de se suicider, pas capable phys. #procesdelisle


      @GeLaurier


      La sœur de N. Rainville décrit J. Delisle comme un homme froid, strict… « J’étais pas à l’aise avec lui » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Le tech. a vu plus de 250 suicides, dont une quarantaine de femmes. 1re fois qu’il voyait un suicide par balle pour une femme #procesdelisle @GeLaurier


      « Ma conclusion : la dame ne pouvait se servir de sa main gauche, ni droite, donc qqun d’autre tient l’arme » -expert balistique #procesdelisle


      @kathryne1986


      Johanne Plamondon, secrétaire et maîtresse de l’ex-juge Delisle, est le 21e et dernier témoin annoncé par la Couronne #procesdelisle


      @GeLaurier


      « Je l’aimais… J’imagine que lui aussi » -Johanne Plamondon #procesdelisle #fm93


      @kathryne1986


      Aucune preuve, pour la déf, que Delisle voulait divorcer ou qu’il était prêt à tuer pour rejoindre sa maîtresse #procesdelisle


      @GeLaurier


      Avec la communauté de biens, N. Rainville aurait touché 1,4 million en divorçant #procesdelisle


      @kathryne1986


      Après son AVC, elle n’était « plus la même personne », selon sa petite-fille #procesdelisle


      @GeLaurier


      « Mon père n’a jamais levé le petit doigt sur personne » - fils de J. Delisle #procesdelisle


      @kathryne1986


      Delisle ne témoignera pas. La preuve de la défense est close. La Couronne n’a pas de contre-preuve à offrir. C’est la fin du #procesdelisle


      @oliparent


      Après deux jours de relâche, le #procesdelisle reprend ce matin avec les plaidoiries. Me Jacques Larochelle, de la défense, commencera.


      @oliparent


      Le juge Gagnon a terminé son résumé des vingt-neuf témoignages. Il résume maintenant les plaidoiries. #procesdelisle


      @GeLaurier


      17:25 : les jurés sont séquestrés. Huit hommes et quatre femmes. Délibérations dès demain matin #procesdelisle @kathryne1986


      Pour déclarer JDelisle coupable, vs devez être convaincus hors de tt doute rais. que la culpabilité est la seule conclusion #procesdelisle
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    La séance levée, Jacques Delisle est conduit dans sa cellule. Les curieux et ce qu’il reste des journalistes sortent de la salle où vient d’être condamné l’ex-magistrat. À l’extérieur, un mur de caméramans et de photographes, interdit d’accès, se dresse, prêt à capter le moindre mouvement. Mais Jacques Delisle, désormais du côté des détenus, ne se montrera jamais.


    Ne faisant ni une ni deux, Me Jacques Larochelle se dirige vers les ascenseurs, ignorant la presse, pour s’engouffrer rapidement dans un taxi. Quelques minutes plus tard, les proches du condamné font de même, escortés par les agents spéciaux. La mine déconfite, Jean Delisle lance simplement aux médias de « penser » à ce qu’il a dit en cour, avant que les portes de l’ascenseur se referment sur eux. Pas un mot de plus, malgré l’insistance des journalistes.


    Les procureurs de la Couronne, qui s’étaient éclipsés dès la levée de la séance, réapparaissent peu de temps après, en plein cœur du palais de justice de Québec. « Peu importe le titre, la profession, lorsqu’un crime est commis, lorsqu’une preuve est présentée, il est de notre devoir de la présenter. Peu importe à qui on a affaire, peu importe qui a commis le crime », résume sobrement, lors d’un court point de presse, Me Steve Magnan, qui se dit « satisfait » du verdict.


    Deux ans moins un jour après son arrestation, la « nouvelle vie » de Jacques Delisle débute.

  


  
    
      Chapitre 2


      La première rencontre

    


    Il y a de ces rencontres qu’on sait marquantes. Il y a de ces entretiens qui changent parfois tout. Une première entrevue avec le seul magistrat condamné pour meurtre au Canada, cela n’a assurément rien de banal.


    Aller rendre visite à un détenu, ce n’est déjà pas simple. Y aller pour la rédaction d’un ouvrage traitant du procès et de l’histoire de vie de ce détenu exige un effort supplémentaire.


    Le premier tête-à-tête est fixé en novembre 2012, puis repoussé au début du mois de décembre car certains détails techniques et légaux restent à régler. La limite fixée par l’avocat de Jacques Delisle est claire : aucun élément de cette entrevue ne pourra être rendu public. La rencontre se veut préliminaire, pour la présentation du projet de livre. Les discussions demeureront strictement confidentielles. Pas question de pousser la note trop loin, ni de traiter de la cause en cour.


    La donne change toutefois, plusieurs mois après ce premier entretien. Me Jacques Larochelle et son client acceptent de lever l’interdiction de publication sur ces échanges. C’est la raison pour laquelle nous pouvons aujourd’hui les rapporter.
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    La chute a été abrupte et d’autant plus surprenante pour l’ancien juge. Un peu plus de cinq mois se sont maintenant écoulés depuis son incarcération. Le dénouement du procès a suscité de nombreuses réactions à Québec, du moins durant les jours qui ont suivi l’annonce du jugement. Certains saluent haut et fort le verdict prononcé par le jury alors que d’autres le décrient et remettent en question la pertinence d’une telle condamnation. Ni Jacques Delisle ni son avocat ne se sont prononcés publiquement à la suite de cette décision déterminante.


    Et puis, tranquillement, les gens sont passés à autre chose, simplement. La vie a repris son cours, de nouveaux éléments ont parsemé l’actualité. Dans l’ombre, le septuagénaire n’a toutefois qu’une idée en tête : s’en sortir.


    Depuis le verdict, Jacques Delisle purge sa peine à l’établissement de Sainte-Anne-des-Plaines, au nord de Montréal, où se côtoient différents criminels dont le degré de dangerosité n’est pas forcément très élevé.


    La rencontre est prévue pour le 3 décembre 2012, à 9 h30. Le centre de détention est situé bien loin des zones résidentielles ; il faut un certain temps, en voiture, après avoir parcouru une longue route qui ne se rend qu’à cet endroit, pour atteindre les pavillons, qui détonnent par leur allure austère. Dame Nature et sa grisaille n’incitent en rien à détendre l’atmosphère, qui est plutôt lugubre. Les lieux sont presque déserts et étrangement calmes dans cette zone reculée.


    Cachée derrière de hauts grillages, l’entrée du pavillon des visites est difficile à repérer. Pour s’y rendre, il faut franchir une première porte clôturée, qui se referme immédiatement après le passage. Entre-temps, un homme armé, chargé de la sécurité, passe en sens inverse et rejoint le stationnement. La grille s’ouvre à nouveau. Bienvenue à Sainte-Anne-des-Plaines.


    Deux gardiens, un homme et une femme, font office de comité d’accueil. Chaque visiteur doit présenter une pièce d’identité avant de passer au détecteur de métal pendant que ses effets personnels sont soumis au scanner, exactement comme à l’aéroport. Une fois les mesures de sécurité complétées, une petite carte de visiteur est remise. Le duo précise que le véritable centre des visites est situé à quelques pas de là, à pied, en passant par l’extérieur.


    L’air est frais. Des clôtures grillagées séparent les deux édifices. On parvient au second en à peine quelques secondes de marche. Un escalier se dresse devant la porte. À l’intérieur du bâtiment beige, quatre sofas rouges, en piteux état, meublent une salle d’attente plutôt déprimante. Derrière le mobilier se trouvent deux toilettes privées, qui n’ont rien d’invitant. Tout juste derrière, des salles de rencontre sans contact, avec baie vitrée et téléphone. Des travaux sont en cours à cet endroit.


    Il faut quelques instants avant de repérer un employé, quasiment caché dans son cubicule. Il demande à voir les cartes d’accès et pièces d’identité. L’homme dans la trentaine est le dernier intermédiaire avant de pouvoir accéder à Jacques Delisle.


    L’employé sort de son petit bureau et demande à être suivi. Les corridors du bâtiment du pénitencier sont beiges, froids, ternes. Il faut franchir quelques portes sécurisées avant d’atteindre une nouvelle zone. Chaque fois, on perçoit un bruit métallique, bien distinctif. La nervosité s’intensifie à chaque pas, sachant que Jacques Delisle, jusqu’ici si mystérieux, attend.
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    Il est un peu plus de 9h30 lors de l’arrivée à la salle des visites. Un dernier corridor et le voilà. Il se tient là, grand, droit, presque ébahi. Impossible de le manquer à travers cette immense vitre. Le Jacques Delisle des dernières années a laissé place à un homme vieillissant, maigre, qui observe minutieusement son inhabituelle visite.


    L’ancien juge ouvre tranquillement la porte et tente de se montrer accueillant dans cette pièce où sont permises les rencontres dites « avec contacts », c’est-à-dire en la présence directe d’un détenu, sans que l’espace soit séparé par une vitre. Pour Jacques Delisle, cette permission est d’ailleurs nouvelle.


    Il est le premier à s’avancer, sourire aux lèvres. Une franche poignée de main s’ensuit, et ainsi se font les présentations, avec une certaine tension en toile de fond. L’ex-juge semble serein. Nullement nerveux, il détend rapidement l’atmosphère, se permettant une blague sur le stress qui peut se dégager de ces premiers instants.


    D’un mouvement de bras, Jacques Delisle fait signe de s’asseoir, comme s’il se sentait chez lui. La salle est étroite et ne contient qu’une petite table et quatre chaises en métal. Il prend place, les bras croisés, et attend que la conversation débute, avec, toujours, ce sourire au visage, visiblement amusé de paraître soudain si intimidant. Il est beaucoup plus maigre, plus vieux que lors de ses derniers moments à la Cour. Force est de constater que la détention a fait son œuvre : les joues sont creuses, les mains plus blanches et les cheveux un peu plus courts. Ses mouvements sont moins sûrs, plus tremblants. Il n’a plus l’élégance d’autrefois ; ses complets propres et de bon goût ont été remplacés par un t-shirt et un pantalon en denim d’une taille trop grand, retenu par une modeste ceinture.


    Le chronomètre démarre, la rencontre doit durer tout au plus une heure.


    Il brise la glace avec quelques banalités d’usage. Il se dit surpris d’une telle visite. Les présentations étant faites, c’est le moment des questions. Jacques Delisle peut-il dire comment il se porte, lui, l’ex-juge emprisonné pour le meurtre de sa femme ? « C’est un cauchemar, c’est indescriptible », laisse-t-il tomber, sans gêne.


    L’agressivité et l’amertume qu’il éprouve face à son incarcération se font sentir dans ses paroles. La frustration l’habite depuis sa mise en accusation. C’est là que son enfer a débuté, en ce jour de juin 2010, lorsqu’il a été formellement accusé du meurtre au premier degré de son épouse.


    Libéré sous conditions après le dépôt des accusations, Jacques Delisle confie ne pas avoir digéré l’attitude des gens à son égard durant ces quelques mois de liberté. Difficile pour lui d’éviter les murmures des concitoyens lors de ses passages dans les commerces ou les restaurants de son quartier, Sillery. L’effet de cette saga judiciaire sur ses proches lui a laissé un goût encore plus amer. Maintenant qu’il est isolé du reste de la population et condamné à purger une peine de détention à vie, sa famille doit affronter seule le regard des autres. Il parle. Raconte. S’exprime modérément et sourit malgré tout, même si, au fond de lui, il est clair que la colère gronde.
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    Juge pendant si longtemps, Jacques Delisle n’a rien perdu de cette habileté à parler et à faire parler. À l’intérieur des murs, le nouveau détenu s’occupe, bien qu’il soit plutôt déconnecté du quotidien. Il s’embrouille parfois au sujet de la date ou du jour de la semaine.


    Il évoque sa nouvelle vie, les derniers mois passés à Sainte-Anne-des-Plaines. De juge respecté, il est devenu responsable de l’entretien ménager dans son aile de la prison. Il exécute des travaux comme concierge et, étrangement, cela ne le rebute pas. Il se remémore agréablement son enfance et parle de sa mère, qui lui a toujours enseigné à prendre soin de la maison lorsqu’il était jeune. « Ma mère nous a élevés ainsi. Elle disait que le ménage n’était pas seulement l’affaire des femmes. Oui, elle était peut-être encore sous le joug de la religion catholique à l’époque, mais en ce sens elle était ouverte. Et mon père, lui, était encore plus évolué. Il a permis à ma sœur d’étudier, une rareté dans ce temps-là », souligne l’homme, avec nostalgie.


    Jacques Delisle passe ses journées avec des codétenus, ses « compagnons », comme il les appelle. Des hommes de tous âges, aux histoires différentes. Certains terminent leur cinquième secondaire, d’autres suivent des leçons de français ou d’anglais. L’ancien juge est respecté en prison, il a su faire sa place. Si certains d’entre eux se confient à lui ou lui demandent conseil, Jacques Delisle refuse toutefois de poser des questions sur leur passé ou sur les raisons de leur incarcération.


    Ses codétenus, tous plus jeunes, le vouvoient et l’appellent « monsieur le juge » ou « monsieur Delisle », ce qui semble le faire rigoler. Ils savent qui il est. L’ex-juge se permet de blaguer sur son âge en disant qu’à « trente-sept ans » il est forcément parmi les plus vieux de son secteur.


    Généralement, Jacques Delisle demeure en retrait mais se tient occupé. Il vit dans une aile qui n’est pas la plus sécurisée du centre, ce qui lui permet de jouir d’une certaine liberté. Les portes de sa « chambre » – il ne prononce jamais le mot « cellule » – se déverrouillent vers 7 heures. Il se lève, prend son déjeuner et va travailler aux alentours de 8 heures. Vers 11 heures, il fait une pause pour le dîner. Il partage ses repas avec ses compagnons dans une salle commune où chacun peut cuisiner. Il retourne au boulot à 13 heures et travaille jusqu’à 16 heures, heure à laquelle le souper est servi. Il regagne son unité à 22h30. Le temps est long en soirée, confie-t-il. « Je me couche vers 23 h 15, 23 h 30, mais s’il y a un bon film à la télé, je m’endors plus tard. » Et cette routine immuable se répète chaque jour.


    Il garde la forme, de corps et d’esprit. Quotidiennement, il marche à l’extérieur, dans la cour arrière du centre de détention. Il peut écouter la télévision dans sa chambre et lit beaucoup, habitude qu’il a conservée toute sa vie. Il s’intéresse notamment aux journaux, il a lu les Lettres de Martha, de Marie Laberge, et voudrait bien lire Annabelle, de la même auteure. Jacques Delisle a une culture impressionnante et un français impeccable ; il souligne d’ailleurs au passage des erreurs de français qui l’horripilent souvent dans les médias.


    Les médias. Il parle peu de la couverture de son procès. Pour les membres de sa famille, le processus a assurément été plus difficile. Surtout pour son fils, qu’il dépeint comme un être hypersensible. Le verdict s’est révélé particulièrement éprouvant pour lui. Le processus dans son ensemble l’a énormément affecté. Jacques Delisle s’est senti jugé et condamné par les médias, avant même que le jury rende sa décision. « Aucun journaliste n’a pris du recul dans tout ça. C’était les gros titres, tout le temps », illustre-t-il, sans jamais entrer dans les faits de la cause ou les éléments d’enquête.


    Jusqu’ici plutôt chaleureux, Jacques Delisle, qui ne tolère pas l’incompétence, devient tout à coup beaucoup plus tranchant et dur. Dans un bref élan de confidence, il fait référence à son procès et au jury qui l’a condamné. Il ne digère visiblement pas le travail des jurés et remet même en question leur pertinence en général. Selon lui, les douze hommes et femmes qui l’ont reconnu coupable n’ont rien compris à la preuve balistique.


    Nous saisissons l’occasion : « C’est ça qui intéresse les gens, monsieur Delisle. Vos impressions, vos réactions à la suite de votre condamnation. » Jacques Delisle refuse de se prononcer ou de divulguer trop d’informations. Il est prudent, se contentant de dire qu’à ses yeux les délibérations ont été de trop courte durée pour que les jurés aient bien évalué la teneur de cette preuve technique. Ces affirmations font d’ailleurs partie de l’argumentaire de son avocat, Me Jacques Larochelle, qui contestait à l’époque le verdict auprès de la Cour d’appel. Comment les jurés ont-ils pu passer en revue, au peigne fin et en deux jours et demi de délibérations, toute la preuve balistique présentée ? Surtout qu’un peu plus de dix journées d’audience y ont été consacrées lors du procès.


    Non, l’incompétence, ça ne passe pas pour Jacques Delisle. Même au temps où il était avocat civiliste, puis juge. Il admet qu’il pouvait se montrer très cruel envers un collègue ou un juriste qui plaidait devant lui sans maîtriser son sujet ou la langue française. Ce trait de caractère ne le gêne pas ; il semble même en tirer une certaine fierté. M. Delisle s’empresse de préciser qu’il sait toutefois reconnaître la compétence, le talent et le bon travail.


    La rencontre se poursuit quelques minutes sur un sujet, puis sur un autre. Il parle de sa ville d’origine, Montréal. « Je suis un Montréalais de naissance, mais je suis un Montréalais amélioré en ce sens que j’ai déménagé très jeune à Québec. » Il sourit à nouveau et sa blague l’amuse. Il rigole de bon cœur, ou presque. Il n’avait que quatre ans lorsque sa famille a emménagé dans la capitale. Son père était ingénieur forestier et son grand-père, cultivateur, vivant dans la région de Pont-Rouge, dans Portneuf. Sa mère, elle, était de descendance écossaise. Enfant, il passait ses étés à la ferme « à égorger des cochons et à traire des vaches ». En présence d’un homme de sa stature, avec toute l’élégance affichée lors des procédures judiciaires, il y a de quoi sourire lorsqu’il évoque sa jeunesse bucolique dans les champs de la région de Québec.


    Jacques Delisle passe du coq à l’âne. La famille, ses enfants – qui se relaient pour venir le voir, lors de l’une ou l’autre de ses dix visites permises par mois –, ses souvenirs et les raisons pour lesquelles il a décidé d’étudier en droit, il y a si longtemps. Il est devenu avocat, en fait, sans raison précise, bien qu’il insiste pour dire qu’il a fortement conseillé à sa fille, Élène, elle aussi avocate, de choisir un autre domaine.


    Si c’était à refaire, il ferait médecine. Ses yeux brillent lorsqu’il repense à ses années passées à la Cour d’appel. Il dit avoir été entouré d’une équipe de juges extrêmement talentueux et professionnels, à cette époque.
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    Certains sujets demeurent tabous. Il aurait été déplacé de les aborder d’emblée. En revanche, Jacques Delisle suscite une certaine stupeur lorsqu’il aborde de lui-même la question de sa relation extraconjugale. « Je n’apprends rien à personne en disant que je ne suis pas le premier homme au Québec à avoir une relation extramaritale. »


    Sujet clos. Ce sera tout. Pour lui, tout est dit. Parce que, à plusieurs occasions, Jacques Delisle s’empresse de rappeler qu’il a toujours été là pour « Nicole », dont il ne parle jamais de façon dramatique ou trop émotive. Il l’a toujours bien traitée. Le sensationnalisme et la mauvaise presse dont il se dit victime en raison de sa liaison avec son ancienne secrétaire sont injustifiés selon ses dires. Les gros titres hypothétiques comme « Un divorce à 1,4 million » l’ont horripilé.


    Parcourant rapidement et sommairement les différents chapitres de sa vie, Jacques Delisle revient sur les souvenirs qu’il a en commun avec sa défunte épouse. Il se plaît à se rappeler leurs voyages, leurs croisières. Ils ont beaucoup voyagé, même après l’AVC de Nicole Rainville, en 2007. Jacques Delisle a aussi vu du pays, seul, après le décès de son épouse. Il avait gardé ses habitudes de voyage, lui qui appréciait particulièrement le moment de l’apéritif, lors de croisières, sur le dernier pont du navire. Les femmes lui faisaient du charme, lance-t-il, en homme à la fois surpris et heureux de constater qu’il plaisait encore.


    L’entretien avance. Le temps file, trop vite. Jacques Delisle ne se risque pas à parler du suicide, comme il le soutient, de sa femme. Jamais il ne démontre une quelconque émotion, ni ne laisse transparaître l’horreur qu’il a dû éprouver en trouvant son épouse ensanglantée dans leur salon, ce matin de novembre 2009. Il ne sera pas question de ces confidences, ni de vulnérabilité émotive. Pas maintenant.
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    « Pourquoi n’avez-vous pas témoigné, monsieur Delisle ? »


    La question, prévisible, n’obtient pas de réponse. Ce n’est pas pour tout de suite. Ce n’est pas l’endroit. Il n’y a rien à dire à ce sujet. Jacques Delisle sait qu’il a rendez-vous avec la Cour d’appel dans quelques semaines.


    Près de soixante minutes de conversation plus tard, les mains se serrent, à nouveau. Un regard direct et un sourire discret. La glace est brisée. Le détenu tourne le dos et rejoint, doucement, son quotidien en silence.

  


  
    
      Chapitre 3


      La femme du juge

    


    Québec, milieu des années 1950. La province est sous le joug de Maurice Duplessis, et les stations de radio jouent à tue-tête les chansons d’Elvis Presley. Les Québécois regardent la télévision en noir et blanc. À cette époque, Jacques Delisle est un étudiant en droit. Il a choisi cette branche par attrait pour la plaidoirie, pas précisément pour défendre la veuve et l’orphelin.


    Motivé, travaillant, perfectionniste, il met tout en œuvre afin d’être admis au Barreau du Québec et de devenir avocat. La jeune vingtaine et l’avenir devant lui, il a choisi de ne pas suivre les traces d’un père ingénieur forestier et d’une sœur étudiante en médecine.


    Nicole Rainville est âgée d’à peine vingt ans lorsqu’elle fait la connaissance de Jacques Delisle, de trois ans son aîné. Les deux jeunes gens s’aperçoivent pour la première fois un peu par hasard lors d’une soirée pour célibataires, à Québec, au grand dam de l’organisatrice. « Elle avait dit à Nicole : “Rencontre n’importe lequel, sauf Jacques Delisle !” » se souvient l’ancien juge, amusé. La jeune dame à l’origine de cet avertissement semblait être sous le charme de l’étudiant en droit, grand, mince et sûr de lui. Mais Nicole avait fait fi de cette mise en garde et avait conquis son cœur.


    À l’époque, la jeune femme travaille comme secrétaire pour le gouvernement fédéral. Les amoureux se fréquentent pendant près de quatre ans, le temps pour Jacques Delisle de terminer ses études. Il est admis sans peine au Barreau en 1958. Cependant, comme son ambition est marquée d’un désir de voyager et de voir le monde, il part étudier à l’extérieur de la province pour parfaire ses connaissances. Il vit un an à Paris, où il poursuit ses études, puis étudie une autre année à Toronto.


    Grâce aux lettres et aux coups de fil, la relation de Jacques et Nicole survit à l’éloignement. Mais ce n’est pas suffisant pour l’aspirant avocat, qui s’ennuie de sa douce. Alors qu’il habite la capitale ontarienne, en 1959, il remarque une annonce dans un journal : une compagnie cherche des personnes pour conduire des automobiles neuves de Toronto jusqu’à Montréal. Ne faisant ni une ni deux, il pose sa candidature et est engagé. Il s’embarque ainsi dans le transport de voitures. Après avoir livré un véhicule dans sa ville natale, il fait du pouce jusqu’à Québec, où il passe quelques moments avec sa compagne.


    Après environ quatre années de fréquentation, les tourtereaux convolent en justes noces le 17 septembre 1960, à l’église Saint-Sacrement, à Québec. La cérémonie religieuse se veut simple. Le jeune couple aurait souhaité s’unir sur l’air aujourd’hui traditionnel de la marche nuptiale, mais cela n’est pas possible. Jacques Delisle raconte qu’à l’époque le morceau n’était pas permis dans les murs des églises, puisqu’il n’a pas été composé par un catholique. L’anecdote le fait encore sourire, un demi-siècle plus tard.


    En jeune avocat consciencieux, Jacques Delisle tente de tout faire selon les règles. Un contrat de mariage est rédigé et signé devant un notaire de Québec. Ils se marient sous le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts, un vieux régime matrimonial duquel ils auraient pu se retirer dans les années 1980. Mais ils ne l’ont pas fait. Ce faisant, le dernier époux vivant se retrouve à hériter du patrimoine familial et des actifs. En cas de séparation, il y a partage des biens à parts égales.


    C’est ainsi que s’amorce un mariage qui durera un peu plus de quarante-neuf ans. Leur vie à deux étant bien engagée, c’est en accord avec son mari que Nicole Rainville quitte son emploi pour se consacrer à la vie de femme au foyer. Elle se conforme ainsi à la tendance en vigueur à l’époque. Pour son époux, c’est la seule option valable. L’important est de bien éduquer leur progéniture. Jacques Delisle entame quant à lui une carrière professionnelle comme avocat dans un bureau de Québec. Les nouveaux mariés prennent possession d’un appartement à Sainte-Foy.


    La famille ne tarde pas à s’agrandir. En 1962, Nicole Rainville donne naissance à une fille, qu’ils prénomment Élène. À peine deux années plus tard suit un autre bambin, Jean, né en 1964. Jacques Delisle, lui-même issu d’une famille de deux enfants, considère la famille comme complète. Il n’assiste pas aux naissances, ce qui est généralement la coutume à l’époque. Il se rappelle avec bonheur ces moments vécus à l’hôpital Saint-Sacrement. « C’était extraordinaire en ce temps-là, la femme restait à l’hôpital près d’une semaine, huit jours, même. Les gens défilaient, venaient nous voir. Aujourd’hui, je le sais, après vingt-quatre heures ou presque, on part. »


    Les souvenirs associés aux semaines suivantes ne sont toutefois pas aussi mémorables. « Pour permettre à la femme de reprendre ses forces, on laissait les enfants un bon bout de temps en pouponnière après sa sortie de l’hôpital. C’est ce qui est arrivé à nos deux enfants. Ça, je ne le referais pas, c’était affreux », poursuit-il, visiblement mal à l’aise d’avoir profité de ce traitement dans les années 1960.


    L’arrivée du plus jeune de la famille Delisle les force à s’établir dans une plus grande demeure, puisque l’appartement de Sainte-Foy ne convient plus. Ils déménagent quelques rues plus loin, rue Côté, avant de s’établir en banlieue nord, dans un nouveau quartier en développement du secteur du Lac-Delage. Les Delisle n’y vivront qu’un an, avant de revenir en ville, à Sillery.


    Mère au foyer, Nicole Rainville développe une passion pour l’architecture et le design. Autodidacte, elle conçoit elle-même, au milieu des années 1960, les plans de leur future maison, avenue de Samos à Sillery. Un travail minutieux et précis qu’elle répétera par la suite lors de l’aménagement du nouveau bureau d’avocat de son époux, qui travaille dans le Vieux-Québec. Nicole Rainville dessine les plans et l’aménagement des bureaux, sur deux étages, ce qui lui vaut d’ailleurs les félicitations des constructeurs. Jacques Delisle y voit, non sans fierté, la preuve que son épouse est dotée d’une grande intelligence. Bien qu’elle reste à la maison pour prendre soin des enfants et s’assurer de leur bonne éducation, Jacques Delisle reconnaît son talent et sa vivacité d’esprit.


    Me Delisle travaille au sein du cabinet Létourneau Johnson Minier Price – devenu plus tard Létourneau Stein –, situé dans l’édifice Price. Un bureau d’une quarantaine d’avocats, reconnu pour la notoriété de ses clients. Dans les années 1960 et 1970, l’avocat civiliste est déjà des plus méticuleux. Il prépare avec soin ses dossiers et ses plaidoiries. Il est très actif en droit civil, droit des sociétés et droit des faillites, et il devient même l’un des rares avocats à gérer des dossiers en droit du pétrole.


    En 1969, la Société québécoise d’initiative pétrolière est créée, afin de participer au développement du potentiel pétrolier et gazier du Québec. Le mandat de Jacques Delisle, notamment, est de négocier avec les grandes compagnies pétrolières. Il voyage beaucoup pour le travail, entre autres à Calgary dans l’Ouest canadien, où il peut passer jusqu’à une semaine par mois. Lui-même se décrit comme un travailleur acharné. Il a choisi le droit par défaut, peut-être, mais il a la ferme intention d’aller au bout de sa démarche.


    Pendant les voyages de son mari à l’extérieur, Nicole Rainville prend soin de sa famille et élève leurs jeunes enfants. Elle cuisine, gère la maisonnée, s’occupe l’esprit. Elle fréquente à l’occasion ses deux sœurs, Claire et Pauline, qui habitent aussi la région de Québec.


    Jacques Delisle travaille beaucoup, certes, mais reste un père présent pour ses deux enfants. Et même si parfois il rentre tard le soir, il apprécie l’instant où il retrouve sa marmaille. Il n’hésitait pas, selon ses souvenirs, à aller chercher sa petite Élène, endormie, pour la bercer.


    Généreux de son temps et de son argent, il est toutefois un père strict et conservateur. Il interdit à sa fille adolescente de monter à bord des voitures des jeunes garçons qu’elle fréquente. Pour être certain qu’elle respecte les règles et qu’elle soit en sécurité, il lui offre un véhicule. « Moi, je te paie une voiture, donc quand tu sors avec un petit gars, il montera dans ta voiture, et c’est toi qui conduiras. »
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    Les années passent. À un certain moment, l’avocat se lasse de l’atmosphère qui règne au sein de sa profession. « Je me suis rendu compte que, dans un cabinet, on mettait trop l’accent sur l’apport monétaire d’un individu plutôt que sur le rayonnement du bureau. C’était devenu insupportable pour moi », se souvient-il.


    L’aspect financier de l’accès au droit le dérange. « Il y a quelque chose qui est à un certain point frustrant dans la pratique, ce sont les taux que l’on doit facturer. Il n’y a pas beaucoup d’individus qui sont capables de les supporter. Par chance, dans mon bureau, on avait de grosses compagnies, mais quand on tombe sur le plan individuel, c’est difficile. »


    Aujourd’hui encore, il s’indigne des frais et des tarifs imposés à la clientèle. « Ça n’a pas de sens. Est-ce que ça vaut ça ? C’est sûr que si on regarde le tout d’une façon totalement objective, il y a les loyers à payer, la papeterie et les salaires ; c’est évident qu’il faut payer ça, mais quel individu a les moyens ensuite ? » Il y a quelque chose dans cette partie du droit qui ne fonctionne pas, selon Jacques Delisle, qui déchante tranquillement.


    Après vingt-trois années d’exercice de la profession d’avocat, un changement majeur survient dans sa vie. Il est nommé juge à la Cour supérieure du Québec en juillet 1983. Une nouvelle ère s’ouvre pour l’homme de droit.


    Âgé de quarante-huit ans, Jacques Delisle déménage ses bureaux au palais de justice de Québec, comme le font tous les juges. À la fin de l’année 1983, une jeune femme à la fin de la vingtaine est embauchée comme secrétaire et greffière auprès du juge Delisle. Elle se nomme Johanne Plamondon : une jolie brunette, mère de famille et mariée depuis cinq ans. Ils font ainsi connaissance et, rapidement, aiment travailler ensemble.


    Ils se respectent mutuellement et se découvrent des affinités. Johanne Plamondon accompagne son patron chaque fois qu’il se rend en cour. Elle s’occupe de ses dossiers, de la rédaction et effectue également toutes les tâches de bureau associé à son emploi et à celui du magistrat. Les années passent à la Cour supérieure, et une profonde amitié naît de cette relation de travail.


    La vie de famille des Delisle prend aussi un nouveau tournant. Dans les années 1980, les enfants du couple quittent le nid familial. La maison devient vide, trop grande. En 1988, le couple emménage dans un appartement nouvellement construit, dans un développement de Sillery : le Boisé des Augustines. Jacques Delisle choisit un logement de quelques pièces, dont deux chambres à coucher. Les enfants partis, ce sera suffisant pour le couple, qui voyage d’ailleurs de plus en plus à l’étranger maintenant que les tâches familiales se sont considérablement allégées.


    Il passe neuf années à la Cour supérieure pendant lesquelles il gère énormément de cas de divorces déchirants où d’anciens époux se battent pour un bout de couverture. Le juge Delisle aspire maintenant à de nouvelles fonctions. Il est nommé juge à la Cour d’appel en 1992. Johanne Plamondon le suit et poursuit son travail à ses côtés. Leur complicité se développe. Ils nourrissent une passion commune pour la langue française et, au fil des années, en viennent à rédiger des ouvrages sur la langue française et ses pièges.


    Jacques Delisle est comme un poisson dans l’eau au sein du plus haut tribunal du Québec. Il exerce enfin le droit qu’il aime. Il est toujours aussi pointilleux et se fait un devoir de lire l’ensemble de la preuve dans les dossiers dont il a la charge ainsi que toute la jurisprudence qui s’y rattache avant de monter sur le banc.


    « À la Cour d’appel, ça a été bien agréable. Comme juge régulier à la Cour d’appel, c’est l’enfer à cause de la charge de travail pour celui qui se prépare. On travaille beaucoup. Même dans le temps des fêtes. J’apportais mes volumes même au chalet. On recevait à dîner et les gens me disaient : “C’est quoi, ça ?” Et je disais que je siégeais en janvier et que je voulais être prêt », explique-t-il.


    Il ne ménage pas ses efforts et passe le plus clair de son temps hors de chez lui. Il quitte le domicile familial vers 6 h 30 le matin, et il revient souvent du palais de justice très tard en fin de journée. Avec le temps, il en vient à siéger aussi souvent à Montréal qu’à Québec. Il préfère être dans la métropole, estimant que le fait de croiser dans la capitale des juges de première instance dont il a pu critiquer ou renverser la décision crée des malaises.


    Parfois, son épouse l’accompagne dans ses déplacements. Elle accepte son rôle de « femme de juge » et fréquente des « femmes de médecin », ou d’autres « femmes d’homme de carrière ». Elle ne se plaint pas de ses absences, du moins pas ouvertement, et prend soin de son mari, gère les soupers, les réceptions, les occasions. Elle a aussi du temps libre pour elle et s’inscrit dans un club de bridge, un jeu de cartes qu’elle affectionne particulièrement. C’est aussi une adepte des jeux d’esprit comme le Scrabble. Organisée et indépendante, elle voit régulièrement ses enfants et ses petits-enfants, qui habitent le voisinage. Elle est décrite par ses proches et les collègues de son mari comme une épouse dévouée, une femme attachante et très brillante. Elle est toujours tirée à quatre épingles et aime la compagnie des gens. En l’absence de son mari, elle crée son propre réseau social et entretient ses amitiés avec d’autres femmes du quartier avec qui elle partage le thé, les discussions et les parties de cartes.


    Il n’y a pas que les déplacements d’affaires qui occupent le couple Rainville-Delisle. Ils ont en commun ce goût du voyage qui les mène, avec les années, aux quatre coins du monde ou presque. Bien qu’ils aient voyagé avec les enfants, plusieurs années auparavant, le couple maintenant plus âgé en profite pour faire des croisières, découvre l’Europe, les Caraïbes. Ils sortent beaucoup, vont d’un restaurant à l’autre à Québec, où ils ont leurs habitudes. À cette époque, alors que le juge Delisle travaille à la Cour d’appel, la vie sociale du couple est des plus actives.
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    Au début des années 2000, le juge Delisle partage ses journées entre le palais de justice et son appartement, et entre Montréal et Québec. Assidu, il garde la forme. Il se lève tôt, s’entraîne. Il fait du vélo, joue au tennis, marche trois kilomètres par jour.


    La relation avec sa secrétaire, de vingt ans sa cadette, ne se limite plus seulement aux heures de travail. Ils se côtoient tous les jours depuis une vingtaine d’années. Ils dînent souvent ensemble et sont vus régulièrement aux alentours du palais de justice. Jacques Delisle, maintenant âgé de soixante et onze ans, est toujours marié, Mme Plamondon aussi. Pourtant, en 2006, l’amitié et la relation professionnelle qui les unissent laissent place à des sentiments amoureux profonds.


    À l’abri des regards, du moins tant qu’ils le peuvent, les deux amants se fréquentent en dehors du travail au cours des mois suivants. Leur relation intime évolue rapidement, tout comme les rumeurs qui courent déjà depuis de nombreuses années dans les corridors du palais de justice de Québec au sujet d’une liaison entre eux.


    Après qu’il eut siégé durant de nombreuses années comme juge régulier, la tâche de Jacques Delisle s’allège un peu. Il devient juge surnuméraire à la Cour d’appel, étant donné son âge avancé. « Ça, c’est le ciel sans avoir eu à mourir », affirme-t-il en rigolant. Dans le cadre de ses nouvelles fonctions, le juge ne siège que six semaines par année. Il aurait pu prendre sa retraite, mais il préfère poursuivre son travail dans ces conditions. Il peut ainsi continuer de croiser Johanne et même passer des après-midi en sa compagnie. Ils s’aiment.
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    14 avril 2007. Nicole Rainville se prépare à célébrer son soixante-neuvième anniversaire. Les festivités prévues prennent toutefois un tout autre tournant. Victime d’un malaise, elle est conduite au Centre hospitalier de l’Université Laval (CHUL), à Québec. Le diagnostic tombe rapidement : elle a eu un accident vasculaire cérébral.


    C’est le choc pour sa famille, pour son mari. Durant son hospitalisation, ses enfants et ses sœurs viennent tour à tour la visiter. Déjà, Nicole Rainville n’est plus la même. Ni physiquement, ni mentalement. Les médecins l’examinent, mais le constat est radical : la sexagénaire restera paralysée du côté droit. Comme elle est droitière, sa réadaptation s’annonce particulièrement ardue. Son visage a changé, sa bouche ne suit pas comme avant lorsqu’elle tente de parler. Les idées non plus.


    Hier encore une femme enjouée et dynamique, elle a maintenant le moral dans les talons. Au lendemain de son AVC, tous s’entendent pour dire qu’elle devient triste et qu’elle est découragée face à ce qui l’attend. Alitée, Nicole Rainville suit avec difficulté les conversations. Le bras droit replié en permanence sur son thorax, peinant à se déplacer, elle a perdu toute l’indépendance qui la caractérisait.


    La nouvelle est également dure à avaler pour son mari. Le juge Delisle doit désormais s’occuper de sa femme, qui est transférée dans un centre de réadaptation. Il partage son temps entre le palais de justice, sa relation avec sa secrétaire et ses visites au centre François-Charron, qui accueille sa femme depuis son AVC. « Je n’ai rien, rien à me reprocher sur la façon dont j’ai pris soin de Nicole. Nicole a été quatre mois à l’hôpital après son AVC, et il n’y a pas une seule journée, sauf peut-être deux semaines alors que je siégeais à Montréal, où je n’allais pas la voir. Sinon c’était deux ou trois fois par jour, je lui apportais même des vêtements au centre François-Charron ; souvent elle dormait le matin, et j’allais lui porter son linge », se souvient-il.


    Nicole Rainville passe quelques mois au centre de réadaptation. La femme de soixante-neuf ans doit travailler fort pour se remettre sur pied et réapprendre à marcher et à fonctionner en ayant partiellement perdu l’usage de son côté droit. Elle commence à utiliser sa main gauche, puisque la droite ne répond plus. Les déplacements sont plus difficiles. L’élocution est plus compliquée.


    À la fin de l’été 2007, elle peut finalement retourner chez elle, dans son appartement du Boisé des Augustines. Moins enjouée et aux prises avec une vie sociale plus limitée, elle retrouve quand même son quotidien, ponctué de soupers, de voyages et de croisières avec son mari. Mais le cœur y est moins qu’avant.


    Jacques Delisle, qui a mené jusqu’alors une vie d’époux plutôt traditionnelle, doit apprendre à se débrouiller en cuisine. Il s’inspire des livres de recettes de sa femme, coupe les morceaux de ses repas et s’occupe de la maison.


    Le juge est conscient que leur vie vient de prendre un virage à 180 degrés. « Avant l’AVC, on voyageait beaucoup, on recevait beaucoup, on était reçus, se souvient-il. Quand j’allais siéger à Montréal, Nicole venait avec moi, alors quand mes collègues de Montréal venaient, on les recevait aussi. Quand je siégeais à la Cour d’appel, on avait beaucoup de conventions, Nicole venait parfois, on avait une vie active. Nicole avait ses amies. Elle avait son club de bridge, on jouait aussi beaucoup au Scrabble. Elle me battait tout le temps ou presque. Après son AVC, c’était pénible, on jouait mais elle n’était plus capable. Elle ne voyait plus ses mots. Ça m’a touché beaucoup. Elle n’était plus capable de faire ses sudokus, elle ne parlait plus anglais, à peine quelques mots. »


    L’automne arrive. En octobre 2007, Nicole Rainville se sent suffisamment bien pour suivre son époux dans un colloque de la magistrature, à La Malbaie dans Charlevoix, ce qui lui donne l’occasion de côtoyer des gens. Une amie du couple, Ginette Bruneau-Brossard, se souvient de l’avoir vue heureuse là-bas, bien que découragée de sa vie en général. Les deux femmes partagent quelques repas et quelques moments, sans plus. Nicole Rainville se déplace alors seule, généralement à l’aide d’une canne. Mais elle se fatigue vite.


    En groupe, Ginette Bruneau-Brossard constate que son amie a du mal à suivre les conversations de plusieurs personnes en même temps. Nicole Rainville n’a plus les mêmes aptitudes qu’avant, séquelles de son AVC. « C’était très difficile », se souvient-elle. Elle se plaint vite de maux de tête, et un rien l’épuise. Malgré tout, Mme Bruneau-Brossard note que le juge Delisle s’occupe fort bien de son épouse affaiblie. Il l’habille, la coiffe. Les deux femmes se croisent de nouveau à quelques reprises durant les deux années suivantes, mais le constat est le même : Nicole Rainville a perdu l’enthousiasme qui la caractérisait autrefois.
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    L’hiver suivant, alors que l’année 2008 s’installe, son mari travaillant toujours à la Cour d’appel de Québec, Nicole Rainville aspire à changer d’air. Sa sœur Pauline et son conjoint passent la saison froide en Floride. Jacques Delisle propose alors à son épouse de louer un appartement et même de payer le voyage pour elle et sa sœur Claire. Les trois sœurs séjournent sous le chaud soleil de la Floride pendant trois semaines.


    Le trio se côtoie régulièrement durant ce voyage. Pauline et Claire constatent toutefois que Nicole est de plus en plus déprimée, malgré les encouragements de sa famille. Cela fait un peu moins d’un an qu’elle a subi son AVC, et la vie n’a pu reprendre comme avant. Ses idées sont moins claires ; elle cherche ses mots, elle est incapable de se concentrer et de reprendre les activités qui jadis meublaient ses journées. Les marches d’un escalier lui apparaissent insurmontables. Elle souffre intérieurement. Le séjour est pénible pour elle.
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    Pendant ce temps, toujours actif, Jacques Delisle espère conserver encore quelques années ses fonctions de juge surnuméraire. La condition physique de son épouse ne s’améliorant guère, il se résigne à prendre sa retraite plus rapidement que prévu. Johanne Plamondon sait que cette décision risque de marquer la fin de leurs fréquentations.


    C’est ainsi que, le 30 avril 2009, quelques jours avant ses soixante-quatorze ans, le juge Delisle se retire. Après de longues années passées au service de la magistrature, il vide son bureau du quatrième étage du palais de justice de Québec. Il remplit ses boîtes de dossiers, de volumes qu’il a accumulés au fil du temps. Il retrouve un petit coffret dont il avait perdu le souvenir. Il l’ouvre et y découvre un pistolet qui lui a été offert en cadeau, il y a longtemps, alors qu’il chassait régulièrement. Surpris, il ne sait comment se départir de cette arme non enregistrée, dont il avait oublié l’existence, et la rapporte avec lui, dans ses boîtes.
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    Nouvellement retraité, Jacques Delisle s’occupe de son épouse, physiquement diminuée. Une femme de ménage lui prête main-forte dans ses nouvelles responsabilités. Toutefois, il continue de mener une vie sociale passablement active et fréquente d’ex-collègues. Il voit, de temps à autre, son ancienne secrétaire, qui, elle, a conservé son emploi au palais de justice. « C’est évident que cette personne-là, je l’aimais, mais quand j’ai pris ma retraite, en avril 2009, c’était fini, on faisait chacun notre vie », affirme Jacques Delisle.


    Les amants se revoient principalement pour peaufiner leurs ouvrages sur la langue française, qui ne sont pas tout à fait terminés. « J’appelais Johanne pour des questions purement professionnelles, nos vies étaient malheureusement parallèles. »


    Les rencontres sont plus brèves. Le juge à la retraite quitte son domicile, parfois le matin, pour aller chercher sa flamme sur le chemin du travail et l’emmener au palais de justice. Il lui arrive aussi de l’accompagner à d’autres moments de la journée, parfois pour un dîner, parfois simplement pour la reconduire chez elle, le soir, après le boulot.


    Le printemps passe. En juillet 2009, le quotidien des époux Delisle est à nouveau perturbé. La femme de soixante et onze ans fait une mauvaise chute et se fracture la hanche. La blessure est grave et nécessite plusieurs interventions. Elle est opérée une première fois le 12 juillet et reste hospitalisée durant de longues semaines.


    C’est le comble pour la septuagénaire auparavant active, qui peinait pour retrouver une vie normale. Clouée sur son lit d’hôpital, elle doit attendre la fin du mois d’août pour amorcer une nouvelle réadaptation, qui s’annonce tout aussi ardue, sinon plus, que celle vécue à la suite de son AVC.


    Elle est suivie par une physiothérapeute et une ergothérapeute, qui lui réapprennent à se déplacer. Les suites des interventions à la hanche la laissent affaiblie. Elle est, encore une fois, démoralisée. Nicole Rainville peine à se lever et à faire ses exercices, mais les intervenants qui travaillent avec elle nourrissent l’espoir de lui redonner une certaine indépendance. À cette période, elle ne peut rien faire sans aide. Et, de nouveau, elle est transférée en centre de réadaptation.


    Peu à peu et malgré les efforts du personnel médical, Nicole Rainville maigrit et perd définitivement sa bonne humeur d’antan. La dame commence à manifester son inquiétude de rentrer chez elle et d’être laissée à elle-même. Au début de l’automne 2009, sa sœur Pauline vient lui rendre visite, comme elle le fait une fois par semaine. Pauline Rainville questionne sa sœur sur la suite des choses. Aura-t-elle de l’aide, une fois rentrée dans son appartement ? Assise dans un fauteuil, Nicole Rainville ne sait quoi répondre. Elle l’ignore. Elle songe à la possibilité d’être admise dans une résidence adaptée, pour éviter d’être un fardeau. Ce serait trop dur pour celle qui a toujours été considérée par sa famille comme un pilier. Pauline Rainville cède à la requête de sa sœur et, sans en dire un mot à Jacques Delisle, visite deux résidences privées.


    Jacques Delisle constate les progrès de son épouse et sa volonté de s’en sortir. Il se demande si elle sera en mesure de voyager. Le couple a prévu de partir à l’automne pour une croisière de rêve, pendant cinquante-trois jours. Visiter des dizaines de pays et plus d’un continent. Le projet est finalement abandonné, à la grande déception de Jacques Delisle. Il doit se rendre à l’évidence : sa femme, qui est encore dans un état précaire, a de la difficulté à se déplacer et se fatigue vite. Trop tôt pour voyager ainsi.


    À la fin du mois de septembre, Nicole Rainville peut enfin mettre du poids sur sa jambe, du côté où sa hanche a été fracturée. Certains mouvements demeurent difficiles, mais sa physiothérapeute constate une amélioration. Elle peut parcourir une distance d’une trentaine de mètres, uniquement avec son déambulateur. Elle ne peut rester debout seule très longtemps et doit constamment s’appuyer. Nicole Rainville se confie à ses thérapeutes, en laissant entendre qu’elle vit la pire épreuve de sa vie.


    La réadaptation tire à sa fin. Le 22 octobre 2009, l’ergothérapeute effectue une visite au domicile du couple en prévision du retour à la maison de sa patiente. C’est là qu’elle ira vivre, bien qu’elle ait précédemment souhaité habiter en résidence adaptée.


    Durant toute une matinée, la professionnelle passe en revue l’environnement dans lequel vivent les Delisle. Chaque pièce, chaque morceau du mobilier est analysé. Il faut repenser certains éléments, comme l’accès à la salle de bains ou le déplacement sur l’épais tapis de l’endroit, par exemple. La tâche n’est pas simple, mais c’est réalisable.


    Au salon, Nicole Rainville tente de s’asseoir à sa place habituelle, dans son divan. Il lui faut une légère assistance pour pouvoir s’y étendre et se relever. Se coucher et se lever du lit demandent également de l’aide, tout comme le fait de se vêtir au complet. Mais l’ergothérapeute note qu’elle a le potentiel pour vivre chez elle de manière autonome.
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    Nicole Rainville revient définitivement à la maison le 30 octobre 2009. Elle est mal en point. Il lui faudra du temps pour retrouver la vie d’autrefois, si cela est possible. La femme de soixante et onze ans est contrainte de demander l’aide de son mari pour toutes les petites choses du quotidien.


    N’étant plus que l’ombre d’elle-même, Nicole Rainville manifeste son mécontentement. Elle est déprimée. Fini le thé entre amies, les parties au club de bridge. Elle n’entrevoit plus l’avenir comme elle le faisait avant. Son retour à la maison n’est pas facile. Pauline Rainville est consciente du moral anormalement bas de sa sœur. Dans les mois qui ont précédé sa fracture de la hanche, Nicole lui a envoyé des courriels qui lui faisaient part de sa grande tristesse intérieure. En guise de réponse, elle lui fait parvenir, le 8 novembre, une longue lettre écrite à la main, dans laquelle elle tente de l’encourager.


    
      […] les beaux voyages que tu as faits, tout au long de ta vie, tes enfants, tes petits-enfants sont certainement les raisons qui peuvent t’aider à supporter cette grande épreuve […]


      Maintenant que tu es de retour à la maison, tu auras le temps de penser et de décider ce qui est mieux pour toi, car je crois que c’est toi et seulement toi qui sais ce qui est bon pour toi […]

    


    Pauline Rainville estime qu’il est peut-être temps pour sa sœur de vivre dans un endroit adapté à sa condition. Nicole reçoit cette lettre, lit plusieurs fois les trois pages et les conserve sur la table du salon, à côté du divan où elle passe une bonne partie de ses journées.


    Elle s’y assoit le matin, y prend son petit-déjeuner à une table installée tout près. Mais à ses proches, même à sa femme de ménage, Nicole Rainville mentionne de plus en plus clairement le fait qu’elle se sent comme un fardeau.


    La réalité frappe également Jacques Delisle, pour qui la retraite ne s’annonçait pas ainsi. Bien qu’il soit aux petits soins pour son épouse en perte d’autonomie, il conserve ce goût de vivre et de bouger.

  


  
    
      Chapitre 4


      Le drame

    


    Treize jours se sont écoulés depuis le retour de Nicole Rainville à la maison. Le 12 novembre 2009 aurait pu être une journée comme les autres. C’est un frais matin d’automne, à Québec. Le soleil brille, mais sans chaleur. À 10h 32, le service d’urgence 9-1-1 reçoit un appel en provenance du 2201, chemin Saint-Louis, dans le quartier Sillery, un quartier aisé de la Vieille-Capitale. C’est l’immeuble du Boisé des Augustines. Une voix féminine répond à l’appel.


    — Urgence 9-1-1…


    — Madame, j’arrive à la maison, ma conjointe s’est enlevé la vie, qu’est-ce que je fais ?


    Jacques Delisle, essoufflé, est au bout du fil. Il livre sa version des événements à la répartitrice, qui ignore encore à qui elle a affaire.


    — Qu’est-ce qui s’est passé ?


    — J’ai aucune idée, là… euh…


    — Qu’est-ce qu’elle fait présentement ?


    — Pardon ?


    — Vous êtes où, premièrement ?


    Jacques Delisle poursuit, sur le même ton :


    — Je suis chez moi…


    — À quelle adresse ?


    M. Delisle donne son adresse complète, en prenant bien soin de préciser l’unité où il vit avec son épouse. Il a la voix tremblante lorsqu’il doit décrire la scène, mais ses paroles sont tout à fait audibles.


    — Mais quand vous dites qu’elle s’est enlevé la vie, comment elle a fait ça ?


    — Ben là…


    Le juge à la retraite paraît un peu nerveux.


    — Est-ce qu’elle a les bras coupés ?


    — J’arrive à la maison et puis il y a un revolver à côté d’elle…


    Sa respiration s’accélère. Son souffle est de plus en plus fort dans le combiné alors que l’appel se poursuit. Jacques Delisle cherche ses mots. La répartitrice du 9-1-1 enchaîne.


    — OK, monsieur, vous allez vous éloigner un peu, là…


    — Pardon ?


    — Éloignez-vous un petit peu…


    — Qu’est-ce que vous dites ?


    Jacques Delisle ne semble pas saisir. La jeune femme répète calmement mais d’un ton ferme.


    — J’ai dit : éloignez-vous de là un petit peu…


    Cette fois, il acquiesce et obtempère. La répartitrice le questionne sur ce qui a pu se produire.


    — Donc là, il y a un revolver à côté d’elle…


    — Oui… mais là…


    Sa respiration reste bruyante et rapide.


    — Restez en ligne, monsieur, ce ne sera pas bien long…


    La répartitrice tape quelque chose à l’ordinateur. Elle note.


    — Est-ce que vous préférez sortir ?


    — Pardon ?


    — Est-ce que vous préféreriez sortir ?


    — Non, non, ça va, je suis dans une autre pièce, là…


    — OK.


    La dame du service 9-1-1 entreprend ensuite de questionner Jacques Delisle, dont elle ignore encore l’identité, sur les raisons qui auraient pu amener son épouse à s’enlever la vie. Avec un ton plein d’assurance, le juge à la retraite évoque les dernières années de la vie de Nicole Rainville, marquées par la souffrance.


    — Est-ce que c’est quelque chose que vous attendiez, quelque chose dont elle avait parlé ?


    — Ah, c’est une longue histoire. Ma conjointe a subi un AVC en 2007, elle est restée complètement paralysée du côté droit… Et puis, euh… récemment, au mois de juillet, elle a subi une fracture de la hanche, elle est restée quatre mois à l’hôpital…


    — Elle a quel âge, la dame ?


    — Nicole… Euh…


    À cet instant, dans l’énervement, Jacques Delisle paraît troublé. Il ne sait plus quel âge a sa conjointe, il hésite et doit calculer avec l’année de sa naissance, en 1938, avant de statuer qu’elle a soixante et onze ans. La conversation se poursuit.


    — Là, les policiers et les ambulanciers se dirigent vers votre domicile, d’accord ?


    — Ils s’en viennent ?


    — Oui, les deux.


    L’appel se termine deux minutes et vingt-cinq secondes plus tard, alors que M. Delisle accepte d’aller attendre les secours à la porte d’entrée principale de l’immeuble, qui est verrouillée par un code d’accès.
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    Les agents Jean-François Bégin et Richard Lord du Service de police de la Ville de Québec, qui patrouillent ensemble ce jour-là, sont les premiers à se rendre au 2201, chemin Saint-Louis. Il est 10 h 39. Jacques Delisle les attend à la porte du bâtiment.


    Au premier contact, le septuagénaire se présente comme un juge à la retraite et livre sensiblement le même discours que celui tenu précédemment avec la dame du 9-1-1. Sans sombrer dans l’émotion, il soutient que sa femme s’est enlevé la vie avec une arme à feu, la sienne.


    Calme, droit, cohérent, il parle de l’AVC de sa femme et de ses difficultés physiques. Jacques Delisle leur explique qu’il s’est querellé avec son épouse, ce matin-là, vers 9 heures. Nicole Rainville, avec ses difficultés de déplacement et son manque d’autonomie, avait uriné accidentellement sur ses vêtements. Le ton avait monté.


    Il dit avoir quitté le condo à la suite de cette chicane, vers 9 h 30, pour aller faire des courses, puisqu’il est prévu ce jour-là que leur fille, Élène, dînerait à la maison avec eux. Jacques Delisle, en mari et père serviable, s’était rendu dans une petite épicerie du quartier, Chez Roset, où il a acheté deux petits contenants de salade. C’est à son retour, environ une heure plus tard, qu’il a découvert le corps ensanglanté de son épouse.


    Le trio se dirige vers l’ascenseur et monte jusqu’au logement, situé au sixième étage. En arrivant devant la porte d’entrée, les policiers demandent à Jacques Delisle de rester en retrait. À leurs yeux, l’homme vit actuellement le pire des drames. Ils ne jugent pas nécessaire qu’il revoie ces images troublantes.


    Bégin et Lord entrent seuls. La scène est sans équivoque : le condo est à aire ouverte, de telle sorte qu’ils aperçoivent dès leur arrivée le corps de Nicole Rainville allongé sur le divan du salon en cuir bourgogne (voir photo p. 122). La dame de soixante et onze ans est étendue sur le dos, son côté gauche faisant face aux nouveaux arrivants, sa tête reposant sur un oreiller blanc maculé de sang. Même à une bonne distance, les agents distinguent aisément un trou à la tempe gauche. Il y a encore du sang qui s’écoule, autant de la plaie à la tête que de sa bouche. Le bras gauche pend, le bras droit est replié sur sa poitrine et les doigts sont crispés. Son déambulateur se trouve à proximité du divan où elle gît.


    Le policier Lord s’approche pour vérifier son état. Il cherche un pouls, un souffle, en vain. Il appuie fermement sur son sternum, mais elle ne réagit pas à cette douleur. Il constate la plaie à la tête mais ne trouve pas d’orifice de sortie. La balle s’y trouve donc toujours. Nicole Rainville a du sang dans les cheveux. Du sang macule aussi l’oreiller et des gouttelettes ont été projetées sur un tableau accroché au mur sur lequel le sofa est appuyé. Au sol, une arme à feu. Le chargeur a été retiré. Mais une balle est toujours dans la chambre du pistolet. Une douille repose sur une petite table située à l’extrémité du divan. De la musique classique joue.


    Sur la table centrale du salon, il y a une lettre, écrite à la main. Le policier prend la note, croyant qu’il s’agit de ses adieux. Signée « Pauline », elle est datée du 8 novembre. C’est une lettre d’encouragement. Rien à voir avec un quelconque écrit consignant ses dernières volontés. Le policier la lit rapidement, en diagonale. Nerveux, il la lit une seconde fois afin de bien saisir l’essentiel du texte. Sachant qu’elle n’allait pas bien, sa sœur tentait simplement de lui remonter le moral. Les derniers mois de Nicole Rainville ont été marqués par la douleur et par sa difficulté à retrouver une vie normale à la suite de ses nombreux problèmes de santé. De sombres sentiments. Mais aucune allusion à des idées noires ou suicidaires.


    Le superviseur des patrouilleurs arrive. Le sergent Francis Pétrin entre dans l’appartement, alors que le policier Bégin en sort pour rejoindre Jacques Delisle, toujours dans le corridor de l’immeuble. Le septuagénaire est assis sur une chaise. Il est calme. L’agent prend quelques informations personnelles sur l’homme et son épouse, leurs dates de naissance, sans plus.


    Un homme et une femme sortent de l’ascenseur. Ce sont les ambulanciers. À leur arrivée devant l’appartement, Jacques Delisle, toujours dans le couloir, les accueille en leur demandant de ne pas faire de manœuvres de réanimation sur son épouse, de « respecter sa volonté ». Les secours font fi de cette intervention, s’engouffrent dans le condominium et referment la porte derrière eux.


    Dans l’appartement, les ambulanciers déplacent la septuagénaire au sol, avec l’aide du sergent Pétrin. Ils tentent de l’intuber, mais beaucoup de sang se trouve dans sa bouche. L’un procède à la succion du sang pour lui dégager les voies respiratoires pendant que l’autre effectue des manœuvres de réanimation. Mais il y a trop de sang. Les ambulanciers décident donc de l’intuber malgré le sang. Ils lui maintiennent la tête et finissent par la placer sur une civière.
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    L’agent Étienne Doyon arrive sur les lieux, suivi de près par le technicien Denis P. Turcotte, du Service d’identité judiciaire de la police de Québec. Ils rejoignent les ambulanciers et les policiers qui s’activent auprès de la dame inconsciente. Jacques Delisle est toujours en retrait, dans le corridor, en compagnie du policier Bégin. Il se sent soudainement moins bien. Il tremble, il est de plus en plus ébranlé, ému. Il demande de l’aide à un ambulancier, qui s’empresse de s’approcher. Il réclame un verre d’eau, qu’un policier lui apporte. Il boit tranquillement. Il respire, redevient calme, vide son verre.


    Le policier Bégin lui demande à qui appartient l’arme découverte au sol, près du corps de Nicole. Jacques Delisle explique qu’il s’agit d’un petit pistolet qu’il avait reçu en cadeau d’un ami, du temps où il chassait les oiseaux migrateurs. Ce présent se trouvait dans son bureau, au palais de justice de Québec, lorsqu’il était juge. Mais à sa retraite, il l’a rapporté à la maison. Le pistolet était chargé depuis des années, dit-il. Il était dans une petite boîte, à l’entrée du condo. Il ajoute d’ailleurs que c’est lui qui l’a sécurisé en enlevant le chargeur, pour éviter un tir accidentel.


    Il concède que l’arme n’était pas enregistrée. Il voulait s’en départir. La remettre à la police, peut-être. Il ne savait pas trop.


    Le policier Bégin s’absente quelques minutes pour aller chercher un carnet de notes dans sa voiture. Son partenaire, Richard Lord, prend le relais. Il s’assoit avec l’ancien juge, dans le corridor. Lui offre ses sympathies. Aucune parole supplémentaire n’est échangée entre les deux hommes.


    La porte de l’appartement s’ouvre. Les ambulanciers et le policier Doyon quittent le logement avec Nicole Rainville sur une civière, en direction de l’ascenseur. Jacques Delisle intervient une seconde fois auprès de l’équipe de secours, l’exhortant à ne pas pratiquer de manœuvres de réanimation sur sa femme. Les ambulanciers ignorent cette demande et poursuivent leur travail. Ils savent qu’ils doivent agir rapidement. Le temps est compté et de longues minutes se sont déjà écoulées depuis l’appel au 9-1-1. Il est 11 h 13 lorsqu’ils quittent le Boisé des Augustines.


    Le policier Lord s’efforce d’être rassurant envers M. Delisle, qui cherche à savoir pourquoi les ambulanciers tentent coûte que coûte de réanimer sa femme. Il lui explique que c’est la procédure habituelle, qu’ils doivent tout tenter tant et aussi longtemps que le décès n’est pas constaté par un médecin. L’homme, offensé, semble comprendre.


    Un long silence s’installe. Puis Jacques Delisle, le visage sombre, l’esprit perturbé, prend la parole. « Vous ne savez pas comme c’est dur de s’occuper de quelqu’un qui n’a pas toute son autonomie. » Richard Lord l’écoute, sans dire un mot. L’ex-juge lui dit que sa perception des choses a bien changé depuis l’AVC de sa femme. Avant, lorsqu’il voyait une personne en fauteuil roulant, il ne saisissait pas la véritable implication des proches auprès de cette personne.


    « Ce n’est pas comme ça que je voyais ma retraite », poursuit l’homme. Il dit regretter la dispute du matin au cours de laquelle ses mots ont dépassé sa pensée. « Je ne l’ai jamais brassée, je ne l’ai jamais fait. Mais je me suis demandé : “Est-ce que ça va finir un jour, tout ça ?” » Et Jacques Delisle se tait. Plus un mot.
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    Jean-François Bégin remonte au sixième étage et prend la relève de son partenaire, qui retourne à l’intérieur du condo. Les enquêteurs Josée Lajeunesse et Yves Simard, de l’unité des crimes généraux, arrivent sur les lieux.


    Le policier Bégin propose alors à Jacques Delisle de le conduire à l’hôpital où a été accueillie son épouse. Le duo prend l’ascenseur et se dirige vers la sortie de l’immeuble. Ils marchent ensemble vers l’auto-patrouille. Le policier prend place du côté conducteur, son invité s’assied lui aussi à l’avant, à ses côtés.


    Jacques Delisle prend un moment pour téléphoner à sa fille aînée, Élène. « Un grand drame vient de se produire, annonce-t-il. Nicole s’est enlevé la vie. » Il lui dit qu’il se rend à l’hôpital, avec un policier. Elle les rejoindra.


    L’ancien juge et le policier Bégin prennent la route. Aucun mot n’est échangé pendant le trajet.
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    Jacques Delisle est mené au salon des familles du Centre hospitalier de l’Université Laval, une petite salle adjacente aux urgences. Une infirmière passe et l’ancien juge lui demande, à elle aussi, de ne pas effectuer de manœuvres de réanimation sur son épouse. Mais personne ne lui prête la moindre attention. Dans l’intervalle, son fils, Jean, le rejoint. L’homme de quarante-cinq ans se sent à l’étroit, confiné dans cette pièce du CHUL qui n’a rien de très accueillant. Il souhaite voir sa mère, l’approcher une dernière fois, constater de lui-même ce qui lui est arrivé, mais on le lui refuse. Il s’emporte un peu. Le fils de Jacques Delisle déplore ce qu’il qualifie de « manque d’empathie » de la part des autorités. Les Delisle se sentent observés, mal à l’aise. Perdus dans leurs pensées, ils continuent d’arpenter nerveusement la pièce, de long en large, incapables de demeurer assis. Un médecin se présente à eux quelques minutes plus tard. Il leur annonce officiellement le décès de Nicole Rainville. Les deux hommes sont sous le choc. Entre-temps, Élène Delisle et son conjoint pénètrent dans le salon des familles. L’émotion est trop grande pour l’aînée, qui a un malaise.
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    La dépouille de Nicole Rainville repose dans un petit local de l’hôpital où le policier Étienne Doyon fait le guet. Vers midi, le technicien Denis P. Turcotte le rejoint pour examiner le corps. Il remarque la blessure par arme à feu à la tempe, la prothèse à la jambe droite, le collier cervical posé par les ambulanciers et son bras droit, recroquevillé. Il constate que le projectile est toujours dans la tête de la victime, puisque aucune plaie de sortie n’a été trouvée.


    Il se penche vers la main droite, qui présente une petite égratignure. À l’intérieur de la main gauche, qui porte une alliance, apparaît une tache de noir de fumée de la grosseur d’une pièce de dix cents, laissée par de la poudre, sans doute provenant du canon du pistolet. La tache est située à environ deux centimètres sous l’auriculaire, à l’intérieur de la main. En dix-sept années d’expérience, il n’a jamais vu quelque chose du genre, à cet endroit. Il n’avait d’ailleurs jamais été témoin d’un cas de suicide impliquant une dame qui se serait enlevé la vie par arme à feu, bien qu’il ait traité plus de deux cent cinquante cas de suicides dans sa carrière, dont une quarantaine par des femmes.


    Il joint par téléphone un expert du Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale à Montréal. Le pathologiste lui demande d’apposer un sac de papier sur la main de Nicole Rainville, pour la préserver. À ce moment-là, personne ne pouvait savoir que cette tache deviendrait l’élément central des accusations portées contre Jacques Delisle. Une tache de poudre noire : l’enjeu du procès, un détail fatidique.
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    Un peu avant 13 heures, les enquêteurs Josée Lajeunesse et Yves Simard se rendent à l’hôpital. Ils sont informés du décès officiel de Nicole Rainville et s’interrogent sur l’état d’esprit qui habitait la défunte dans les jours précédant sa mort.


    Ils croisent brièvement Jacques Delisle, qui est toujours au salon des familles. Ils se présentent et l’informent qu’ils le rencontreront plus tard. L’ancien juge lance alors qu’il connaît ses droits, qu’il n’est pas obligé de parler, mais qu’il est prêt à le faire à l’hôpital. La proposition, peu adéquate aux yeux des enquêteurs, les surprend. Jugeant le contexte du centre hospitalier inapproprié, ils refusent d’effectuer un tel entretien.


    Josée Lajeunesse s’éloigne et pose quelques questions au policier Bégin, toujours en retrait, près de la famille. Il lui dresse un portrait global de la situation puisqu’il a été appelé à intervenir au Boisé des Augustines. Comme il s’agit d’une mort violente par arme à feu, elle téléphone au coroner qui sera chargé de faire la lumière sur les causes et circonstances du décès, comme la loi le prévoit. Personne au Bureau du coroner ne répond. Elle laisse un message dans une boîte vocale.


    Par la suite, les enquêteurs se rendent dans la salle où repose la dépouille de Nicole Rainville. Ils veulent examiner le corps, la blessure fatale. Ils rejoignent le collègue du Service d’identification judiciaire et le policier Étienne Doyon, qui s’y trouvent depuis quelque temps déjà. Ils échangent leurs renseignements sur les constatations effectuées.


    Denis P. Turcotte quitte l’hôpital pour retourner au condo des Delisle, toujours expertisé par ses collègues. De leur côté, Josée Lajeunesse et Yves Simard se rendent à nouveau au salon des familles. Jacques Delisle y fait les cent pas, pendant que son fils, Jean, et son gendre patientent.


    Les enquêteurs prennent les coordonnées de toutes les personnes présentes puis s’adressent à l’ancien juge. Ils l’informent que le service d’identification judiciaire de la police de Québec s’affaire chez lui, afin de mieux saisir les circonstances du décès de son épouse. Ce faisant, Jacques Delisle ne peut retourner à son condo pour le moment.


    L’ex-juge semble contrarié. Il leur indique, fermement, qu’il refuse que les policiers procèdent à des expertises chez lui en son absence. Personne ne va l’empêcher d’aller chez lui. Le ton monte. Jacques Delisle est insistant. Il serre les poings. Les enquêteurs interviennent : « Vous savez comment ça fonctionne. Si vous vous présentez sur les lieux, vous serez arrêté pour entrave au travail des policiers. »


    C’est alors que le nouveau veuf déclare, à la surprise générale : « Je sais ce que vous pensez, mais je ne l’ai pas tuée. » Simard est surpris par ces propos. Sa collègue, elle, est sidérée. Personne ne sait quoi répondre puisque à aucun moment il n’a été soupçonné de quoi que ce soit.


    Les enquêteurs lui laissent leurs coordonnées. À l’instant où ils s’apprêtent à quitter la salle, Jacques Delisle ajoute qu’il n’ira pas au poste pour donner sa version des faits mais qu’il est ouvert à les rencontrer à son domicile. On lui rappelle que ce n’est pas possible, puisque des expertises s’y déroulent.


    Jacques Delisle se sent piégé par tant d’allées et venues de la part des autorités policières et flaire qu’on le soupçonne, bien qu’il n’y ait eu aucune allusion directe en ce sens. En ce 12 novembre 2009, en début d’après-midi, le décès de Nicole Rainville est toujours considéré comme un suicide. Mais plus pour longtemps.
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    Les enquêteurs retournent au condo du couple plus tard, en fin de journée. Les traces de la mort de Nicole Rainville demeurent intactes ; l’appartement de quelques pièces est analysé de fond en comble. Aucune trace d’effraction n’est constatée. L’immeuble du Boisé des Augustines est verrouillé et sécurisé à la porte principale. Rien n’a changé à l’étage, aucun indice ne laisse croire qu’une personne ait pu s’y introduire pour assassiner Mme Rainville. Rien n’a été déplacé, rien n’a été volé. Ils remarquent que toutes les poubelles ont été vidées.


    Lajeunesse et Simard se rendent également à l’épicerie Chez Roset, sur l’avenue Maguire, là où Jacques Delisle disait se trouver au moment du drame. Ils s’adressent au propriétaire, souhaitent visionner les bandes de vidéo-surveillance de l’établissement. Cependant, un pépin survient dans les enregistrements. Impossible pour le moment d’apercevoir Jacques Delisle sur la vidéo. Ils repartent bredouilles.
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    À la centrale de police du parc Victoria, en Basse-Ville de Québec, les enquêteurs des crimes graves s’activent. Les éléments amassés jusqu’ici par leurs collègues des crimes généraux soulèvent un doute dans leur esprit, du moins quant à la manière dont Nicole Rainville a perdu la vie. La tache de poudre dans la main de la défunte, la présence d’une arme à feu chargée dans l’appartement, le suicide par mort violente chez une femme – ce qui est plutôt rare –, le comportement de Jacques Delisle avec les policiers et l’absence de lettre d’adieu les amènent notamment à croire qu’il ne s’agit peut-être pas d’un suicide.


    « Ça faisait drôle », lance Mario Vézina, capitaine au Service de police de laVille de Québec, informé des éléments d’enquête en cours de route. Le policier donne rendez-vous à plusieurs membres de son équipe le soir même dans une petite salle de conférence du poste.


    Les enquêteurs Josée Lajeunesse et Yves Simard sont du lot avec, en main, les informations amassées durant la journée. Quelques minutes avant la rencontre, le téléphone cellulaire de la policière sonne. C’est Jacques Delisle. Il affirme qu’il serait prêt à ce que les enquêteurs fouillent son condo, mais uniquement en sa présence. Confus, le juge à la retraite semble avoir ignoré les informations transmises par la policière plus tôt dans la journée, à savoir que des expertises se tenaient sur sa propriété, qu’il le veuille ou non. Sachant que l’enquête ne sera bientôt plus la sienne, elle fait fi de cette demande décousue et transmet l’appareil à un collègue, qui met fin à l’appel.


    La rencontre de l’équipe d’enquête débute aux alentours de 17 heures. En compagnie des premiers policiers présents sur les lieux ce matin-là, Lajeunesse et Simard dressent un topo détaillé de la situation. « On avait des gens qui pouvaient nous donner une très bonne idée du dossier », avance le capitaine Vézina.


    Face à l’accumulation des éléments suspects, la division des crimes majeurs décide de poursuivre l’enquête. Simon Chouinard est désigné comme enquêteur responsable du dossier. Son partenaire, Guy Carrier, l’assistera dans ses démarches. Déjà, l’hypothèse du suicide perd de sa force. « Si on entre en cause dans l’histoire, c’est qu’il y a des choses qui sont inexpliquées. Il fallait faire la lumière là-dessus. On cherchait la vérité », plaide l’enquêteur Chouinard.


    Tous se mettent au travail : les tâches sont distribuées, les mandats et ordonnances judiciaires sont réclamés pour pouvoir poursuivre le travail dans les règles de l’art, afin de s’assurer que la preuve amassée soit – un jour et si nécessaire – jugée acceptable par la cour. À peine quelques heures après que Nicole Rainville eut perdu la vie, les policiers ont de bonnes raisons de croire que quelqu’un d’autre a mis fin à ses jours.
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    Mandats en main, le Service d’identification judiciaire reprend son travail sur les lieux du drame. « Ils passent tout au peigne fin. Ils font l’examen des lieux, les photos, les plans, les croquis, les prélèvements », explique Chouinard. L’enquêteur Guy Carrier se rend sur place pour constater le travail accompli. Aux éléments déjà connus s’ajoute la présence d’une boîte brune qui contenait le pistolet de calibre 22, déposée sur une petite table à l’entrée. Près d’elle, les deux salades que Jacques Delisle a achetées à l’épicerie Chez Roset (voir photo p. 121).


    Dans la penderie de la chambre principale, les enquêteurs découvrent une arme de chasse, de calibre 12, visiblement mal entreposée. Les cartes d’identité de la victime et les nombreuses ordonnances pour traiter son état de santé sont aussi trouvées. « C’était bizarre, parce qu’on avait des médicaments et on avait un suicide par mort violente chez une femme. Alors qu’en ingurgitant les pilules c’était sûr qu’elle serait décédée, il y en avait une panoplie dans la salle de bains. Ou du moins, elle aurait été dans un état critique », continue Carrier.


    L’appartement est plutôt propre. La trace de sang provenant de la tête de Nicole Rainville est encore au sol, avec certains instruments de travail des ambulanciers.


    Les policiers tentent d’entrer en communication avec des proches de Nicole Rainville, en vain. Personne ne collabore véritablement. « On n’a jamais pu les rencontrer. Dans une enquête comme ça, l’élément famille, c’est important. On n’a jamais eu accès à eux », rappelle le capitaine Mario Vézina.


    Une enquête de voisinage est effectuée. Si les copropriétaires du condominium collaborent, aucun des éléments rapportés n’est vraiment utile pour l’enquête. Un procès-verbal des déclarations est tout de même dressé, dont une faisant état d’un bruit – qui pourrait s’apparenter autant au son de la lourde porte de la chute à déchets qu’à une détonation d’arme à feu – dans les heures entourant le drame.
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    Jacques Delisle et ses proches sortent de l’hôpital. Le veuf décide de se rendre chez lui avant de passer la nuit chez sa fille, Élène. Il a rendez-vous chez son médecin, le lendemain, pour son examen annuel et son vaccin contre la grippe. Il souhaite avoir des vêtements propres, mais ce ne sera pas possible. Une policière l’empêche d’entrer, avançant que des expertises sont toujours en cours. Il quitte les lieux en annonçant qu’il compte revenir dès le lendemain matin.

  


  
    
      Chapitre 5


      Le dénouement

    


    Me Charles Levasseur se rend dans les locaux de la direction des poursuites criminelles et pénales, au deuxième étage du palais de justice de Québec. Le procureur de la Couronne, affecté aux dossiers de stupéfiants et aux cas plutôt spéciaux, s’installe à son bureau en ce matin de novembre 2009, prêt à poursuivre le travail.


    Deux de ses patrons, Me Alain Gaumond et Me Lyne Morais, font irruption dans son espace. « Je me rappelle encore. Ils ont fermé la porte. Et ils m’ont dit : “Écoute, il y a une situation. On a été appelés hier par les enquêteurs. Jacques Delisle aurait possiblement tué sa femme.” »


    Le procureur est sans voix. Jacques Delisle ? « Le » Jacques Delisle ?


    Me Gaumont lui mentionne que quelqu’un devra désormais gérer le dossier. Certes, il n’est pas évident de déposer des accusations contre un ancien juge de la Cour d’appel, mais ce cas doit être analysé. Et c’est à lui qu’on a pensé pour relever ce défi.


    « La première réaction a été celle que tout le monde a eue : ça ne se peut pas, se souvient l’avocat, alors dans la jeune trentaine. C’est certain que c’est épeurant et que ça donne le vertige. J’avais fait du crime organisé, des causes de meurtre, j’avais plaidé à la Cour d’appel, à la Cour suprême, j’avais plaidé partout. Mais là, tu vas accuser un juge de la Cour d’appel. »


    Malgré l’ampleur de la tâche, Me Levasseur se lance dans l’aventure. « J’aurais pu dire non, mais c’est tout à fait mon genre de dossier. C’est le défi de le mener, de ne pas l’échapper », dit-il.


    À la Couronne, une poignée de procureurs sont mis au courant du dossier, qui conserve une aura de confidentialité.
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    L’enquête des policiers se poursuit au lendemain du décès de Nicole Rainville. Ils fouillent les poubelles de l’immeuble, à la recherche d’indices qui pourraient les aider. Jacques Delisle a maintenant accès à sa propriété. Il aperçoit les policiers et va vers eux. Il leur lance, méprisant : « Veux-tu ma photo ? » Ce sera l’un des rares contacts qu’ils auront avec lui.


    « Pour la police, le fait que Jacques Delisle n’ait pas collaboré, ce n’est pas criminel. Mais c’est assez rare. Ça arrive que les gens soient sous le choc ; ils ne veulent pas nous parler, ils pleurent, ils sont à l’envers, c’est correct. On respecte ça, ça prend un temps. Mais à un certain moment, ils reviennent. Tout le monde collabore un jour ou l’autre dans un cas de suicide », martèle l’enquêteur Simon Chouinard. « Personne ne dit qu’il connaît ses droits et qu’il n’est pas obligé de nous parler. Mais en même temps, il est issu du milieu du droit. Ça pouvait peut-être expliquer son comportement », nuance son collègue, Guy Carrier. Mais ce comportement peu commun, ainsi que l’ensemble des éléments de preuve amassés, commençait à peser lourd dans la balance, et ce, au détriment de Jacques Delisle, rapidement considéré comme l’unique suspect dans cette affaire.


    Les enquêteurs se rendent à l’épicerie Chez Roset, où il est finalement possible d’obtenir les bandes vidéo. Jacques Delisle est aperçu à 10 h 12, ressortant de l’établissement avec deux petits plats de salade. Les policiers notent qu’il faut environ quinze minutes à pied pour se rendre du condo au commerce, et deux minutes et demie en voiture.


    Ils apprennent rapidement que Nicole Rainville n’avait ni testament ni assurance-vie. Le seul héritier devient donc Jacques Delisle, selon les dispositions de leur mariage.
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    Jacques Delisle sent que les soupçons pèsent sur lui. Il n’apprécie pas l’attitude des policiers à son égard. Il n’a rien à se reprocher, mais, par mesure de précaution, il contacte Me Jacques Larochelle, qu’il met sur le dossier. Il connaît de réputation cet avocat qui a plaidé à différentes reprises devant lui. Il apprécie son travail. L’ex-juge n’est pas dupe : il prend conscience assez rapidement que la possession d’une arme prohibée et chargée est passible d’une peine de trois ans d’emprisonnement ferme, au minimum. Et c’est lui qui est propriétaire de cet instrument illégal qui a servi à mettre fin aux jours de son épouse.


    L’ancien juge informe sa famille de ses démarches. Étant donné la probabilité qu’une accusation soit déposée pour ce délit, le clan Delisle convient de ne pas répondre aux questions des policiers. C’est le pistolet qui pose problème. Aucun proche ne peut soupçonner, à cette étape-ci, que Jacques Delisle pourrait être accusé de meurtre.
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    Moins de vingt-quatre heures après le décès de sa femme, l’ancien juge retrouve sa maîtresse, Johanne Plamondon, qu’il revoit, mais beaucoup moins depuis sa retraite, puisqu’il ne travaille plus à ses côtés. Il la rejoint, comme à son habitude, près de la bibliothèque Gabrielle-Roy, dans le quartier Saint-Roch, à quelques minutes à pied du palais de justice de Québec.


    Il n’a pas son entrain habituel. Au contraire, il est pâle, bouleversé, il cherche ses mots. Quelque chose de terrible s’est produit, raconte-t-il, en expliquant qu’il a retrouvé Nicole sans vie, le jour précédent. Sous le choc, il relate l’intervention des policiers, le stress qu’il a ressenti. Il déclare qu’ils doivent garder leurs distances pendant un certain temps. Du moins durant l’enquête. Ils ne pourront pas se voir aussi longtemps que les policiers seront dans le décor. Bien que son épouse se soit apparemment suicidée, il demeure convaincu que les autorités ne le lâcheront pas. Malgré tout cela, Jacques Delisle recommande à Johanne Plamondon de ne pas s’inquiéter.
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    La nouvelle du décès de Nicole Rainville se répand rapidement au sein de la communauté de Québec. Jacques Delisle est une figure connue, et les témoignages de sympathie sont nombreux. Tout le monde est stupéfait par ce suicide. Certains demeurent tout de même perplexes face à la triste situation ; aucune lettre d’adieu, aucun message pour ses enfants et petits-enfants n’est retrouvé. La nouvelle a quelques échos dans les médias, mais comme il est pour le moment question d’un suicide, par respect, peu de place est laissée aux spéculations. L’avis de décès, qui est publié les jours suivants, est court et simple : Nicole Rainville s’est éteinte et laisse dans le deuil son mari, ses deux enfants et ses petits-enfants qu’elle disait aimer profondément.
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    Cinq jours après le drame, les policiers tentent à nouveau d’entrer en contact avec les proches de Nicole Rainville. Cette fois, pas question de leur téléphoner : ils iront les voir à leurs domiciles respectifs.


    Le fils du couple, Jean Delisle, ne leur permet pas d’entrer. Il leur dit qu’il n’a rien à cacher mais qu’il souhaite faire son deuil, surtout que les funérailles auront lieu bientôt. Jean affirme que Nicole est « bien où elle est », mais que c’est « dur pour ceux qui restent ». Il a l’impression que les policiers veulent accuser quelqu’un à tout prix dans cette histoire. De son côté, il n’ira pas plus loin et referme la porte. Sa conjointe ne parlera pas non plus.


    Élène Delisle se fait un peu plus bavarde. L’enquêteur Guy Carrier et un collègue la rencontrent sur le seuil de sa porte, en fin de journée. Elle ne veut pas les laisser entrer mais leur révèle certaines informations. Elle affirme avoir perdu sa mère bien avant le 12 novembre. Pour elle, Nicole Rainville a cessé de vivre en 2007, à la suite de son AVC. Puis il y a eu la fracture de sa hanche qui lui a aussi nui. Mais jamais elle ne l’a entendue formuler des idées suicidaires.


    Sa mère avait réintégré son domicile à peine deux semaines avant l’événement et prenait quantité de médicaments pour traiter la douleur. « Elle se plaignait beaucoup de la situation, elle ne se sentait plus vraiment utile », lance-t-elle, précisant que son père avait fait des démarches pour la placer dans une maison de soins, mais que cela avait été finalement impossible car cette résidence avait atteint sa pleine capacité d’accueil.


    Élène Delisle explique aux policiers que sa mère se déplaçait avec un déambulateur et qu’elle avait dû apprendre à utiliser sa main gauche après son AVC. Nicole s’exprimait bien, mais lentement, parce qu’elle était paralysée du côté droit.


    Elle confirme qu’elle devait aller dîner chez ses parents le jour du drame. À la suite des événements, un avocat a été contacté. Elle dit craindre pour l’état mental de son père. Si des accusations devaient être portées concernant l’arme prohibée et chargée, à l’intérieur de la résidence, elle sait fort bien qu’il sera incarcéré pour un minimum de trois ans.


    Elle met fin à la conversation, avançant qu’elle a déjà perdu sa mère et qu’elle ne veut pas perdre son père. Elle réitère que la famille a décidé que ça n’irait pas plus loin dans les communications avec la police.


    Des amis du couple et les sœurs de Nicole Rainville, Claire et Pauline, sont aussi rencontrés. Les policiers discutent avec Pauline Rainville de la lettre adressée à sa sœur aînée, dans laquelle elle parle de l’hésitation de Nicole à trancher entre son envie de demeurer chez elle, avec son mari, et l’opportunité de s’installer dans une résidence adaptée à son état. Pauline l’encourage à faire ce qu’elle considère comme étant « le mieux pour elle ».


    Simon Chouinard et Guy Carrier informent Me Charles Levasseur au fur et à mesure qu’ils obtiennent de nouvelles informations. Pour le procureur, le doute subsiste de moins en moins : « Tu as beau essayer de les tordre autant que tu veux, les faits sont les faits. À un moment donné, j’en suis venu tranquillement à la conclusion qu’il y avait peut-être la possibilité que j’accuse un jour de meurtre un ex-juge de la Cour d’appel. »


    
      [image: ]

    


    À Montréal, les experts du Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale sont aussi sur le dossier. La police de Québec transmet par téléphone les éléments préliminaires entourant la mort de Nicole Rainville : la dame, qui a été retrouvée sans vie dans son appartement, a eu un AVC en 2007 qui l’a laissée paralysée du côté droit et a fait une mauvaise chute en 2009 durant laquelle elle s’est fracturé la hanche.


    C’est le Dr André Bourgault qui s’occupe de l’autopsie. Le pathologiste judiciaire est informé que des manœuvres de réanimation ont été effectuées par les ambulanciers. En vain. Évidemment, il est question de la fameuse tache noire dans la main de la défunte.


    Il est convenu que le corps de Nicole Rainville lui sera acheminé le 17 novembre. « C’est sûr que c’est un peu plus tard que la période idéale pour pratiquer une autopsie, mais, à l’époque, on n’était que deux pathologistes. On était complètement débordés. On donnait des rendez-vous aux cas de l’extérieur. Ils venaient porter le corps le matin, on faisait l’autopsie, et ils pouvaient repartir avec la dépouille le soir même. Ça évitait des frais de transport », explique le Dr Bourgault.


    Il apprend qu’un juge à la retraite est suspect dans cette affaire mais ne s’en formalise pas. « On m’avait peut-être dit son nom, mais ça ne me disait rien. Les juges à la Cour d’appel, on n’a pas vraiment affaire à eux autres. Ça ne change rien à mon travail. Ultimement, j’écris mon rapport, dit-il. De toute façon, ça ne m’inquiétait pas outre mesure parce que la majorité des cas de suicide qui ont l’air suspects au départ vont se terminer en suicide avec les résultats de l’autopsie et l’ensemble de l’enquête. Je m’attendais à ça. »
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    La dépouille est acheminée au laboratoire dans un sac scellé, intact. Les enquêteurs Carrier et Chouinard ainsi que le technicien Turcotte assistent à la procédure. Le pathologiste brise le scellé et procède aux examens externe et interne du corps. Il est habitué : il compte plus de cinq mille autopsies à son actif, lui qui en effectue en moyenne deux cents annuellement.


    Il commence par observer les vêtements de la dame, vêtue d’un chandail de couleur gris foncé, à manches longues. Elle porte un soutien-gorge, un pantalon et une orthèse pour sa fracture à la hanche. Elle a toujours au cou le collier cervical que les ambulanciers lui ont placé. Elle est intubée et porte au poignet un bracelet d’hôpital. Des photographies sont prises.


    Le Dr Bourgault note une rigidité aux quatre membres, ce qui est normal étant donné les jours qui se sont écoulés depuis son décès. Il dirige son attention sur sa tempe gauche, marquée par une plaie causée par une arme à feu. Les cheveux sont rasés à cet endroit, pour mieux observer la blessure. L’aspect étoilé de cette plaie d’entrée laisse croire à un coup tiré à bout touchant de la tête, ou presque. Un tir éloigné aurait laissé un trou plus rond ou plus ovale, ce qui n’est pas le cas.


    Au moment de la détonation, du noir de fumée, des gaz et de la poudre s’échappent naturellement du canon de l’arme et forment une sorte de « tatouage » autour de la plaie et sous la peau. Les gaz se sont engouffrés dans la tête et, avec la forte pression, ont causé des fractures au bas du crâne, ce qui peut se produire dans un cas comme celui-ci.


    Le travail se poursuit à la radiographie. Deux images internes de la tête sont prises, afin de voir où le projectile s’est logé. Le Dr Bourgault retrouve la petite balle du pistolet dans la partie arrière droite de la tête, logée dans le cerveau. Des fragments ont aussi été constatés sur la trajectoire du projectile, qui s’est fait de l’avant vers l’arrière, de gauche à droite, en ligne droite. « J’ai une trajectoire super nette », précise-t-il.


    Le sternum et quelques côtes sont fracturés, en raison du massage cardiaque pratiqué par les ambulanciers. Du sang se retrouve dans la trachée et les bronches, étant donné la fracture du crâne. Il constate aussi les traces de l’AVC de Nicole Rainville. Des prélèvements de sang, de peau et de divers échantillons corporels sont effectués, pour analyse. Le projectile est retiré du cerveau.


    Le pathologiste observe la paume gauche de Mme Rainville, où du noir de fumée s’est déposé. Hormis la première tache, une autre, plus petite, est présente. Le Dr Bourgault conclut à une contamination à partir du dépôt principal. « J’étais surpris. Je n’avais jamais vu de tache noire à cet endroit, dans la main. Ce qu’on voit parfois dans les cas de suicide, c’est quand les gens enrobent le canon de l’arme avec une main, l’appuient sur le front, puis pressent la détente avec l’autre main. Dans de telles circonstances, le noir de fumée se retrouve plutôt autour du pouce et de l’index. Mais cette tache-là, à cet endroit-là, pour une dame qui ne pouvait pas se servir de son autre main, par la localisation, c’était bizarre », se souvient-il.


    Perplexe, il demande l’aide d’un collègue, un spécialiste qui a fait des expertises sur plus de sept mille armes à feu depuis 1985, afin de comprendre comment le canon a pu laisser échapper ainsi du noir de fumée. Le pistolet aurait-il fui ? Présente-t-il des défauts ? Était-il endommagé ? Gilbert Gravel le rejoint rapidement.


    Le balisticien se penche à son tour sur la plaie à la tête de la défunte. Les mêmes évidences constatées précédemment par le Dr Bourgault lui font dire qu’il s’agit d’un tir à bout touchant, ou presque. Au moment du tir, M. Gravel estime qu’il devait y avoir entre zéro et deux centimètres de distance entre la bouche du canon et la tête.


    Il examine la main gauche de Nicole Rainville. La tache est située vers le cinquième doigt de la paume de la main et des grains semblent s’être infiltrés sous la peau. La présence de noir de fumée dans la paume indique que celle-ci se trouvait près de la bouche du canon de l’arme au moment du tir. Mais si elle se trouvait près de la bouche du canon, la main ne pouvait pas la tenir en même temps. Il fallait donc une autre main pour la manipuler.


    « Quand on m’a dit que la dame ne pouvait pas se servir de sa main droite, j’étais estomaqué. Je ne comprenais pas », se souvient M. Gravel. Le balisticien demande à voir le pistolet, placé dans un sac. Il connaît bien ce type d’arme. Pour la mettre en position de tir, il faut tirer la culasse vers l’arrière. Pour faire feu, une pression de trois kilogrammes doit être appliquée sur la détente.


    Pour éviter de contaminer l’objet avec ses mains et de nuire aux analyses futures, Gilbert Gravel sort de la salle et revient quelques minutes plus tard avec une arme identique qu’il conservait au laboratoire.


    Pendant une vingtaine de minutes, il analyse, questionne, reproduit des tirs avec son collègue Bourgault. Le duo converge tranquillement vers une seule hypothèse : le tatouage de grains de poudre est si important à la paume que la main, le canon et la plaie d’entrée à la tête devaient être tous les trois près l’un de l’autre au moment du tir.


    Mais si, comme Jacques Delisle le prétend, son épouse a elle-même utilisé l’arme à feu pour s’enlever la vie, comment a-t-elle pu la tenir et réussir à obtenir une trace noire dans la paume ? Pourtant, en se fiant sur ces paroles, en tenant pour acquis qu’ils ont affaire à un cas de suicide, aucune des tentatives visant à reproduire une tache semblable n’est concluante. « C’était impossible. Il n’y avait aucune façon que du noir de fumée se dépose sur la paume vers le cinquième doigt. C’était impossible de retrouver du noir de fumée comme ça, en tenant l’arme de manière conventionnelle », martèle Gilbert Gravel. Des tests supplémentaires devront être effectués.


    Le balisticien retourne à ses occupations pendant que le Dr Bourgault termine les constatations de l’autopsie. Le pathologiste conclut à un décès causé par un traumatisme cranio-cérébral par décharge d’arme à feu. Il précise que du noir de fumée est retrouvé dans la main, mais il ne va pas plus loin. Ce n’est pas à lui de dire qui tenait le pistolet, ni s’il s’agit d’un suicide ou d’un meurtre. « Le plus qu’on fait dans des cas de suicide, c’est dire que les évidences de proximité de tir, la direction du projectile et le site de la plaie d’entrée sont compatibles avec une automanipulation de l’arme. Mais ce n’était pas possible dans ce cas-là. Même avec une dame qui aurait eu ses deux mains, ça aurait été dur d’expliquer comment cette tache se serait faite à cet endroit-là », avance le Dr Bourgault.


    Les enquêteurs notent le tout. Le rapport final devrait leur être transmis d’ici peu, après les fêtes. « La première analyse qui s’imposait, c’est qu’il était impossible de s’infliger une blessure comme ça avec seulement une main pour faire feu. C’était encore plus suspect », résume Guy Carrier.
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    L’autopsie terminée, le corps de Nicole Rainville est remis à la famille, à Québec, afin que celle-ci puisse procéder aux funérailles. La cérémonie est célébrée le vendredi 20 novembre 2009, dans la grisaille de l’automne. Pour les proches, c’est une autre étape difficile.


    Les membres de la famille reçoivent les condoléances à la Maison Gomin, située tout près de leur quartier, Sillery. Pendant quatre heures, amis, connaissances et membres de la famille défilent pour honorer une dernière fois la mémoire de Nicole Rainville. Johanne Plamondon s’y présente, pour soutenir son ancien « patron ».


    Veuf depuis peu, Jacques Delisle n’est que l’ombre de lui-même. Il est livide, « blanc comme un drap », rapportent des témoins. L’homme à l’apparence généralement soignée n’a pas pris le soin de se raser. Un détail qui surprend certains de ses proches, qui admettent d’ailleurs s’être inquiétés pour lui. À un moment, Jacques Delisle s’éclipse vers la salle de bains de l’endroit et n’en ressortira que de longues minutes plus tard. Tous voient en lui un homme accablé par le chagrin.


    Pour les enfants Delisle, la tristesse mais aussi le malaise sont palpables. Le décès tragique de leur mère demeure également un sujet tabou, et nombreux sont ceux qui n’osent prononcer le mot « suicide » dans l’établissement funéraire.


    Les cendres de Nicole Rainville sont transportées, plus tard, au cimetière Mount Hermon, à quelques minutes du Boisé des Augustines. C’est un vaste cimetière, quasi historique, avec ses grands arbres nobles et ses pierres tombales datant de plus d’un siècle, dans certains cas. Le terrain descend et s’étend jusqu’au fleuve, avec une vue spectaculaire sur la Rive-Sud de Québec.


    Une pierre de taille moyenne, grise, simple, sans artifices et sans décoration, lui est attitrée. Elle repose au pied d’un immense arbre, face au fleuve Saint-Laurent. Une sépulture toute simple pour le dernier repos de Nicole Rainville, avec comme seule épitaphe le nom de son mari, « Delisle », en lettres majuscules, puis, en dessous, le sien, accompagné de la date de sa naissance et de son décès. Un contraste avec certains monuments plutôt imposants dans les parages.


    Le décès, les funérailles et le deuil de la famille de Nicole Rainville se traduisent par une pause dans la relation de Jacques Delisle avec son ancienne secrétaire. Après quoi le juge à la retraite reprend peu à peu une vie normale et ses habitudes. Il demeure dans son appartement, celui-là même où son épouse a perdu la vie.
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    Les expertises se poursuivent au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale. La toxicologue judiciaire, Nathalie Goudreau, procède notamment à l’analyse de différentes substances corporelles prélevées sur le corps de Nicole Rainville. Elle ne retrouve aucune trace d’alcool ni de drogue. Des traces de plusieurs médicaments, consommés en concentration thérapeutique, sont détectées, mais les experts ne constatent aucun abus. « Toutes ces substances prises en grande quantité deviendraient toutefois toxiques. Une combinaison pourrait aussi entériner le coma et le décès », précise-t-elle. Son rapport final sera, lui aussi, déposé dans les prochains mois.


    La biologiste judiciaire France Gingras procède à l’analyse du chargeur, de l’arme à feu et de son contenant, à la recherche d’ADN et d’empreintes. Des traces d’ADN provenant de deux individus sont retrouvées sur le pistolet. Elle est capable de reconnaître le profil génétique de Nicole Rainville, mais le second est présent en trop faible concentration pour être formellement identifié. Aucune présence d’ADN ne se trouve sur le chargeur, bien que Jacques Delisle ait affirmé l’avoir manipulé. Elle n’exclut pas la possibilité que la pièce ait été frottée, quoiqu’il soit aussi possible pour certains individus de toucher des objets sans laisser de traces. Elle ne retrouve pas de sang, ni sur l’arme, ni dans le canon.


    Gilbert Gravel ne cesse de se poser des questions. Le 27 novembre 2009, le balisticien effectue des expertises supplémentaires sur un pistolet semblable à celui qui a causé la mort de Nicole Rainville. Il teste l’arme en situation de tir. Il confirme qu’elle ne fuit pas ou du moins pas assez pour donner le tatouage de grains de poudre incrusté dans la paume de la défunte. Qui plus est, elle ne peut se déclencher automatiquement, même si elle est projetée au sol, ce que confirment les tests de chute libre. Elle est donc en bon état.


    Le balisticien est convaincu : quelqu’un d’autre a fait feu. En décembre 2009, à la lumière de toutes ses expertises et après consultation avec divers collègues, il remet son rapport, dans lequel il mentionne fermement qu’il est « impossible » que Nicole Rainville ait tenu l’arme de sa main gauche pour faire feu. Si la main droite ne fonctionne pas… ce n’est donc pas elle qui a tiré.


    M. Gravel connaît les conséquences d’une telle affirmation. Il sait qu’il vient de donner aux enquêteurs des motifs sérieux de fouiller cette affaire, car l’hypothèse d’un meurtre n’est plus à écarter. « C’était impossible qu’elle tienne l’arme. Si j’avais pensé ou écrit peu probable, le doute raisonnable venait de s’éteindre. On sait comment ça marche à la cour. Si j’avais eu un doute, il était trop tard pour changer d’idée. Je devais être sûr à ce moment-là pour écrire ça. Et j’étais sûr », plaide-t-il.


    
      [image: ]

    


    Pendant ce temps à Québec, les enquêteurs poursuivent leur travail. Le temps des fêtes passe, les rapports des expertises effectuées à Montréal entrent l’un après l’autre.


    Ils obtiennent des mandats pour avoir accès à la liste des appels téléphoniques entrants et sortants de la résidence de Jacques Delisle, dans les jours, les semaines et les mois précédant et suivant le décès de la dame. De nombreux appels sont logés au palais de justice de Québec. À cette étape-ci, les policiers ne s’en formalisent pas. Ils sont loin de se douter que ces appels répétés sont destinés à l’ancienne secrétaire du juge, Johanne Plamondon, dont ils ne connaissent pas encore l’existence.


    Ils reçoivent les dossiers médicaux de Nicole Rainville. Ils découvrent alors l’existence d’une ergothérapeute et d’une physiothérapeute qui ont soigné la septuagénaire à l’hôpital Saint-Sacrement durant deux mois, à la suite de la fracture de sa hanche, à l’été 2009. À la fin du mois d’octobre, Nicole quittait l’hôpital, pour retourner à la maison. Elle s’éteignait deux semaines plus tard.


    Le 27 janvier 2010, Chouinard et Carrier vont à la rencontre des professionnelles de la santé Danielle Marceau et Marie-Josée Tremblay. Les enquêteurs souhaitent s’enquérir de l’état de santé physique et psychologique de Nicole Rainville. Ils ont les rapports médicaux en main, mais plusieurs questions demeurent. « On voulait les voir pour qu’elles commentent les termes hospitaliers, pour être certains de bien comprendre, explique Chouinard. Tout le monde disait que son bras droit ne bougeait pas. Mais il ne bougeait pas, comment ? »


    La tâche est ardue. Les femmes sont plutôt mal à l’aise à l’idée de collaborer à l’enquête, non seulement par respect du secret professionnel, mais aussi parce qu’elles entretiennent toutes deux un bon rapport avec Jacques Delisle. Ce dernier avait visité sa femme à maintes reprises durant son hospitalisation. Il la sortait aussi la fin de semaine, en fauteuil roulant. Il avait par ailleurs rapporté récemment des équipements qu’il avait empruntés au centre, pour sa défunte épouse.


    Elles acceptent tout de même de répondre à leurs questions. Elles dévoilent ainsi que le bras droit de Nicole Rainville n’avait aucune motricité volontaire. La seule manière pour elle de le bouger était de le déplacer elle-même, avec sa main gauche. Elle aurait pu toutefois coincer des objets entre son bras droit et son torse, uniquement si elle s’aidait de sa main gauche. Mais jamais la septuagénaire n’avait pratiqué le transport d’objets en réadaptation. Ni sous son bras, ni dans une main, ni sur une épaule, ni dans une poche. D’aucune manière.


    Les deux femmes expliquent aux enquêteurs qu’à la fin de ses traitements Nicole Rainville pouvait s’asseoir et se coucher seule, ce qui n’était pas possible à son arrivée à l’hôpital. Elle avait toutefois besoin d’un appui ou d’une aide légère pour se lever.


    Elle se déplaçait difficilement avec son déambulateur. Elle pouvait parcourir une quinzaine de mètres en deux minutes, par exemple, mais sous surveillance. Craintive, elle préférait être accompagnée lors de chacun de ses déplacements, puisqu’elle connaissait son risque élevé de chute, étant donné sa condition. À l’hôpital, personne ne l’avait vue marcher seule.


    Son moral était généralement « bon », bien qu’elle ait connu certains jours plus difficiles lors de ses traitements. Elle éprouvait des douleurs importantes à la suite de son opération, et des spasmes nuisaient à son sommeil. Elle se fatiguait vite, pleurait parfois, mais ne se décourageait pas et faisait les exercices prescrits. Elle était « combative », plaident son ergothérapeute et sa physiothérapeute.


    Elles confirment que Jacques Delisle avait fait des démarches pour la placer dans un centre de soins plutôt que de la ramener à la maison. Mais finalement, il a été décidé qu’elle reviendrait chez elle et que son mari s’en occuperait. Des recommandations et des adaptations ont alors été formulées auprès de Jacques Delisle, qui devenait ainsi aidant naturel.


    
      [image: ]

    


    Au printemps 2010, les rapports officiels des différentes expertises provenant du Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale sont tous entre les mains des policiers et, par conséquent, du procureur aux poursuites criminelles et pénales, qui a suivi l’affaire de très près.


    « Je me suis vraiment dit que quelque chose ne marchait pas. C’est beau de vouloir expliquer tout, mais, là, il y avait quelque chose qui ne fonctionnait pas. Mais pas du tout », avance Me Charles Levasseur.


    Ce dernier avait passé les dernières semaines et les derniers mois à remuer dans tous les sens les options possibles, à la lumière des informations transmises par les enquêteurs. Suicide ? Suicide assisté ? Meurtre par compassion ? Il multiplie les rencontres avec les policiers et les experts du laboratoire. Son objectif : les confronter. S’assurer que leurs conclusions, leurs observations, sont fiables. Qu’il n’ira pas déposer des accusations qui ne seront pas soutenues par une preuve solide.


    « J’ai analysé toutes les possibilités. En tant que procureur de la Couronne, pour porter une accusation de meurtre, je devais être moralement convaincu qu’il y avait un crime qui avait été commis et que c’était Jacques Delisle qui l’avait commis. Mais ma norme, c’était pas mal plus haut que moralement. Pas mal », dit-il.


    L’étau se resserre de plus en plus sur Jacques Delisle. En avril, une filature policière est organisée. « Dans les dossiers comme ça, c’est normal que tu veuilles faire du renseignement quand tu sais que quelqu’un risque de se faire accuser de meurtre. Tu veux voir ses allées et venues, savoir comment il se comporte », explique l’enquêteur Simon Chouinard.


    Cependant, rien de concluant ne ressort de cette première opération, durant laquelle le suspect est observé pendant quelques jours.
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    Par souci de prudence, Me Levasseur rencontre à de nombreuses reprises ses pairs de la Couronne et les tient au courant du déroulement de l’enquête. La tension n’a pas diminué chez les procureurs au courant de cette histoire. Le directeur des poursuites criminelles et pénales de l’époque, Louis Dionne, lui offre même de consulter les seniors de l’organisation, une vingtaine de « grandes têtes pensantes » pour s’assurer de la véracité de la preuve.


    « J’ai sauté sur l’occasion. Pour le DPCP, à cette époque-là, c’était gros. Et que, moi, j’aie une opinion, passe encore. On savait qu’on avait quelque chose. Mais pour être certain que ma vision ne soit pas tronquée, que je n’aie pas de parti pris, que je ne veuille pas me faire du capital politique sur le dos du juge Delisle, pour être certain qu’on ne fasse pas n’importe quoi, on me l’a offert, et j’ai dit oui », explique-t-il.


    Les procureurs l’ont défié, interrogé, contre-interrogé, ont cherché ensemble les zones grises de cette affaire. « Et, à un moment donné, on en est tous venus à la même conclusion : c’est lui qui l’a fait », plaide Me Levasseur.


    Sa vision du dossier et l’appui de ses confrères ne semblent toutefois pas suffisants. Quelques semaines après cette rencontre au sommet, une deuxième réunion est organisée à Québec. Me Levasseur et ses patrons sont présents, mais les policiers aussi. « On voulait donner un petit électrochoc à tout le monde, on voulait s’assurer que tout le monde était prêt. Il fallait qu’on soit tous en face de la même montagne. Il ne fallait pas que personne pense que ça allait être le fun. On s’en allait à la guerre. Il fallait que les policiers démontrent leur sérieux et prennent conscience que c’était un dossier hors du commun », martèle Me Levasseur.


    À son avis et selon sa collègue et supérieure, Me Lyne Morais, certains patrouilleurs impliqués dans le dossier ne semblaient pas saisir l’importance de la situation. « Il fallait les ramener sur terre. Leur remettre les pieds dans les bottes. C’était une preuve circonstancielle. Il y a l’adversaire aussi. Me Larochelle, c’est Me Larochelle. Il ne fallait rien manquer », ajoute-t-il.

  


  
    
      Chapitre 6


      L’arrestation

    


    Au printemps 2010, le vent tourne pour Jacques Delisle. La pause dans sa relation avec son ancienne secrétaire prend fin. Les deux amants recommencent à se fréquenter et à se voir régulièrement. De quelques minutes ici et là, les retrouvailles durent maintenant un peu plus longtemps. Veuf depuis quelques mois, Jacques Delisle se fait de plus en plus insistant envers sa maîtresse. Johanne Plamondon sait bien ce que ce dernier attend d’elle. Il veut à nouveau faire vie commune avec une femme, il souhaite que son ancienne secrétaire vienne vivre avec lui, chez lui.


    Mais bâtir cette nouvelle vie n’est pas une mince affaire. La quinquagénaire, mariée depuis plus d’une trentaine d’années, n’est pas au sommet de sa forme. Sa relation extraconjugale, mêlée à ses problèmes personnels, l’entraîne dans une dépression dont elle dit avoir du mal à se sortir.


    Les demandes répétées de son amoureux ne l’aident en rien à se décider. Malgré tout, il demeure compatissant et gentil avec elle. « Si je voulais aller vivre avec lui, il fallait que je me décide. Il voulait avoir une autre vie, il voulait voyager », se souvient-elle.


    La passion des voyages de Jacques Delisle l’amène à l’inviter à faire une croisière à l’été de cette même année. Il souhaite revoir l’Italie. Le bateau part le 6 juillet 2010 de Rome, pour accoster quelques jours plus tard à Venise. Jacques Delisle rêve d’observer les splendeurs de cette ville romantique. Il réserve pour deux voyageurs et lui demande si elle veut l’accompagner. Il n’exige pas d’engagement et n’impose aucune obligation. Uniquement son passeport, pour réserver les billets. Deux semaines plus tard, elle lui remet ses papiers. Sans jamais signifier verbalement toutefois qu’elle l’accompagnera.
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    De son côté, le duo Chouinard-Carrier s’entend pour dire que la preuve est maintenant quasi complète, bien qu’elle risque d’évoluer. Le tout est, encore une fois, soumis à Me Charles Levasseur.


    Bien que les doutes se fassent de plus en plus persistants à l’endroit de Jacques Delisle et que de multiples rencontres aient eu lieu à la Direction des poursuites criminelles et pénales, le procureur perçoit l’instabilité de la cause. Alors qu’il lit paisiblement un ouvrage de référence juridique, il tombe sur un article faisant état de la préenquête, une procédure qui n’a été utilisée que très rarement par le passé. Elle permet au ministère public de se présenter devant un juge, afin d’exposer la preuve amassée contre un individu, de manière à déterminer s’il y a lieu de porter des accusations. Quelques mois auparavant d’ailleurs, la Cour supérieure avait donné le feu vert à la tenue d’une préenquête dans le dossier de l’ancienne lieutenante-gouverneure du Québec, Lise Thibault1, après que les vérificateurs généraux de Québec et d’Ottawa eurent découvert qu’elle aurait dépensé des centaines de milliers de dollars de fonds publics pour des activités personnelles. Le dossier était tout aussi délicat. À l’issue de cette audience à huis clos, six accusations criminelles de fraude, abus de confiance, de fabrication et usage de faux documents avaient été retenues contre elle.


    Une fois de plus, le procureur de la Couronne venait de mettre le doigt sur une autre manière de se conforter dans ses opinions. « Tu exposes à un juge de paix ce que tu as. D’une façon très franche. La préenquête, c’est là où la fonction de procureur devient la plus importante. Tu n’as rien à gagner, tu n’as rien à perdre. C’est ex parte à huis clos. Tu ne peux pas embellir ta preuve ni cacher des choses. Parce que si tu caches des choses au juge de paix et que ça sort au procès, tu vas avoir l’air fou, explique-t-il. Ça nous permettait de nous rassurer et nous enlever un peu de pression. »


    En mai 2010, Me Levasseur fait une demande pour obtenir une préenquête, fixée quelques semaines plus tard, soit le 14 juin. À la fin de cette audience, le juge pourrait normalement déposer des accusations, certes, mais aussi émettre un mandat d’arrestation. Ce n’est peut-être plus qu’une question de temps avant que Jacques Delisle soit officiellement interpellé.


    Les enquêteurs se mettent en action en vue de l’audience et de ce qui risque de suivre. Trois nouvelles journées de filature sont aussi effectuées en juin. C’est au cours de cette nouvelle opération que les policiers découvrent que Jacques Delisle entretient une relation avec sa secrétaire, Johanne Plamondon. De simple détail, ce fait devient capital puisqu’il peut constituer, pour les autorités, un mobile. Le septuagénaire aurait pu souhaiter la disparition de son épouse, ne serait-ce que pour rejoindre cette femme.


    Le juge à la retraite est aperçu en train d’attendre Johanne Plamondon dans sa voiture, près de l’arrêt d’autobus devant la bibliothèque Gabrielle-Roy, en Basse-Ville de Québec. Ils partent ensemble. Les policiers les observent un peu plus loin, en train de s’embrasser dans le véhicule.


    Le jour suivant, M. Delisle est lui-même vu en train de surveiller sa maîtresse, accompagnée de son mari, près de leur domicile. Jacques Delisle espionne le couple et les suit pendant un moment. L’homme sous filature épie, lui aussi, les moindres faits et gestes de sa compagne.
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    La réflexion de Johanne Plamondon est terminée. Les jours et les semaines ont passé et, sortie de son état dépressif, la femme entrevoit maintenant l’avenir avec un certain bonheur. Elle souhaite sauter dans cette nouvelle vie, aux côtés de son amant des dernières années.


    Johanne Plamondon se prépare à confronter son époux de longue date. À la mi-juin 2010, elle prend son courage à deux mains et lui annonce qu’elle le quitte. Elle lui lance une demi-vérité, laissant entendre qu’elle ira habiter un certain temps chez son ancien patron, devenu au fil des années un ami proche. La femme ne ressent pas le besoin de faire davantage de mal à son mari blessé. Le temps que toute la petite famille se fasse à l’idée de la séparation, elle cohabitera chez M. Delisle, qui lui offre un toit. «M. Delisle. » Pas Jacques. Pas maintenant. L’annonce de la fin de leur mariage est déjà suffisamment éprouvante pour le mari éconduit.


    Elle compte prendre un jour ou deux pour préparer ses valises. Elle prévoit partir la semaine suivante, pour emménager au Boisé des Augustines. Le nouveau couple pourra redonner une chance à sa relation à ce moment-là. Et si ce déménagement ne convient pas, rien ne les empêchera de trouver un nouvel endroit pour vivre et repartir à neuf.


    Ce qu’elle ne sait pas, c’est qu’il y aura un obstacle à cette promesse de vie heureuse.
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    Me Charles Levasseur, les enquêteurs au dossier et une poignée de témoins policiers, experts et professionnels sont réunis dans une salle en retrait du palais de justice de Québec. C’est le juge Hubert Couture, de la Cour du Québec, qui est chargé d’assister à cette procédure exceptionnelle qu’est la préenquête. « Je n’ai pas dormi de la nuit. J’étais trop stressé », concède Me Levasseur.


    Tous les éléments rassemblés à ce jour sont relatés au magistrat dans le plus grand secret. Me Levasseur pose ses questions aux témoins. Après une journée de présentation des éléments d’enquête, des témoignages et près d’une heure de délibération, le juge Couture convient de déposer deux accusations : meurtre prémédité et possession d’une arme non enregistrée, chargée. Heure tardive oblige, un mandat d’arrestation sera émis à la première heure, dès le lendemain, à l’endroit de l’ex-juge Delisle.
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    15 juin 2010. L’enquêteur Simon Chouinard a en main les mandats pour arrêter l’ex-juge de la Cour d’appel. Ce jour-là, tous les employés de l’unité des crimes graves du Service de police de la Ville de Québec sont mis à contribution.


    Il est convenu que Guy Carrier procédera à l’interception du suspect, en compagnie de l’enquêteur Dave Dufour et de deux patrouilleurs, au cas où l’opération connaîtrait des difficultés. Le quatuor se rend au Boisé des Augustines, aux alentours de 10 h 30. Il monte à l’appartement visé, au sixième étage. Guy Carrier frappe à la porte. Jacques Delisle, bien réveillé et bien habillé, leur répond. « On s’est présentés », résume l’enquêteur.


    Il y a un échange de poignées de main, en guise de salutations. Les policiers présentent leurs insignes, puis exhibent un mandat d’entrée et un mandat d’arrestation, deux documents nécessaires d’un point de vue juridique pour interpeller quelqu’un à son domicile. « Il regarde ces papiers-là et on lui demande si on peut rentrer pour lui expliquer tout ça », se souvient M. Carrier.


    Les deux enquêteurs et leur suspect s’installent dans la cuisine du condo, pendant que les patrouilleurs demeurent en retrait. « On lui fait lire le mandat d’entrée et le mandat d’arrestation. Après ça, M. Delisle s’exclame : “C’est beau !” Il dit juste ça, comme ça, et n’ajoute rien. »


    Jacques Delisle est mis en état d’arrestation. Les policiers lui font la lecture de la mise en garde et du droit à l’avocat, comme le veut la procédure. Ils lui demandent s’il a bien compris. « Évidemment, c’est un juge à la retraite, donc il a bien compris ses droits et il n’a pas de question de plus. »


    Les policiers informent l’ancien magistrat qu’il doit les suivre au poste pour y être interrogé. Jacques Delisle obtempère, sans résister. Tous se dirigent vers le hall, où le suspect est menotté, bras devant. « Évidemment, il rouspète un peu. Il ne veut pas de menottes. Je lui dis que c’est une procédure, qu’on ne prend pas de risque, qu’on ne connaît pas son état mental ; on ne sait pas ce qui va se passer durant le transport, donc on ne prend aucun risque. »


    Face à cette situation, Carrier dépose une veste sur ses mains pour camoufler les encombrants morceaux de métal et lui assurer une certaine discrétion. Jacques Delisle quitte sa propriété, escorté par les policiers. Ils s’engouffrent tous les cinq dans l’ascenseur. Le prévenu ne dit pas un mot.
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    Le téléphone sonne au Boisé des Augustines. Le répondeur de Jacques Delisle s’active. Johanne Plamondon laisse un message, d’une voix intense et chaleureuse : elle s’en vient. Elle vient le rejoindre. Elle a rompu avec son mari et croit désormais en une nouvelle vie, à ses côtés.


    Elle ne le sait pas encore, mais Johanne Plamondon n’emménagera jamais chez son amant. Elle n’ira pas non plus en croisière en Italie avec lui. Ils ne formeront jamais un couple. Et ce sont des policiers qui lui expliqueront bientôt pourquoi.
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    Les deux enquêteurs et M. Delisle prennent place dans un véhicule banalisé, eux devant, lui derrière. Durant le trajet vers le poste de police, le trio échange quelques commentaires, mais rien concernant le dossier. L’ancien juge dit s’inquiéter des répercussions que cette arrestation aura, autant dans les médias que dans l’univers de la magistrature.


    En cours de route, il demande aux policiers d’appeler un de ses amis, avec qui il devait dîner ce jour-là. Cela lui sera, évidemment, impossible. « Il nous donne son numéro de téléphone, je le contacte et je l’avise que M. Delisle ne pourra pas être là pour des raisons personnelles, sans plus. On reste discrets », relate Carrier.


    Jacques Delisle arrive au poste de police du parcVictoria. Il est fouillé et conduit dans une petite salle, fermée, où il pourra s’entretenir avec son avocat. À la demande du prévenu, les policiers contactent Me Jacques Larochelle. Une femme répond à l’appel et mentionne que l’avocat n’est pas disponible pour le moment. La dame est informée que Jacques Delisle est accusé de meurtre. Il ne faut qu’une fraction de seconde pour que le réputé plaideur se rende disponible et discute une dizaine de minutes avec son nouveau client.


    L’heure avance. L’horloge indique près de midi et Jacques Delisle doit comparaître devant le tribunal avant 15 heures, tel que l’exige la procédure. Les enquêteurs n’ont que très peu de temps pour l’interroger. Et tous savent très bien que la collaboration risque d’être des plus ardues une fois que le suspect aura quitté le poste de police.


    « Normalement, pour les interrogatoires de meurtre, il y a quand même une bonne préparation et un bon interrogatoire. Ça peut durer quatre, cinq, six, sept, huit, neuf heures. On était très restreints dans le temps et on savait qu’on devrait sauter des étapes d’interrogatoire importantes », se désole Simon Chouinard.


    Jacques Delisle est tout de même amené en salle d’interrogatoire vidéo. Le septuagénaire s’installe sur une chaise. Dave Dufour et Guy Carrier entrent dans la salle et se présentent à nouveau. Le premier demeure dans le local, alors que le second se déplace en régie pour capter l’interrogatoire.


    Un échange s’amorce entre Dave Dufour et Jacques Delisle. Il y est question de Nicole Rainville, des possibles circonstances de sa mort, d’une idée de mobile, mais l’ex-juge, bien qu’il se montre coopérant, ne se commet pas. Il se contente de confirmer certaines informations concernant le fil des événements, le jour du drame. Il fait état d’une discussion survenue le matin entre lui et son épouse, de sa visite à l’épicerie Chez Roset et de la santé précaire de Nicole Rainville au moment des tristes événements. Il concède que l’arme qui a servi à mettre fin aux jours de sa femme n’était pas enregistrée. Il est aussi question de sa liaison avec Johanne Plamondon.


    Calme, respectueux, Jacques Delisle répond avec prudence durant près de deux heures aux questions posées. Certains traits de caractère apparaissent, dont cet amour fort et quasi obsessionnel pour la perfection de la langue française. Il ne peut camoufler certains signes de nervosité. « Mais c’est normal. Il est quand même interrogé pour un meurtre au premier degré », nuance Guy Carrier.


    Peu après 14 heures, Jacques Delisle est emmené au palais de justice de Québec. La nouvelle de son arrestation se répand très rapidement, autant dans les milieux judiciaire que médiatique. L’ancien juge, qui comparaît devant une salle comble, est formellement accusé de meurtre prémédité et de possession d’une arme à feu prohibée et chargée.


    Humilié, observé de toutes parts, le juge à la retraite se tient bien droit au banc des accusés, tentant de dissimuler ses menottes sous un vêtement. Me Larochelle ne pouvant être présent pour la comparution, un autre avocat le représente, et ce, uniquement à cette étape de la procédure.


    Me Levasseur est dans la salle. Mais il laisse sa collègue de la Couronne, Me Lyne Morais, faire le travail. L’accusation de meurtre étant de juridiction exclusive à la Cour supérieure, Jacques Delisle ne peut se prévaloir d’une remise en liberté conditionnelle. Il doit, par l’entremise de son avocat, déposer une requête en ce sens s’il désire être libéré en attente de son procès. La comparution ne dure que quelques secondes. La cause est reportée à une date ultérieure. L’accusé, lui, prend le chemin des cellules du centre de détention de Québec, où il passera sa toute première nuit derrière les barreaux.


    « Je ne me souviens de rien de la journée de la comparution. J’étais tellement stressé. Cette journée-là, il y a comme un trou, relate le procureur. Mon état d’esprit ? C’est parti. Ça devenait un dossier prioritaire. »


    À l’instar des autres avocats, Me Levasseur sort de la salle d’audience sans donner d’entrevue aux nombreux journalistes présents. Il n’en accordera d’ailleurs jamais lors de son mandat. Chaque fois, il charge Me Morais de le représenter. « C’était trop gros. Je ne voulais pas avoir l’air du gars qui faisait ça pour se faire voir. Je n’ai jamais craché sur les kodaks. Ça ne me dérange pas de donner des entrevues aux journalistes, ça me fait plaisir… Mais dans ce dossier-là, je ne voulais pas. Je ne voulais pas avoir l’air d’un jeune carriériste, un opportuniste qui avait accusé un juge de la Cour d’appel pour avoir sa face dans les journaux, pour essayer de se faire un nom. Je ne voulais pas », plaide-t-il.


    Tout le monde est pris par surprise. Nombreux sont ceux qui assimilent cette histoire à un meurtre par compassion. Les informations qui circulent laissent alors croire que Jacques Delisle aurait mis fin aux jours de son épouse, handicapée, pour la soulager de sa vie de misère. Tous savaient que les dernières années, et surtout les derniers mois, de l’existence de Nicole Rainville avaient été un calvaire. La rumeur dit que sa condition l’aurait poussée à demander à son mari de l’aider à abréger ses souffrances. Les chroniqueurs se régalent déjà d’un autre débat sur le droit à l’euthanasie. Personne ne pouvait se douter, à ce moment-là, que l’histoire est tout autre.
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    Au même moment, des policiers, deux par deux, retournent auprès des proches, dans l’espoir de mettre la main sur un élément supplémentaire. « On planifie aussi ce jour-là de faire le tour de tout le monde, encore. Parce que, là, il y a arrestation. On ne sait pas, ils ont peut-être cheminé dans le temps, il va peut-être y en avoir un qui voudra parler davantage maintenant qu’il y a une arrestation », illustre l’enquêteur Simon Chouinard.


    L’effort est toutefois vain. Le fils de l’accusé, Jean Delisle, se montre toujours aussi peu enclin à collaborer, se limitant à se fâcher contre eux lors d’un bref entretien téléphonique. Sa conjointe refuse, elle aussi, de parler. Élène Delisle et son conjoint se disent déconcertés et reviennent sur les éléments du drame qu’ils connaissent déjà, soit la version racontée par Jacques Delisle. Élène Delisle connaissait l’existence de la relation entre son père et sa secrétaire. Jacques Delisle lui avait confirmé la chose, deux jours auparavant, bien qu’elle avait déjà des doutes à cet effet. Le choc est dur et, pour les enfants de Jacques Delisle, c’est un second deuil. Il n’y a pas un an que leur mère a été retrouvée sans vie et voilà que, maintenant, les autorités accusent leur père d’avoir joué un rôle dans cette affaire.


    Ladite maîtresse est rencontrée par les enquêteurs. Dépassée par la tournure des événements, ayant peine à croire que son amoureux pourrait être impliqué dans cette histoire, Johanne Plamondon accepte tout de même de livrer une déclaration sur vidéo. Elle confirme qu’elle travaille aux côtés de l’ancien magistrat depuis les années 1980 et que, depuis « quelques années », leur relation était plus que professionnelle. Elle affirme que Jacques Delisle insistait au cours des dernières semaines pour faire vie commune avec elle. Johanne Plamondon se garde bien de révéler qu’elle vient tout juste de quitter son mari pour rejoindre son amant. Elle se rend vite compte que ce scénario risque fort de ne plus être plausible.


    Des amis de l’ex-juge, qui apparaissaient sur le registre de téléphone du condo, sont, eux aussi, interrogés. Mais rien de véritablement nouveau ne ressort de ces rencontres.
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    Me Jacques Larochelle fait ses devoirs et dépose, une semaine plus tard, les documents nécessaires à la libération conditionnelle de son client. « Preuve de nature spéculative », « aucun motif sérieux de détention », « véritablement ridicule » d’imaginer que Jacques Delisle, du haut de ses soixante-quinze ans à l’époque, puisse commettre une infraction criminelle s’il était libéré. Encore plus improbable qu’il quitte le pays ou qu’il mette fin à ses jours, selon lui. « Je ne suis aucunement suicidaire : au contraire, j’ai un fort désir de vivre et de prouver mon innocence au procès », écrit l’accusé, dans l’affidavit signé de sa main.


    L’enquête sur remise en liberté se tient la veille de la Fête nationale de 2010, devant le juge Claude C. Gagnon, assigné pour la toute première fois au dossier. À la suite de certaines rumeurs et interrogations qui circulent quant à l’impartialité du juge dans cette affaire, le magistrat effectue une mise au point en début de séance. En vingt-neuf ans de pratique du droit, dit-il, jamais il n’a côtoyé l’avocat de la défense, Me Jacques Larochelle, ni eu de conversation avec l’accusé, sauf en de rares occasions où il s’est adressé à la Cour d’appel, alors qu’il était lui-même avocat et que l’accusé siégeait en tant que juge.


    
      La Cour :


      Bref, je ne connais pas M. Delisle. Je me sens tout à fait à l’aise d’entendre sa demande ce matin. Je comprends toutefois que les parties puissent entretenir un point de vue différent du mien. Je suis tout à fait disposé à entendre toute requête ou tout argument à cet égard.

    


    Son impartialité n’étant remise en doute par aucune des parties, les procédures peuvent débuter.


    Entre les murs étanches du palais de justice de Québec, l’enquêteur principal au dossier explique les différents éléments de l’enquête qui ont éveillé les soupçons envers M. Delisle. La tache suspecte dans la main de la victime, le « suicide » par arme à feu, peu commun chez la gent féminine, et le comportement de l’accusé au moment du drame font partie des preuves présentées au tribunal.


    Derrière la baie vitrée du box des accusés, Jacques Delisle a peine à discerner clairement les propos évoqués. Après deux interruptions du témoignage du policier, le septuagénaire demande à quitter sa place pour s’asseoir aux côtés de son avocat. Il entendra mieux de là, dit-il. Le juge Gagnon accepte. Et c’est d’ailleurs à cet endroit qu’il s’installera à chacun de ses retours au tribunal.


    Le policier poursuit son témoignage durant de longues minutes, résumant la preuve détenue par le ministère public à cette étape-ci des procédures. Déjà, Me Larochelle contre-interroge, prêt à soulever un doute raisonnable. Pour la défense, il n’est pas question de meurtre par compassion, mais bien de suicide : Nicole Rainville était malade et voulait mourir, alors que son époux est un grand homme à la bonne réputation qui n’aurait jamais pu faire un tel geste.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Personne n’aurait pu deviner, monsieur le juge, il y a un an, que M. Delisle, qui accordait aux autres la liberté provisoire pendant les procédures, serait réduit à la nécessité de la demander pour lui-même. Et devrait faire face à une si grave accusation. Mais comme on l’a dit il y a déjà deux mille ans, les premiers seront souvent les derniers et il a fait cette expérience cruelle d’un revirement de fortune assez inhabituel pour qu’il attire l’attention générale et que tout le monde se demande ce qui se passe dans cette affaire extraordinaire.

    


    Deux personnes appuient ces propos, à commencer par la fille de l’accusé. « Très bon mari », « homme très respectueux », un « exemple », Élène Delisle n’a que de bons mots pour son père, un non-violent. « Il l’aimait beaucoup. Il l’admirait même. Ma mère était très intelligente, très organisée », confie-t-elle, ajoutant que la vie de sa mère avait toutefois basculé après son AVC. Son père en prenait soin « vingt-quatre heures sur vingt-quatre ». Convaincue que l’accusé allait se présenter à la Cour à toutes les étapes des procédures judiciaires et qu’il ne commettrait aucune infraction criminelle d’ici là, Élène s’engage à verser une caution de 50 000 dollars, sans dépôt. La Cour pourrait toutefois lui réclamer cette somme si jamais son père brisait l’une des conditions imposées par le tribunal.


    Même son de cloche chez un ami de l’accusé, Me Pierre Cimon. L’avocat, qui a travaillé aux côtés de M. Delisle par le passé, vante l’intégrité, la rigueur et le sens moral de son ancien collègue. Exigeant comme professionnel, Jacques Delisle est totalement différent lorsqu’il se trouve avec ses amis et ses proches, affirme-t-il. « Socialement, c’était un autre homme. Il était très aimable, il aimait entretenir des conversations, il était généreux envers les gens, il ne ménageait pas ses efforts pour faire plaisir à ceux qui l’entouraient. Il était, et il est encore, un homme charmant », révèle-t-il.


    Jacques Delisle prend la parole, devenant le dernier témoin à se faire entendre pour obtenir sa propre remise en liberté provisoire. Grand, droit, solennel, dans son français impeccable, il prête serment. Calme, il se permet même une pointe d’humour lorsque la greffière lui demande son âge, avant d’entamer son témoignage. « Avoir su qu’on me demanderait mon âge, j’aurais demandé un huis clos », lance-t-il en souriant.


    L’accusé répond avec assurance aux quelques questions usuelles posées par son avocat. Il souscrit à un engagement personnel de 100 000 dollars et s’engage à respecter toutes les conditions qui pourraient lui être imposées, une fois libéré. « Mon seul but, actuellement, c’est d’entendre un verdict ou un jugement déclarant ma non-culpabilité », clame-t-il.


    Déchargé de son fardeau, Jacques Delisle quitte sa cellule le jour même, après huit nuits passées en prison. « Ce n’était pas une très grande surprise, honnêtement. Je comprends que ça ait pu choquer des gens, parce que c’est un accusé de meurtre et il est dehors. Mais c’est un homme au passé exemplaire, d’un ; il offrait des cautions d’importance, de deux ; et, de trois, il a réussi à renverser le fardeau. Ça aurait été assez difficile de le garder en dedans, à mon avis », analyse Me Charles Levasseur.
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    « Libre », Jacques Delisle peut vaquer à ses occupations quotidiennes. Les procédures judiciaires, quant à elles, suivent leur cours.


    Déjà, Me Levasseur et les policiers se remettent au travail pour préparer l’enquête préliminaire visant à déterminer si la preuve du ministère public est suffisante pour aller en procès. « J’ai commencé à préparer mes cahiers de procès au début du processus. Et là, les commandes aux policiers ont commencé », avance le procureur.


    Au cours des mois suivants, la poursuite est informée par Me Larochelle que la défense retient les services d’un balisticien originaire de France pour contre-expertiser la preuve. Vassili Swistounoff a la tâche de déterminer à son tour les causes et circonstances du décès, en se basant sur les marques trouvées sur le corps de Nicole Rainville.


    « Je savais que ça allait virer en guerre d’experts. Les faits étaient hypersecondaires. L’expertise de Gravel, la cause tenait là. Si on perdait ça, si Gravel se faisait démolir, c’était fini. On retournait tous chez nous et on attendait les poursuites, avance Me Levasseur. J’ai demandé aux policiers qui était ce gars-là. Je voulais savoir qui il était, ce qu’il mettait sur ses toasts le matin. Et ça a commencé comme ça. Je voulais rencontrer telle personne, avoir telle chose, telle autre chose. »


    Pour bonifier la preuve du ministère public, le procureur se met à la recherche d’un expert étranger qui pourrait, lui aussi, analyser le dossier et, possiblement, confirmer à nouveau la thèse mise de l’avant par le Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale.


    « Je voulais un expert du Bureau of Alcohol, Tobacco, Firearms and Explosives, aux États-Unis. Ou du FBI Forensic. Je voulais ce genre de gars-là », se souvient-il. Pour différentes raisons, les experts américains ne peuvent se joindre au dossier. La Couronne se tourne vers l’Europe. Il est question de faire appel à une experte en projection de taches de sang, pour vérifier si des éléments nouveaux pourraient ressortir de ces expertises. « J’en avais parlé aux enquêteurs. J’avais aussi mis de l’avant la possibilité qu’il y ait un mobile financier, mais sans plus. Je voulais me servir de l’enquête préliminaire pour voir où on s’en allait avec ça. Puis après, commencer les démarches. »


    En août 2010, le balisticien Gilbert Gravel effectue de nouveaux tests avec une arme semblable à celle ayant servi à mettre fin aux jours de Nicole Rainville. Avec une tête en styromousse et des bouts de tissu, il se lance dans une série d’expertises visant à reproduire les mêmes marques trouvées sur le corps de la défunte. Photographies et vidéos sont alors prises, pour illustrer le dossier.


    C’est lui qui, à la demande de la Couronne, entre en contact avec André Desmarais, chef balisticien de la police de Marseille, en France. Les deux hommes se connaissent un peu, pour s’être croisés lors d’un congrès. M. Gravel demande à son collègue si un professionnel, chez lui, serait en mesure d’expertiser le dossier. M. Desmarais propose d’étudier lui-même l’affaire. La poursuite venait de trouver son expert étranger.
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    Le 8 février 2011, les 1 500 procureurs, juristes et notaires employés par le ministère public déclenchent une grève illimitée, au lendemain de négociations rompues entre les deux parties. Les salaires, les conditions de travail et le nombre d’employés insuffisants sont au cœur de ce litige. Les procureurs de la Couronne de tout le Québec réclament notamment une augmentation de leurs revenus de 40 %, pour rattraper leurs collègues du reste du Canada. La partie patronale affirme plutôt qu’il s’agit d’un écart de salaire de l’ordre de 10 à 12 %.


    À peine deux semaines plus tard, le gouvernement libéral impose sa loi guillotine et force tous ces grévistes à retourner au boulot. Me Levasseur est sous le choc. « Avant la grève, j’avais informé mes patrons que, si le gouvernement imposait un décret, je partirais. Mais personne ne pensait que j’allais vraiment m’en aller. J’ai été élevé à la Couronne, j’ai fait de gros dossiers à la Couronne », avance-t-il.


    Contre toute attente, Me Levasseur tient parole. À une semaine et demie de la tenue de l’enquête préliminaire dans le dossier de l’ex-juge Jacques Delisle, le procureur au dossier quitte le bateau. « J’ai été procureur de la Couronne pendant neuf ans, j’ai été fier de l’être, j’ai travaillé comme un forcené pour la Couronne, je n’ai jamais compté mes heures, je faisais de soixante-dix à quatre-vingts heures par semaine, j’ai vécu une séparation parce que je n’étais jamais là. Quand on est tombés en grève et que j’ai vu que ça s’en allait sur un décret, j’ai dit non. C’était terminé », renchérit-il.


    La décision, évidente, n’est cependant pas facile à prendre. Me Levasseur est tiraillé entre ses valeurs professionnelles et l’envie de mener à terme l’un des plus gros dossiers de sa carrière. Il souhaite quitter la Couronne, mais craint l’impact de cette décision. « Tout portait à interprétation. J’avais hâte d’arriver au procès. Je me suis demandé si je n’allais pas faire l’enquête préliminaire, puis partir après. J’ai aussi pensé finir le dossier au complet et m’en aller. En même temps, je serais parti où après Delisle ? J’aurais fait quoi ? questionne-t-il.


    « J’en suis venu à la conclusion suivante : si l’enquête préliminaire tournait mal et que je m’en allais après, ça serait une catastrophe, poursuit-il. Alors que, si je m’en allais avant, certes l’enquête préliminaire serait remise, certes ce serait dommage pour tout le monde, mais personne n’est indispensable. Quelqu’un allait reprendre le dossier et le finir. Et dans la vie, j’essaie de faire ce que je dis. J’avais dit que si le gouvernement imposait un décret, je m’en allais. Ça a été fait. Je suis parti. »


    Le 11 mars 2011, Me Charles Levasseur quitte ses fonctions pour rejoindre, ironiquement, un bureau connexe à celui de Me Jacques Larochelle, qui assure la défense dans ce dossier. « Il y en a qui ont été scandalisés, d’autres qui étaient contents. Il y en a qui m’ont souhaité bonne chance, d’autres qui ont mal réagi. Mais c’était dur de laisser ce procès-là. C’était un deuil à faire. Je ne m’en cache pas », résume-t-il.
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    Ébranlée par le départ de Me Levasseur, la Direction des poursuites criminelles et pénales exige sur-le-champ un report de l’enquête préliminaire, le temps de trouver un nouveau procureur pour s’approprier ce dossier d’envergure. Ce à quoi s’oppose la défense, désireuse de procéder le plus rapidement possible.


    Les deux parties se donnent rendez-vous quelques jours plus tard devant la juge coordonnatrice, Chantale Pelletier, pour débattre du litige. Me Lyne Morais représente le ministère public, pour le moment.


    Qualifiant le dossier de « simple », ayant de la difficulté à comprendre l’inaction de la Couronne depuis le départ du procureur affecté au dossier, Me Larochelle se débat pour ne pas retarder la tenue de l’enquête préliminaire. Surtout que son client a déjà engrangé des frais pour faire venir à Québec son expert balisticien de Paris.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      […] Selon ce que je comprends et selon les propos de ma consœur, il y a déjà cinq, six jours qui se sont écoulés et ils n’ont pas encore trouvé un procureur qui va faire le dossier. Remarquez, peut-être que personne ne veut le faire et je le comprendrais parfaitement. Mais une chose est sûre, c’est qu’à partir du moment…


      La Cour :


      Vous le comprendriez pourquoi ?


      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Parce que la cause est absurde ! Parce qu’il n’y a aucune preuve contre M. Delisle !


      La Cour :


      Ah, OK. Je pensais que vous alliez dire parce que la cause est complexe.


      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Non. Parce qu’elle est d’une simplicité enfantine, madame. Je serais prêt à faire le procès cet après-midi si vous voulez. Il n’y a aucune preuve contre M. Delisle et, un jour, on le saura ! Mais pour l’instant, on n’est pas là.

    


    Jacques Delisle est amené à la barre, prêt à témoigner pour ses intérêts lors de cet exercice.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Comment vous sentez-vous, vous, depuis que vous avez été accusé du meurtre de feu votre épouse ?


      M. Jacques Delisle :


      Je suis une personne démolie. Mon affirmation n’a rien à voir avec un sentiment de culpabilité. Je n’ai pas tué Nicole. Ce cri est un cri de mon ego dont la fierté est moralement affectée. Je ne dors plus. Je ne mange plus, ça doit paraître, j’ai perdu beaucoup de livres. Je pense à l’accusation de meurtre portée contre moi vingt-quatre heures par jour. Si je n’étais pas sous serment, je dirais même vingt-six heures par jour. J’essaie de m’étourdir, je ne me cache pas, des fois, je suis allé voir Edgar et ses fantômes et, même là, je regarde l’assistance, il y a quoi, quelques milliers de personnes, pis je me dis que je suis le seul dans toute cette assistance-là à avoir une accusation de… pardon… à avoir une accusation de meurtre au premier degré. C’est invivable. Je veux, je veux me sortir de ce cauchemar-là le plus rapidement possible.

    


    Malgré les efforts de la défense, le tribunal donne raison au ministère public et lui accorde le temps nécessaire pour qu’un nouveau procureur étudie le dossier. L’enquête préliminaire se tiendra plus tard, au printemps 2011, au grand dam de la défense.
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    Le plus imposant dossier de l’année se retrouve orphelin du côté de la Couronne. Fort d’une vingtaine d’années d’expérience comme procureur aux poursuites criminelles et pénales, Me Steve Magnan a le sentiment qu’il sera sollicité pour l’affaire.


    « J’avais l’impression qu’on me demanderait si ça m’intéressait, parce que je sentais que j’avais l’expérience. Après y avoir réfléchi, je suis allé au-devant des coups et j’ai offert au patron de l’époque de regarder le dossier. Je lui ai dit que je pourrais le faire, mais je voulais d’abord regarder le dossier avant, pour me faire une tête et voir ce qu’on avait comme preuve. Parce que je ne le connaissais pas », explique Me Magnan.


    Après avoir étudié la preuve, le procureur décide d’aller de l’avant. « Parce que je croyais à la cause. Parce qu’il y avait une accusation déposée et j’avais la conviction de pouvoir mener la cause jusqu’au bout », explique-t-il.


    Comme bien des gens, Me Magnan connaît Jacques Delisle de nom. Oui, c’est un ancien juge de la Cour d’appel. Oui, il a siégé durant de nombreuses années. Oui, il était respecté, craint même par certains. Mais tout cela importe peu.


    « Quand j’ai regardé la preuve au dossier, j’étais raisonnablement convaincu de faire la démonstration de la culpabilité. Et ça, peu importe l’individu, ça ne changeait rien. Je savais que ce serait juste plus difficile et que ce serait contesté. Effectivement, le chemin serait plus long et probablement plus ardu », dit-il.


    C’est donc à l’audition de l’enquête préliminaire, au printemps 2011, que Me Steve Magnan est officiellement nommé procureur au dossier devant le tribunal. Durant deux jours, des témoins policiers, ambulanciers et experts défilent à la barre et racontent ce qu’ils ont vu, perçu, analysé.


    Malgré l’importance de la procédure, Jacques Delisle semble détendu. Il se permet même, lors d’une pause, de corriger le procureur de la Couronne, dans les corridors du palais de justice. Me Magnan venait tout juste de demander à l’agent de « barrer » la porte de la salle de cour, le temps de la suspension. « On ne dit pas barrer une porte, on dit verrouiller », a insisté Jacques Delisle, toujours aussi pointilleux sur l’utilisation de la langue française.


    Johanne Plamondon et Élène Delisle sont assignées comme témoins, par la Couronne. Une situation qui ne fait pas leur bonheur. Les deux femmes n’ont toutefois pas à témoigner. Alors qu’elles doivent être appelées à la barre, Me Jacques Larochelle interrompt l’exercice et renonce finalement à cette étape des procédures, convaincu que son client sera cité à procès, à la lumière de la preuve présentée en cour.


    C’est effectivement ce qui se produit. L’ex-juge Jacques Delisle devra subir un procès devant jury pour le meurtre prémédité de son épouse et pour avoir eu en sa possession une arme à feu prohibée et chargée. La sélection du jury est fixée au 19 mars 2012. En cours de route, cependant, des problèmes de santé de Me Larochelle forcent son report au 7 mai de la même année. C’est à partir de ce moment que Jacques Delisle sera jugé.
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    Il reste tout près d’un an aux deux parties pour se préparer au procès. Les enquêteurs Simon Chouinard et Guy Carrier entament une nouvelle collaboration avec Me Steve Magnan et poursuivent leur enquête.


    Ils apprennent l’existence de la sœur de Jacques Delisle, qu’ils décident de rencontrer, à Montréal. Chouinard et Carrier font la route jusqu’à la métropole, pour échanger avec la docteure.


    Polie, accueillante, la dame affirme avoir entretenu une bonne relation avec Nicole Rainville. Elle lui avait d’ailleurs parlé au téléphone, une journée ou deux avant sa mort. Il était question qu’elle aille lui rendre visite durant une semaine, à Québec, pour l’aider un peu. Sa belle-sœur se réjouissait de cette nouvelle.


    C’est sa nièce, Élène, qui lui a appris le décès de Nicole. À ses yeux, le suicide était une explication « raisonnable ». Bien qu’elle n’entretienne que peu de contacts avec son frère, elle parle de Jacques Delisle comme d’un homme bon, dévoué, qui s’était énormément occupé de leur père, mais aussi d’une vieille tante, à Québec. Cette dernière lui avait d’ailleurs laissé un héritage important au moment de son décès.


    
      [image: ]

    


    Au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale, Gilbert Gravel entreprend une nouvelle série de tests en salle de tir. Il moule une partie de tête et une petite main pour tenter de reproduire, encore une fois, les taches de noir de fumée sur ces pièces à la suite d’un tir. La position du pistolet, son angle de tir, l’éjection de la douille, tout est analysé et testé. Dans tous les cas, les résultats se rapprochent des marques présentes dans la main de Nicole Rainville, sans qu’ils soient reproduits de façon totalement identique.


    Il s’entoure aussi de collègues, qui en viennent à découvrir une manière peu conventionnelle de tenir l’arme et faire feu. Les résultats ne sont toutefois pas concluants à ses yeux, puisque avec cette manipulation la douille ne peut s’éjecter correctement. Ces positions sont donc écartées.


    Sa conclusion demeure donc la même : il faut nécessairement que quelqu’un d’autre tienne l’arme pour obtenir les taches dans la main de Nicole Rainville.


    Quelques mois plus tard, son collègue de Marseille arrive à Montréal pour effectuer à son tour une expertise sur cette affaire, à la demande du directeur des poursuites criminelles et pénales. En août 2011, le balisticien français passe trois jours au laboratoire pour effectuer des tirs techniques, des tests et des reproductions. Il observe l’arme, la douille, la détente, la pression nécessaire pour activer le tout et la sécurité du pistolet.


    Il est informé des circonstances du décès de Nicole Rainville, de son état de santé, de la position dans laquelle elle a été retrouvée, de la plaie à la tête, du noir de fumée à la main. Il en vient lui aussi à l’évidence que la paume, la tête et la bouche du canon devaient être à proximité au moment du tir, pour obtenir un tel résultat.


    Il entame différents tests sur des têtes et des mains artificielles dans l’objectif d’obtenir le même schéma. Les résultats sont sensiblement les mêmes que ceux obtenus par ses prédécesseurs : la trace de noir de fumée n’a pas été ancrée dans la main qui tenait l’arme. La thèse du suicide est donc, encore une fois, exclue par les experts du ministère public.


    André Desmarais retourne en France, où il achève son rapport quelques mois plus tard.
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    À la demande du ministère public, les enquêteurs fouillent davantage la possibilité qu’une question d’argent ait pu inciter Jacques Delisle à mettre fin aux jours de sa femme. Ils mandatent la notaire Danielle Beausoleil de dresser la valeur du patrimoine familial de l’accusé.


    La dame simule les impacts financiers d’un divorce entre Jacques Delisle et Nicole Rainville, en se basant sur la valeur de leurs biens au moment du décès. Elle fixe la valeur du condo du couple à 560 000 dollars. Le fonds de pension de l’ancien juge de la Cour d’appel s’élève à 965 000 dollars. Il détient aussi 315 000 dollars en REER et jouit d’une rente annuelle de quelque 180 000 dollars. La notaire exclut de l’équation le véhicule de Jacques Delisle, en location, et ses biens et meubles.


    Comme Nicole Rainville et Jacques Delisle se sont unis sous le régime de la communauté de biens, tous leurs avoirs doivent être séparés en deux en cas de divorce. En cas de décès, le dernier vivant hérite de tout.


    Elle estime qu’en cas de divorce Jacques Delisle aurait dû remettre au bas mot 1,4 million de dollars à sa conjointe. Si Nicole décède, l’ex-juge conserve tout son patrimoine financier.
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    Le directeur des poursuites criminelles et pénales fait appel à une experte en projection de taches de sang, Jacinthe Prévost, rattachée au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale. Comme le décès de Nicole Rainville est survenu il y a plusieurs mois déjà, la professionnelle doit se prononcer à partir des photographies de la scène.


    Elle se met au travail en février 2012 et épluche l’ensemble des images captées par les autorités du moment du drame jusqu’à l’autopsie. Elle se penche sur la plaie à la tête de Nicole Rainville et constate des rétroprojections de taches de sang, ce qui signifie que le sang s’est écoulé principalement par cette plaie d’entrée du projectile. Une grande accumulation de sang a alors coulé sur son visage, toujours du côté gauche. Elle remarque et étudie les gouttelettes de sang qui ont été projetées sur le sofa et tout près d’un cadre fixé au mur.


    En mars 2012, elle et ses collègues, dont le balisticien Gilbert Gravel, mènent une nouvelle série de tests. Les experts tentent de reconstituer la scène avec un sofa et une figurante. Ils en viennent à la conclusion qu’au moment du tir Nicole Rainville avait la tête appuyée sur l’oreiller, le visage tourné vers la droite et la main gauche sur la tempe. Ils n’en démordent pas : quelqu’un d’autre devait tenir l’arme. La dame a eu un geste défensif.
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    La date du procès approche à grands pas. Quelques étapes supplémentaires sont néanmoins nécessaires, la défense ayant deux requêtes à présenter avant le jour J. Me Larochelle exige tout d’abord la séparation des chefs d’accusation qui pèsent contre Jacques Delisle. La défense avance que ces deux chefs ne découlent pas du même dossier. À ses yeux, l’illégalité de ce pistolet – essentiellement due à la longueur non conforme du canon et à l’absence des permis adéquats – est « sans lien avec l’accusation de meurtre » et ne pouvait que « contaminer inutilement » le jury. Un discours complètement différent de celui tenu par Me Steve Magnan, qui prétend que les deux éléments vont de pair, puisque l’arme prohibée est la même que celle qui a causé la mort de Nicole Rainville. Pour lui, ces deux chefs découlent donc de la même affaire et sont « intimement liés ».


    Me Larochelle demande aussi l’exclusion de la preuve de la plupart des phrases prononcées par l’accusé en présence des policiers, quelques heures après le décès de son épouse, sous prétexte qu’il était alors « détenu » et qu’il n’avait pas pu bénéficier de son droit au silence. La Couronne affirme, de son côté, que ces verbalisations ont été effectuées alors que l’affaire était traitée comme un suicide et que les policiers n’avaient pas à appliquer ces procédures, puisque Jacques Delisle n’était pas suspect à ce moment-là.


    À quelques jours du procès, le juge Claude C. Gagnon penche en faveur de la défense sur la première requête, concluant que la pondération des intérêts de l’accusé exige la tenue de deux procès distincts. « Il est impératif que le jury concentre son attention sur l’analyse rationnelle et objective de la détermination de la culpabilité du requérant sur le premier chef d’accusation », écrit-il dans sa décision.


    Dans un deuxième jugement de vingt-six pages, le magistrat ordonne d’éliminer de la preuve certaines paroles du juge à la retraite, mais pas toutes. Les phrases retirées ont été prononcées à l’hôpital, où Jacques Delisle a rencontré les enquêteurs Josée Lajeunesse et Yves Simard, quelques heures après le drame.


    Le jury ne sera jamais informé que l’accusé a lancé aux policiers qu’il connaissait ses droits, qu’il n’était pas « obligé de parler ». Il ne saura jamais non plus que Jacques Delisle a refusé de se rendre au poste de police pour donner sa version des faits, mais qu’il se disait ouvert à rencontrer les enquêteurs à l’hôpital ou chez lui.


    Ces éléments sont retirés de la preuve. Le juge Gagnon autorise cependant au procès tous les autres propos formulés par l’accusé.
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      À l’intérieur de la main gauche de Nicole Rainville apparaît une tache de noir de fumée de la grosseur d’une pièce de dix cents, laissée par de la poudre, sans doute, provenant du canon du pistolet. Une tache secondaire, plus petite, se trouve à proximité. (photo : SPVQ)
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      Une boîte brune qui contenait le pistolet de calibre 22 et les deux salades que Jacques Delisle a achetées à l’épicerie Chez Roset ont été retrouvées sur une petite table, située à l’entrée de l’appartement du couple. (photo : SPVQ)
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      Nicole Rainville a été retrouvée dans son salon, étendue sur un sofa en cuir bourgogne, la tête sur un oreiller blanc taché de sang. Au sol reposait un pistolet de calibre 22. (photo : SPVQ)
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      Le pistolet de calibre 22 qui a servi à mettre fin aux jours de Nicole Rainville était la propriété de Jacques Delisle. L’ex-juge l’avait reçu en cadeau du temps où il chassait les oiseaux migrateurs. (photo : SPVQ)
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      Jacques Delisle lors de son procès. L’accusé affichait un calme constant. (photo : Jean-Claude Tremblay / Agence QMI)
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      L’avocat de Jacques Delisle, Me Jacques Larochelle, clame depuis le début de cette triste aventure l’innocence de son client. Il en demeure d’ailleurs convaincu à ce jour. (photo : Jean-Claude Tremblay / Agence QMI)
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        Me Steve Magnan a mené de front l’un de ses derniers procès avant d’hériter des fonctions de procureur en chef au palais de justice de Québec.


        (photo : Stevens Leblanc / Agence QMI)

      

    


    
      [image: ]


      À l’avant-plan, Me Steve Magnan, à gauche Me Michel Fortin et à droite Me Sarah-Julie Chicoine pour le ministère public. Derrière le trio se trouvent les enquêteurs Guy Carrier et Simon Chouinard, de l’Unité des crimes graves du Service de police de la Ville de Québec. (photo : Stevens Leblanc / Agence QMI)

    

  


  
    


    
      1 Au moment de la publication de ce livre, Lise Thibault subissait un procès criminel pour fraude et abus de confiance au palais de justice de Québec (NdA).

    

  


  
    
      Chapitre 7


      Le procès

    


    7 mai 2012. Au palais de justice de Québec, l’excitation est bien palpable. Pour la première fois au pays, un ex-juge de la Cour d’appel doit subir son procès pour le meurtre prémédité de son épouse. C’est à l’issue de cette affaire, d’une durée estimée à un mois, que la vérité doit éclater sur les circonstances du décès de Nicole Rainville, soixante et onze ans.


    Il faut dire que toutes les procédures précédentes ont été frappées d’une ordonnance de non-publication. Aucun élément de preuve, d’enquête et de procédure n’a transparu jusqu’alors dans les médias. Certains évoquent même le suicide assisté ou le meurtre par compassion comme théorie de la défense. Personne n’est au courant des mobiles amoureux ou financiers évoqués par la Couronne. Dans la sphère publique, c’est le néant.


    Deux procureurs chevronnés s’apprêtent à exposer leur thèse dans cette affaire. D’un côté, Me Jacques Larochelle, connu pour avoir défendu en 2003 l’animateur Robert Gillet lors du scandale de la prostitution juvénile dans la capitale, ainsi que le tristement célèbre Hells Angels Maurice « Mom » Boucher, accusé au début des années 2000 d’avoir assassiné deux gardiens de prison. Il a également assuré la défense du caporal Denis Lortie, qui, armé d’une mitraillette, avait fait irruption dans le salon bleu de l’hôtel du Parlement en 1984.


    L’un des plaideurs les plus réputés – et colorés – doit affronter Me Steve Magnan, qui mène de front l’un de ses derniers procès avant d’hériter des fonctions de procureur en chef au palais de justice de Québec (voir photo p. 125). Plutôt calme et posé, Me Magnan pilote notamment d’importants dossiers de fraude, dont celui d’un ex-ministre libéral, Tony Tomassi1, accusé de fraude et d’abus de confiance. Par le passé, il a aussi défendu le hockeyeur converti en chanteur Jonathan Roy, lors d’un bref passage à la défense. Le gardien de but avait été impliqué dans une mêlée générale sur la glace lors d’un match de la Ligue de hockey junior majeur en 2008.


    La procédure débute avec la sélection des membres du jury. Pas moins de cent vingt personnes sont conviées, ce matin-là, à titre de candidats jurés. L’objectif est de mettre la main sur des jurés complètement neutres, qui n’ont aucun parti pris ni préjugé envers la situation. La moitié défile devant le juge Claude C. Gagnon et les deux parties. En fin de journée, douze professionnels, huit hommes et quatre femmes âgés de vingt-cinq à soixante et un ans, font l’unanimité.


    Tout au long de la procédure, l’accusé affiche un calme olympien, profitant même des pauses de la cour pour feuilleter un livre dans les corridors du palais. Un esprit zen qui tranche avec la gravité de l’accusation qui pèse contre lui. De quoi amuser les photographes et caméramans de presse, qui immortalisent la scène.


    
      @justice_quebec


      Rarement vu un accusé lire un roman avant que le juge du procès arrive dans la salle…
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    Le procès s’ouvre le lendemain. Le juge Claude C. Gagnon adresse ses directives aux douze jurés, « seuls maîtres des faits ». Il leur demande de se baser uniquement sur les faits et sur la preuve présentée au cours des prochaines semaines pour exercer leur jugement. Il leur recommande de se servir de leur « bon sens » et de leur « expérience de vie » pour juger de la crédibilité des témoins qui défileront devant eux.


    Le magistrat leur explique qu’il revient à la Couronne de prouver hors de tout doute raisonnable que l’accusé est coupable du meurtre prémédité de son épouse. La Couronne doit ainsi démontrer que Jacques Delisle a fait feu sur Nicole Rainville avec un pistolet, que c’est cette décharge qui a causé la mort de la septuagénaire, que l’accusé avait l’intention de causer la mort au moment de son acte et que tout cela était planifié.


    Si elle n’y arrive pas, Jacques Delisle doit être acquitté.


    Ce faisant, l’accusé n’est pas tenu de présenter de défense. Il n’a pas l’obligation, non plus, de témoigner à son propre procès. « Jacques Delisle a plaidé non coupable. Il est présumé innocent », rappelle le juge Gagnon.


    
      @GeLaurier


      L’ex-juge Delisle écoute attentivement les directives, aux côtés de son avocat. Ne bronche pas #procesdelisle

    


    La table est mise. Me Steve Magnan s’avance et se présente aux membres du jury. Il pointe les enquêteurs Simon Chouinard et Guy Carrier, ainsi que les procureurs Me Michel Fortin et Me Sarah-Julie Chicoine. En retrait, le quatuor l’assistera tout au long de cette démarche.


    Me Magnan expose la thèse du ministère public dans cette affaire. Le 12 novembre 2009, un appel est envoyé au 9-1-1, vers 10 h 30. Jacques Delisle informe la répartitrice qu’il vient de trouver son épouse, morte. Elle avait eu un AVC en 2007 et, depuis, elle était paralysée du côté droit.


    Des policiers arrivent alors au Boisé des Augustines, rencontrent M. Delisle et constatent que la dame de soixante et onze ans est allongée, inanimée, sur le sofa du salon. Elle porte une marque évidente à la tempe gauche. Une arme à feu, propriété de l’accusé, repose sur le sol.


    D’autres agents se présentent sur les lieux. Les ambulanciers tentent, vainement, de réanimer la dame. Elle est conduite au CHUL, où son décès est constaté.


    Les policiers soutiennent M. Delisle, apparemment éprouvé par le « suicide » de son épouse. Des enquêteurs se présentent à l’hôpital et tentent de comprendre les circonstances de cette mort violente. Entre-temps, un autre policier constate une trace de poudre noire dans le creux de la main gauche de la défunte.


    La dépouille est envoyée cinq jours plus tard au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale afin d’élucider la présence de cette fameuse tache noire. Deux experts procèdent à différents tests. Le rapport final conclut que Nicole Rainville n’a pu utiliser sa main gauche pour s’infliger des blessures à la tempe gauche. Comme elle est paralysée du côté droit, il ne s’agit plus d’un suicide, mais bien d’un meurtre. Quelqu’un d’autre devait tenir l’arme.


    Cette autre personne, c’est Jacques Delisle. Me Magnan dévoile du coup un mobile amoureux pour expliquer cette situation. Jacques Delisle venait tout juste de prendre sa retraite comme juge. Il était un homme actif, en forme, mais il devait s’occuper à temps plein de sa femme, qui avait subi un AVC en 2007 ainsi qu’une fracture à la hanche en 2009. Nicole Rainville avait quitté l’hôpital le 30 octobre 2009 pour retourner chez elle. Treize jours plus tard, elle décédait.


    Nicole Rainville était physiquement diminuée et avait déjà exprimé des idées suicidaires par le passé. Jacques Delisle, lui, avait déjà confié que c’était « dur d’être aidant naturel ».


    Me Magnan prétend que le présent et l’avenir de Jacques Delisle, nouvellement retraité, étaient fortement hypothéqués par le handicap de sa conjointe. Qui plus est, à cette époque, l’ancien juge entretenait une relation extraconjugale avec sa secrétaire, une femme en forme, plus jeune, avec qui il avait évoqué la possibilité d’une vie commune.


    
      @kathryne1986


      Delisle entretenait une relation extraconjugale avec sa secrétaire #procesdelisle

    


    Dans les médias, c’est le choc. La double vie de Jacques Delisle s’inscrit à la une des journaux, au premier reportage des bulletins de nouvelles, et fait les choux gras des stations de radio. À Québec et au Québec, il n’est plus question que de cette histoire.
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    Dès les premières journées du procès, le jury écoute l’appel 9-1-1 passé par Jacques Delisle. Puis il est informé des constatations des policiers sur les lieux du drame, de la présence de la fameuse tache noire dans le creux de la main de Nicole Rainville et de l’enquête qui a été menée autour de cet événement. Il apprend que Jacques Delisle est le propriétaire de l’arme qui a servi à mettre fin aux jours de sa femme et qu’il a demandé aux ambulanciers de ne pas la réanimer, tout en refusant de collaborer avec les enquêteurs. La scène et le corps de la victime sont montrés en images et en photographies.


    
      @GeLaurier


      On visionne les photos de la scène… De la victime… J. Delisle baisse la tête #procesdelisle

    


    Les jours passent, les témoins défilent, dévoilant un à un les éléments de l’enquête jusqu’ici complètement inconnus du public. Jacques Delisle affiche toujours cet air calme, détendu, bien qu’il se tienne loin des caméras à chaque entrée et sortie du tribunal.


    Les douze jurés découvrent la condition physique de Nicole Rainville grâce aux témoignages de l’ergothérapeute et de la physiothérapeute qui ont traité la septuagénaire dans les mois précédant son décès.


    
      @GeLaurier


      Le bras droit de N. Rainville était complètement paralysé, replié. N. Rainville ne voulait pas qu’on s’en occupe #procesdelisle


      @kathryne1986


      Mme Rainville pouvait circuler avec une marchette, mais manquait d’assurance. Souhaitait que qqun soit près d’elle #procesdelisle

    


    Lors des pauses entre les séances, Jacques Delisle se permet d’aller saluer ces témoins. Il en connaît certains, évidemment, pour les avoir côtoyés durant la réadaptation de son épouse. La situation est toutefois loin de plaire à l’enquêteur Simon Chouinard, qui intervient à la vue de ces échanges. « C’est comme s’il ne se rendait pas compte de l’ampleur de la situation. Il y avait des témoins qui attendaient, et il allait leur parler. Ça faisait plusieurs fois, ça a été porté à notre connaissance », explique-t-il.


    Incidemment, l’enquêteur a même dû demander à un des témoins de limiter les contacts avec l’accusé afin que cela ne nuise pas à son témoignage. « C’est là que M. Delisle m’a interpellé. Il m’a demandé de quoi je me mêlais, que ça ne me regardait pas, se souvient le policier Chouinard. La femme de Jean est intervenue, elle lui a dit d’arrêter. Il s’est mis à ruminer à voix haute. Je lui ai demandé de ne pas parler aux témoins. C’est sûr qu’il n’était pas content. Mais tout le monde était nerveux et, lui, il leur parlait ! »
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    Le procès se poursuit. Une des sœurs de Nicole se présente à la barre. Pauline Rainville confie qu’elle ne croyait pas que son aînée avait les capacités physiques de s’enlever la vie étant donné son AVC et ses opérations à la hanche. Nicole était « amaigrie » et « affaiblie », selon sa cadette. « Elle était presque morte », lance-t-elle, se remémorant la dernière fois qu’elle l’avait vue, quelques semaines avant son décès.


    Aux yeux de sa sœur, la femme de l’ex-juge, qui était active avant sa maladie, n’acceptait pas son état. Vivant depuis des moments tantôt heureux, tantôt tristes, elle aurait formulé des idées suicidaires à l’hiver 2008, par l’entremise de courriels « plus sombres » dans lesquels elle demandait, notamment, si elle « mourrait » au cas où elle se « lancerait en bas du sixième étage ».


    
      @kathryne1986


      Nicole trouvait ça “très difficile” après l’AVC. Pouvait plus conduire, ni s’occuper de ses petits-enfants #procesdelisle

    


    Malgré cela, Pauline Rainville était peu inquiète à l’idée que sa sœur puisse un jour passer à l’acte. Son décès a donc représenté une « surprise » pour elle, en raison du fait qu’elle ne savait pas qu’une arme était à sa disposition.


    Pauline Rainville s’épanche aussi sur son beau-frère, qu’elle qualifie de « froid » et « très strict ». Elle dit avoir entretenu une relation « pas facile » avec lui, et ne jamais s’être sentie « très à l’aise » en sa compagnie. La dame avoue aussi qu’elle « n’approuvait pas le genre de soins » que Jacques Delisle dispensait à sa femme. Selon elle, Nicole souhaitait vivre dans une résidence adaptée à la suite de sa réhabilitation, mais Jacques Delisle n’allait pas « assez vite » dans cette recherche.
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    Le défilement des témoins policiers et des proches se déroule rondement. Autant les interrogatoires que les contre-interrogatoires se font dans un climat plutôt calme et respectueux.


    Les choses se corsent toutefois avec la présentation de la preuve technique. Sans aveu, sans lettre de suicide, sans témoin oculaire, le procès repose sur une preuve strictement circonstancielle. La forme de la plaie à la tête de la septuagénaire, la trajectoire de la balle dans son cerveau, l’angle du canon au moment du tir, la manière de tenir l’arme pour parvenir à obtenir une tache de la sorte au creux d’une main : tout doit être scruté et débattu devant la Cour.


    Le pathologiste André Bourgault et le balisticien Gilbert Gravel viennent expliquer à tour de rôle au jury les résultats de leurs expertises. Les experts de la Couronne sont catégoriques : une arme normalement manipulée ne laisse jamais une telle marque sur la paume. Et comme Nicole Rainville est paralysée du côté droit, il lui aurait été impossible de tirer avec cette main. Impossible, donc, de justifier un suicide en présence de ce tatouage.


    
      @kathryne1986


      Il aurait fallu que la main gauche soit près de la tête. Mais plus de main pour tenir l’arme, parce que paralysée à droite #procesdelisle

    


    À leur avis, le tatouage de grains de poudre est le résultat d’un geste défensif : cette main se trouvait très près de la bouche du canon de l’arme au moment du tir. « J’exclus donc l’usage de la main gauche pour se tirer une balle dans la tempe gauche avec le pistolet », indique Gilbert Gravel dans son rapport final. Comme la main droite est paralysée, il fallait que quelqu’un d’autre ait tiré. Photographies, images, vidéos et reconstitutions appuient leurs thèses.


    Dépêché de Marseille, le balisticien André Desmarais parvient aux mêmes conclusions que ses collègues de la métropole. Dans un rapport de trente pages rédigé à l’été 2011, l’expert français réitère point par point les affirmations dévoilées plus tôt, en cours de procès : la balle retrouvée dans la tête de la défunte provient d’un pistolet de calibre 22, la douille aussi, l’arme fonctionnait bien, le poids de la détente est normal – quoiqu’un peu lourd –, le cran de sûreté est adéquat (voir photo p. 122). Le tatouage de noir de fumée au creux de la main de Nicole Rainville est le résultat d’un geste défensif. Il est impossible, selon lui, de faire feu normalement avec ce pistolet et de parvenir à obtenir cette tache. Elle a donc utilisé sa main gauche pour se protéger, pas pour tirer. Selon lui, l’hypothèse du suicide n’est donc pas recevable.


    
      @kathryne1986


      La réponse de l’expert : non, elle n’a pu s’infliger elle-même cette blessure #procesdelisle

    


    Une experte en projection de taches de sang, une biologiste judiciaire, une toxicologue judiciaire et un chimiste viennent aussi dévoiler le fruit de leurs recherches.


    À chaque témoignage d’expert, Me Jacques Larochelle contre-interroge avec virulence, ébranle et émet ses propres hypothèses. Il revient sur la forme de la plaie à la tête de Nicole Rainville, la trajectoire de la balle dans le cerveau, la tache principale de noir de fumée dans la main, mais aussi la seconde. Tous les témoins experts de la Couronne sont fortement remis en question. Mais personne ne plie. Et tous s’appuient du mieux qu’ils peuvent sur la véracité de leurs conclusions, qu’ils tentent de réitérer lors de ce pénible exercice.


    
      @kathryne1986


      Larochelle demande à l’expert de lui apporter de la littérature à l’effet qu’une balle 22 ne peut dévier de plus de dix degrés #procesdelisle


      @GeLaurier


      Me Larochelle continue de remettre en doute les conclusions et infos de l’expert en balistique


      @kathryne1986


      Larochelle pose des questions sur pratiquement chaque grain déposé sur la main… #procesdelisle


      @kathryne1986


      Larochelle met en doute la crédibilité du témoin… Veut savoir combien de “gros dossiers” du genre il a fait. Quatre, dit-il #procesdelisle
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    La preuve de la Couronne se poursuit avec la présentation des mobiles du crime : l’amour et l’argent. Pour le ministère public, Jacques Delisle a mis fin aux jours de sa femme pour rejoindre sa maîtresse et éviter un coûteux divorce.


    Le témoignage le plus attendu du procès s’avère celui de Johanne Plamondon. Réservée, sous les yeux attentifs de la centaine de curieux qui remplit à presque capacité la salle du procès, elle prend place à la barre, à la fin du mois de mai.


    
      @kathryne1986


      Dame mince, cheveux bruns, délicate, cinquante-sept ans #procesdelisle

    


    Impossible de capter une quelconque image d’elle : la secrétaire juridique a pu profiter d’une procédure inhabituelle, circulant par les corridors à accès restreint, à l’abri des caméras et des appareils photo. Souvent mal à l’aise, la dame de cinquante-sept ans relate sans artifice les grandes lignes de sa liaison avec Jacques Delisle, qu’elle prend bien soin d’éviter du regard.


    
      @GeLaurier


      « On travaillait bien, c’était agréable de travailler ensemble, on avait du plaisir » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Une relation amoureuse s’est développée entre les deux, quelques mois avant l’AVC de Nicole #procesdelisle


      @GeLaurier


      Ils ne s’affichaient pas amoureusement ensemble, se voyaient tous les jours/travail… Allaient parfois dîner #procesdelisle


      @kathryne1986


      « Je l’aimais. J’imagine que lui aussi m’aimait » #procesdelisle


      @GeLaurier


      J. Plamondon pensait que leur relation finirait avec la retraite du juge. Ont continué à se voir #procesdelisle


      @kathryne1986


      Il voyait plus souvent sa maîtresse quand sa F était à l’H. Il allait la chercher, la menait au travail, dînait avec, etc. #procesdelisle


      @kathryne1986


      Il lui demande d’envisager de se séparer. À ce moment, Nicole Rainville était de retour à la maison, qques jours avant sa mort #procesdelisle


      @GeLaurier


      « Il m’a dit que Nicole s’était enlevé la vie » J. Plamondon. Pense pas l’avoir revu avant salon funéraire #procesdelisle


      @kathryne1986


      Au printemps 2010, il voulait qu’elle vive avec lui, il voulait voyager avec elle #procesdelisle


      @kathryne1986


      Le 13-14 juin 2010, elle a dit à son mari qu’elle le quittait pour Delisle #procesdelisle


      @kathryne1986


      Le 15 juin 2010, Delisle était arrêté. Elle n’a donc pas déménagé #procesdelisle

    


    Au terme de trois semaines de procédures, le vingt-deuxième et dernier témoin de la Couronne, Danielle Beausoleil, se présente devant le jury. La notaire dresse aux jurés le portrait financier de l’ancien magistrat. Elle simule les impacts d’un éventuel divorce sur les avoirs de Jacques Delisle.


    
      @GeLaurier


      Avec la communauté de biens, N. Rainville aurait touché 1,4 million de dollars en divorçant #procesdelisle

    


    « La preuve est close », lance, sans broncher, Me Steve Magnan. Treize jours actifs de procédures se sont écoulés.


    
      @GeLaurier


      La preuve du ministère public est close. Le premier témoin de la défense va s’amener après la pause #procesdelisle
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    Il n’a jamais été question ni d’homicide, ni d’aide au suicide, ni de meurtre par compassion pour la défense dans cette affaire. L’explication de Me Jacques Larochelle est claire : Nicole Rainville s’est enlevé la vie car elle n’en pouvait plus. Qui plus est, la preuve de la Couronne n’est pas étayée. Jacques Delisle ne peut être reconnu coupable. Point final.


    L’ancien juge de la Cour d’appel, Jean-Louis Baudouin, le chirurgien et orthopédiste à la retraite, Marcel Carbonneau, et la femme d’un ancien collègue, Ginette Bruneau-Brossard, viennent à tour de rôle brosser un portrait du couple formé par Jacques Delisle et Nicole Rainville.


    Tous les témoins civils venus à la barre font état des idées noires de la défunte, dans les années suivant son AVC. D’enjouée, joviale et allumée, Nicole Rainville, excellente joueuse de bridge et habituée de sudoku, est soudainement devenue sombre et pessimiste face à l’avenir. Dépressive, elle acceptait difficilement son état et avait révélé à différentes reprises, à différents amis, à différents moments, sa volonté d’en finir.


    
      @GeLaurier


      Après sa sortie du centre, le témoin l’a trouvée « moins battante ». « Elle disait que c’était une vie terriblement difficile » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Elle n’était plus aussi enjouée, peinait à suivre des conversations, à s’exprimer comme elle voulait #procesdelisle


      @GeLaurier


      Nicole lui a déjà dit « je sais où il y a une arme » mais pas porté + attention car ils chassaient #procesdelisle


      @kathryne1986


      Mme Rainville avait un moral plutôt « défait ». « Je ne peux pas vivre comme ça », aurait-elle dit à Ginette #procesdelisle


      @GeLaurier


      En octobre 2007, N. Rainville tenait encore des propos comme « j’aimerais mieux mourir, je ne peux pas vivre comme ça » #procesdelisle


      @GeLaurier


      Lors d’un souper en 2008, N. Rainville aurait encore exprimé son « désir d’en finir » selon l’amie #procesdelisle

    


    Jacques Delisle est décrit par ses proches comme un être « spécial », « froid » et « renfermé », présentant peu d’empathie « naturelle » envers les gens. La situation est tout autre lorsqu’il est en compagnie de sa conjointe et de ses amis. Tous s’entendent pour affirmer que Jacques Delisle a eu un comportement « exemplaire » envers elle, après son AVC. Personne, ou très peu de gens, n’avait été mis au courant de l’existence de sa liaison extraconjugale.


    
      @kathryne1986


      « Jacques s’occupait de tout. Il s’occupait de Nicole constamment. Il faisait un travail fantastique » #procesdelisle


      @GeLaurier


      « Jacques a suscité l’admiration de tous, en s’occupant d’elle… Était aux petits soins » témoin #procesdelisle


      @kathryne1986


      Selon le témoin, Delisle s’occupait « très bien » de sa femme. Il l’aidait à s’habiller et il la maquillait tous les matins #procesdelisle

    


    La femme de ménage du couple est appelée à la barre. Depuis 2008, Marjolaine Castonguay faisait le ménage toutes les deux semaines chez les Delisle-Rainville, le mercredi matin. Au début de son travail, Nicole Rainville était en mesure de se déplacer, avec une canne quadripode, et transportait elle-même son déjeuner. Fortement diminuée par son AVC, sa patronne ne lui avait pas caché son découragement.


    
      @kathryne1986


      Nicole trouvait ça « long », disait qu’elle était un « fardeau ». Se mêlait parfois dans ses mots, ça la frustrait #procesdelisle


      @kathryne1986


      « J’serais bien mieux morte que d’être comme ça » #procesdelisle

    


    Au début du mois de novembre 2009, lorsque Nicole Rainville est revenue chez elle, après sa fracture de la hanche, elle ne pouvait plus se déplacer de la même manière. Jacques Delisle l’aidait à prendre son bain, tous les matins. Puis, il lui faisait à déjeuner.


    
      @GeLaurier


      La semaine avant son décès, N. Rainville a dit « j’suis revenue mais p-e pas pour longtemps »… #procesdelisle

    


    En contre-interrogatoire, Me Steve Magnan ne pose qu’une seule question à Marjolaine Castonguay, à savoir si elle a déjà vu une arme à feu dans le condo du couple, elle qui y faisait le ménage depuis plusieurs mois.


    
      @Gelaurier


      La femme de ménage n’a jamais vu l’arme à feu dans une boîte #procesdelisle Fin.
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    Alors qu’il avait refusé de parler aux policiers lorsque ceux-ci enquêtaient sur le décès de sa mère, Jean Delisle prend la parole, pour la toute première fois de cette saga. Il se présente à la barre, livrant un témoignage élogieux à l’égard de son père. Un « mari au-delà des attentes », un « homme bon avec l’inconnu dans la rue », un « bon chrétien » : le fils de l’accusé n’a que des mots positifs pour son père.


    
      @kathryne1986


      « Mon père était un père très présent lorsqu’il ne travaillait pas. » « Un père irréprochable » #procesdelisle

    


    Ému, tantôt triste, tantôt passionné, Jean Delisle relate à quel point son père était présent pour lui, pour sa sœur aînée et pour leur mère. Dans son souvenir, lorsqu’il était jeune, l’amour et l’harmonie régnaient dans leur famille. Très présent durant la fin de semaine, Jacques Delisle avait initié ses enfants aux sports et à la chasse. S’il était sévère, il savait aussi être juste et n’avait jamais levé le petit doigt sur quiconque. Avec son épouse, Jacques Delisle était gentil et doux.


    
      @GeLaurier


      « Je n’ai jamais entendu mes parents se chicaner… Jamais senti de désaccord, il y avait de l’amour, il gâtait ma mère » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Le témoin a des p’tites étoiles dans les yeux lorsqu’il parle de ses parents #procesdelisle

    


    L’AVC de sa mère est survenu le jour de son anniversaire. Au lendemain de cet accident qui l’a laissée paralysée du côté droit, Nicole Rainville aurait bien compris que « sa vie avait changé ». « J’aurais dû rester là », avait-elle confié à Jean Delisle. Sa mère lui semblait triste, et le moral de celle-ci était de plus en plus bas. « Elle était dépendante de mon père alors qu’avant c’est elle qui prenait l’initiative », dit-il. Face à la condition de son épouse, Jacques Delisle avait par ailleurs commencé à cuisiner, à faire le lavage et à aider sa femme à se laver et s’habiller, par exemple. C’était un « acharné de la vie ».


    
      @kathryne1986


      « J’ai bcp d’admiration pour ce que tu as fait, p’pa » Jean à Delisle #procesdelisle

    


    Il décrit la fracture de la hanche de sa mère comme un véritable « cauchemar ». « Ça se voyait qu’elle était très, très triste », dit-il. Mais elle prenait du mieux. Il se souvient d’ailleurs de l’anniversaire de son beau-frère, le 11 octobre 2009, jour où Nicole Rainville avait réussi à gravir seule, avec sa canne, quatre marches. Selon lui, sa mère était « fière » de l’amélioration de son état.


    
      @kathryne1986


      Il dit qu’il a vu sa mère ce jour-là marcher vers le canapé et s’étendre seule sur ce dernier, lui faisait des « bye-bye » #procesdelisle

    


    Un mois plus tard, sa sœur Élène lui annonçait la mort de leur mère. Jean Delisle confie aux jurés qu’il n’avait pu se retenir de laisser tomber un « Enfin ! C’est parfait », puisque sa mère, qu’il aimait tant, ne souffrirait plus. Tous savaient qu’elle avait exprimé par le passé certaines idées noires. Qui plus est, il avait déjà vu le pistolet qui avait servi à mettre fin aux jours de sa mère. L’arme avait été donnée à son père du temps où il chassait les oiseaux migrateurs, assure Jean.


    
      @kathryne1986


      « Quand on aime les gens, l’amour, c’est ce qu’il y a de plus fort, on ne veut pas de souffrance » #procesdelisle

    


    Il avait rejoint son père à l’hôpital, ce jour-là. Il peinait toutefois à comprendre pourquoi un policier en uniforme se tenait à proximité du salon des familles du CHUL, et pourquoi, par la suite, des enquêteurs avaient investi l’endroit. Il se demande aussi pour quelle raison il ne pouvait s’approcher du corps de sa mère.


    
      @GeLaurier


      Le fils déplore le manque d’empathie des policiers à l’hôpital après décès. Pas pu voir corps de sa mère #procesdelisle

    


    En contre-interrogatoire, Me Magnan lui demande pourquoi à aucun moment il n’a voulu répondre aux questions des enquêteurs. Il déclare simplement qu’il ne ressentait pas la nécessité de se justifier, que ce n’était pas dans ses valeurs d’intervenir, alors qu’il n’avait rien à se reprocher. « Je n’étais pas là lorsque ma mère s’est suicidée », ajoute-t-il.
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    Le mois de mai tire à sa fin. La preuve de bonne réputation est complète. Bien qu’elle n’en ait pas l’obligation, la défense souhaite maintenant expliquer la présence de la fameuse tache de noir de fumée dans la paume de Nicole Rainville.


    Diplômé en balistique et en criminalistique, Vassili Swistounoff, directement débarqué de France, se présente à la barre des témoins. Me Jacques Larochelle a déniché non sans difficulté cet expert, qui lui a été recommandé par l’entremise de contacts professionnels.


    Swistounoff, qui agit en tant qu’expert auprès de la cour depuis 2008, travaille dans un laboratoire de balistique indépendant en France et dit avoir traité entre « quinze et trente dossiers semblables » à ce jour. Il a accepté de collaborer au dossier à l’automne 2010. Le 3 décembre de la même année, il a fait le voyage de Paris à Québec pour se rendre à l’appartement de Jacques Delisle, afin d’examiner la scène du drame. Le lendemain, il s’est rendu jusqu’à Montréal pour procéder à des tests au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale. En juin 2011, il a mené diverses expertises dans ce même laboratoire.


    Grand, costaud, cheveux bruns et petite barbe brune, vêtu d’un complet, l’expert entame son témoignage en expliquant les constatations faites dans le cadre de ce dossier.


    
      @GeLaurier


      On commence par parler de la plaie d’entrée #procesdelisle


      @kathryne1986


      On sort l’arme qui a servi à tuer Mme Rainville #procesdelisle

    


    Un premier élément de son expertise tranche rapidement avec les conclusions présentées précédemment. Selon Swistounoff, la présence de traces circulaires sur la plaie d’entrée et d’une « chambre de mines » laissent croire que le tir a été porté à bout touchant, appuyé sur la tête.


    
      @kathryne1986


      Pour la défense, donc, tir à bout touchant et perpendiculaire à la tête. Rappelons que la Couronne dit tir à angle #procesdelisle


      @kathryne1986


      Pour lui, s’il y avait eu un tir à angle, il y aurait eu un tatouage de poudre près de la plaie. Y en a pas #procesdelisle

    


    Vassili Swistounoff explique que si le tir avait été donné avec un angle, la flamme et les gaz qui s’échappent naturellement du canon de l’arme auraient marqué la peau, autour de la plaie. Mais ce n’est pas le cas, plaide-t-il. Il a d’ailleurs effectué des tests en ce sens : en créant un angle, comme le propose la Couronne, il obtient un important dépôt de suie et de grains de poudre, ce qui n’est pas le cas sur la tête de Nicole Rainville.


    
      @kathryne1986


      Un tir à angle ne donne « absolument pas » les mêmes résultats que sur la plaie, selon Swistounoff #procesdelisle

    


    Le balisticien poursuit son témoignage en se concentrant cette fois sur la balle du pistolet. Il constate que la base n’est pas déformée et que le plomb est replié. Selon lui, ces signes traduisent, une fois encore, un tir perpendiculaire.


    
      @kathryne1986


      Un tir à angle aurait donné un écrasement latéral et non pas frontal. La base aurait été déformée aussi #procesdelisle

    


    Il aborde la question de la trajectoire du projectile dans la tête. Alors que la Couronne prêche pour une ligne droite, Swistounoff avance que la balle a plutôt dévié. Si un projectile traverse assurément en ligne droite lorsqu’il frappe un tissu mou, sa direction devient « imprévisible » lorsqu’il rencontre un os, comme celui de la boîte crânienne.


    
      @GeLaurier


      L’expert dit n’avoir jamais vu deux trajectoires semblables quand balle traverse os. « Imprévisible » #procesdelisle


      @kathryne1986


      L’expert Swistounoff est en désaccord jusqu’ici avec la quasi-totalité des éléments apportés par les experts de la Couronne #procesdelisle

    


    Il enchaîne avec la tache de noir de fumée trouvée sur la paume de Nicole Rainville. Cette marque laisse entendre que sa main se trouvait à proximité du canon, au moment du tir. Cependant, il existe une façon de faire feu, de manière non conventionnelle, qui permet d’obtenir un tir auto-infligé et le tatouage de noir de fumée.


    
      @kathryne1986


      En tenant l’arme à l’envers, avec la crosse et la gâchette vers le haut, on obtient la plaie et le tatouage de fumée, selon lui #procesdelisle


      @GeLaurier


      Nicole Rainville pouvait ainsi se suicider, selon les hypothèses de l’expert en balistique de la défense #procesdelisle

    


    Bien qu’elle sorte de l’ordinaire, cette position de tir est tout à fait plausible et facile à faire, selon lui. Il a d’ailleurs trouvé six manières différentes de tirer en tenant l’arme à l’envers, dit-il. Et dans des cas de suicide, il arrive que des situations anormales se présentent. « Ce n’est pas le caractère anormal qui dit qu’il faut l’exclure. Tout est possible », avance l’expert.


    À l’aide de vidéos, il présente aux jurés sa vision du tir. Il réussit à obtenir la tache principale, dans la paume de la main, ainsi que le second petit dépôt, causé par la fenêtre d’éjection. Si on avait fait feu dans cette position, la douille aurait pu se retrouver sur le corps de Mme Rainville ou sur le sofa. Selon l’enquête, elle reposait sur une table adjacente au sofa sur lequel était étendue Nicole Rainville. Comment l’expliquer ?


    Vassili Swistounoff affirme que la douille serait tombée sur le sein de la défunte, juste après le tir. C’est l’ex-juge qui lui aurait donné cette information, lors de la première visite à son domicile. Selon ses dires, à son arrivée chez lui, le 12 novembre 2009, Jacques Delisle aurait vu la douille sur le corps de sa femme et l’aurait balayée de la main. Elle serait alors tombée sur la table.


    Tous ces éléments lui font conclure que Nicole Rainville s’est elle-même enlevé la vie. La septuagénaire, malgré son état, a réussi à tenir l’arme « à l’envers », la crosse vers le haut, le tranchant de la main appuyé contre son visage. Elle a activé la détente avec son annulaire. Une manière peu conventionnelle, certes, mais possible et qui, selon les tests effectués par la défense, réussit à donner les mêmes marques sur le corps de la dame. Le tir a été porté à angle droit, perpendiculaire à la tempe, le bout du canon appuyé sur la tête, et la balle a dévié dans le cerveau pour se retrouver à l’arrière de la tête.


    À ses yeux, les expertises effectuées par ses vis-à-vis ne reflètent en rien la réalité.


    
      @kathryne1986


      Selon lui, les tests de la Couronne donnent des tatouages deux ou trois fois trop gros par rapport au vrai #procesdelisle


      @GeLaurier


      Selon l’expert de la défense, sa théorie est la seule qui permet de retrouver les taches dans la main #procesdelisle

    


    Son témoignage terminé, le contre-interrogatoire démarre. Me Steve Magnan laisse place à son collègue, Me Michel Fortin, qui se lance dans une période de questions des plus rigoureuses. Chacune des analyses avancées par Vassili Swistounoff est minutieusement remise en doute par le procureur durant près de trois jours.


    
      @GeLaurier


      Questions serrées de la part de la Couronne, sur choix de mots dans le rapport d’expert, confusion. #procesdelisle

    


    Me Fortin s’intéresse aux ouvrages que le témoin consulte pour en tirer ses conclusions. Le procureur fait ressortir différentes contradictions entre ses prétentions et les études de la science. Il remet en question sa formation professionnelle et tente de lui faire dire qu’il avait reçu comme mandat d’expliquer la faisabilité d’un suicide et non pas ce qui s’est réellement passé.


    
      @GeLaurier


      La Couronne soutient que l’expert a ajouté ou omis des trucs dans son rapport, de manière à tromper le jury #procesdelisle

    


    Le ton monte, les objections fusent, le juge Gagnon doit parfois intervenir pour calmer le jeu. Tout est revu : les tests, la trajectoire, la forme de la plaie à la tête, l’angle du tir, la tache principale dans la main, la tache secondaire, l’emplacement de la douille.


    Difficile de suivre le rythme. Pour les journalistes. Pour les curieux. Et pour les jurés.
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    Le septième témoin de la défense est la petite-fille de Jacques Delisle et Nicole Rainville, Anne-Sophie Morency, vingt-deux ans. Elle est la fille d’Élène Delisle. Elle raconte avec émotion des souvenirs de sa grand-mère, une femme « enjouée » et « fière », un « pilier » qui veillait à l’organisation de tous les événements familiaux.


    
      @GeLaurier


      « C’était une femme fière, toujours bien mise… » avant AVC #procesdelisle

    


    Le couple que ses grands-parents formaient représentait un modèle pour la jeune femme. La veille de son AVC, Nicole Rainville lui avait remis un livre de recettes. Après, toutefois, elle n’était plus la même.


    
      @kathryne1986


      Nicole restait assise dans son divan, « fixait le mur ». « Si mon grand-père ne la sortait pas, elle ne faisait presque rien. » #procesdelisle

    


    Comme les témoins entendus avant elle, Anne-Sophie Morency fait l’éloge de son grand-père, qui s’occupait à merveille de sa grand-mère. Elle fait aussi allusion aux idées noires qui habitaient Nicole Rainville, tout juste après son accident. Elle tentait toutefois de la rassurer.


    
      @GeLaurier


      « Une fois, ma grand-mère a dit : “J’aimerais qu’il y ait une feuille pour expliquer comment mourir” » #procesdelisle

    


    Tout comme l’a confié son oncle, Jean Delisle, la mauvaise chute qui avait causé la fracture de sa hanche, en 2009, avait été un coup difficile pour elle.


    
      @kathryne1986


      Elle est allée voir sa grand-mère, après sa fracture de la hanche. Elle était amaigrie, « c’était horrible, triste à voir » #procesdelisle

    


    Elle a, elle aussi, été témoin des efforts que faisait sa grand-mère. Elle se souvient d’ailleurs de l’avoir vue grimper quelques marches à l’aide de son déambulateur, lors d’un anniversaire, quelques semaines avant son décès. Elle termine son témoignage en larmes.
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    Allait-il témoigner ?


    Jacques Delisle allait-il témoigner pour sa défense ? Allait-il expliquer aux jurés ce qui s’était passé, ce matin fatidique du 12 novembre 2009 ?


    Le vendredi 1er juin 2012, Me Jacques Larochelle confirme qu’il n’a pas d’autres experts à faire entendre. Sa preuve ne semble toutefois pas être terminée. La séance est suspendue jusqu’au lundi suivant, ce qui laisse croire que l’accusé pourrait alors témoigner.
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    4 juin 2012. Cinquième semaine de procès. Ce matin-là, les curieux se présentent en plus grand nombre, dans l’espoir d’entendre la version des faits de Jacques Delisle.


    
      @kathryne1986


      La question qui brûle toutes les lèvres : est-ce que l’ex-juge Jacques Delisle témoignera pour sa défense ? #procesdelisle

    


    La fin du suspense ne se fait pas attendre. Dès les premières minutes du début de la séance, Me Larochelle annonce que sa preuve est close.


    
      @GeLaurier


      L’ex-juge Delisle a choisi de ne pas témoigner.


      Pas de contre-preuve de la Couronne #procesdelisle

    

  


  
    


    
      1 Au moment de la publication de ce livre, l’ex-ministre libéral Tony Tomassi est déclaré coupable de fraude contre le gouvernement et purge une peine de travaux communautaires, en plus d’être soumis à des pénalités financières (NdA).

    

  


  
    
      Chapitre 8


      Les plaidoiries

    


    6 juin 2012. Jour de plaidoiries. Devant la salle 4.01 du palais de justice de Québec, une file d’attente se forme. Encore une fois, quelques centaines de curieux ont décidé qu’ils ne manqueraient pas une seconde des exposés finaux des procureurs.


    
      @GeLaurier


      Il y a foule ce matin pour venir entendre les plaidoiries au #procesdelisle et ça commence juste dans vingt-cinq minutes


      @kathryne1986


      C’est l’assistance la plus importante du #procesdelisle Plus nombreux que lors du témoignage de la maîtresse

    


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Alors, bonjour à tous. Le moment est venu d’entendre les plaidoiries des deux avocats. Je vais peut-être vous expliquer d’abord en quelques mots en quoi ça consiste. Les plaidoiries des avocats sont des remarques, des rappels de la preuve, des raisonnements qui vous sont proposés, que vous êtes libres de suivre ou de ne pas suivre, des rappels de la preuve avec lesquels vous êtes libres d’être d’accord ou pas et aussi des rappels de certains principes de droit parce que, le droit, vous allez le voir, se mêle avec les faits, il est souvent difficile de les séparer, alors je vais vous rappeler quelques principes de droit.

    


    Me Larochelle rappelle que le jury est « seul maître des faits », que c’est à lui de décider de la crédibilité de tel témoignage, de tel élément. Bien que la thèse du suicide et celle du meurtre s’opposent dans cette affaire, il insiste sur le fait que c’est à la Couronne de prouver hors de tout doute raisonnable la culpabilité de Jacques Delisle. Sa tâche à lui est plus facile : il n’a qu’à « planter » dans leur esprit un doute sur l’idée qu’un meurtre est survenu, alors que la Couronne doit leur donner la « certitude » que Jacques Delisle a assassiné sa femme, dit-il.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Donc, vous n’avez pas à choisir entre la thèse du meurtre et la thèse du suicide, pas du tout, vous n’avez pas à décider si c’est un meurtre ou un suicide qui est arrivé dans cette affaire, pas du tout, ce serait une grave erreur de voir les choses comme ça, et je suis convaincu que monsieur le juge va vous le dire en d’autres mots, mais il va vous le dire. Ce que vous avez à décider, encore une fois, c’est si la Couronne a prouvé hors de tout doute que c’est un meurtre. Autrement dit, est-ce que vous êtes tous les douze certains, sûrs, que c’est un meurtre ? Pas que le meurtre est probable, pas que c’est une thèse qui vous plaît davantage que le suicide, ou l’inverse, non, vous ne pouvez pas arriver à un verdict de culpabilité à moins d’être unanimement d’accord qu’il est certain, qu’il n’y a aucun doute raisonnable que c’est un meurtre. Dès qu’il y a ne serait-ce qu’une possibilité que ce ne soit pas un meurtre, que ce soit plus exactement un suicide, vous devez acquitter. Donc, il est important, et je vais vous le rappeler à quelques reprises dans ma plaidoirie, il est important que vous soyez constamment conscients que, même si deux thèses s’affrontent, elles ne s’affrontent pas à égalité.

    


    Pour y parvenir, Me Larochelle demande aux jurés de se baser uniquement sur la preuve, sur les réponses des témoins entendus et sur les documents présentés. À ses yeux, deux procès se sont tenus au cours des dernières semaines : un premier à l’intérieur des murs du palais de justice et un second dans l’univers public. Il demande aux membres du jury de s’en tenir à ce qu’ils ont vu et entendu. « Ne spéculez pas sur ce que les témoins que vous n’avez pas entendus auraient dit ou sur les motifs pour lesquels mon confrère ou moi n’avons pas fait entendre certains témoins », dit-il, faisant ainsi référence à l’absence du témoignage de l’accusé. Les préliminaires effectués, le réputé plaideur s’élance, en abordant tout d’abord la « belle » vie de Nicole Rainville qui, à soixante et onze ans, était entourée d’une famille aimante et aisée.


    Me Larochelle passe en revue chacun des détails des témoignages présentés à la cour, soulevant chaque fois les éléments liés à des idées sombres. Ces confidences de Nicole Rainville, faites à ses proches au fil du temps, laissent clairement entendre, selon lui, qu’elle était « suicidaire », voire « très suicidaire ».


    Il avance ainsi que, à la lumière de la preuve présentée, une dispute a éclaté entre les époux, le matin du 12 novembre 2009. Jacques Delisle sort de son domicile pour aller acheter des salades, il a d’ailleurs été aperçu sur les bandes vidéo du commerce visité. Nicole Rainville, elle, a pu, selon la défense, prendre possession du pistolet qui se trouvait sur une table, à l’entrée du condo. Elle aurait pu le mettre dans une poche, ou le glisser dans sa ceinture, et retourner au sofa, puisque certains l’avaient déjà vue se déplacer seule. À son retour, l’ancien juge retrouve sa femme morte, et toutes ses déclarations sont faites sous le coup de l’émotion et non pas de la planification d’un meurtre, plaide-t-il.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      On peut comprendre qu’il sort et qu’il revient après une heure, il est facile de concevoir que, pour une dame qui était suicidaire depuis des années, peut-être ça a été la goutte d’eau qui a fait déborder le vase, peut-être. Et si c’est le cas, s’il revient et qu’il la trouve morte, ses actions s’expliquent, il ne sait pas si elle est vraiment morte, alors il dit : « Ne la réanimez pas. » Il éprouve du regret car, la dernière fois qu’il a vu sa femme, ils se sont disputés et il a manifesté de l’impatience. Ça sort malgré lui, il le dit aux policiers, parce que c’est un événement qui le prend par surprise, parce qu’il est submergé par l’émotion, le chagrin, par le fait que sa dernière rencontre avec sa femme a été une rencontre moins belle que ce qu’il aurait voulu. Donc, tout prend un sens, tout, toute sa conduite s’explique.

    


    Jacques Delisle est un homme intelligent. S’il avait voulu planifier le meurtre de son épouse, il n’aurait pas agi de la sorte avec les policiers, il ne leur aurait pas fait des confidences, entre autres, au sujet de la dispute conjugale le matin du drame. Qui plus est, durant les années passées, le juge à la retraite s’est toujours occupé de son épouse de manière exemplaire. Il était attentionné, il prenait soin d’elle, allait la visiter à l’hôpital, la sortait, lui faisait à manger. Bref, Jacques Delisle ne présente aucun mauvais trait de caractère, mis à part sa froideur en présence de certaines personnes.


    Il est question de sa relation extraconjugale, cet « amour de vieillesse » avec sa secrétaire, qui, selon lui, a pris beaucoup trop d’importance dans cette affaire. Il crache sur les mobiles amoureux et financiers exposés à tort par le ministère public.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Quelle est la preuve que M. Delisle, le 12 novembre 2009, était tellement passionnément amoureux de Mme Plamondon qu’il voulait la rejoindre au prix d’un meurtre à soixante-quatorze ans et demi ? Quelle est la preuve que son désir de Mme Plamondon et de l’avoir sans payer était tellement intense, tellement passionné, tellement fougueux qu’il était prêt à renier tout ce qu’il était, tous ses principes, tout son passé, les soins qu’il avait pris de sa femme, son rôle d’époux qu’il a rempli à la perfection, son rôle de père et abattre froidement la mère de ses enfants, quelle est cette preuve ?

    


    Cela ne tient pas la route. Si Jacques Delisle avait voulu rejoindre sa maîtresse, il n’aurait eu qu’à placer son épouse dans une maison de soins. Qui plus est, cette possibilité avait été soulevée par le personnel soignant. Il aurait donc pu pousser de toutes ses forces dans cette direction. Mais il ne l’a pas fait.


    L’avocat va plus loin et prétend même qu’il n’y avait pas l’ombre d’un divorce entre Nicole Rainville et Jacques Delisle. Il n’a que vaguement été question que les amants fassent vie commune. Et Johanne Plamondon n’était pas libre. Leurs rencontres ne se limitaient d’ailleurs qu’à quelques séances de caresses le matin, le midi et le soir, affirme Me Larochelle.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      Un homme qui tue sa femme, qui renie tout un passé vertueux, si vous me permettez un vieux mot, qui renie tout un passé honorable et impeccable pour aller avec une femme, on ne peut pas s’empêcher de l’imaginer terriblement passionné, c’est un homme dans la force de l’âge qui est dévoré par un besoin insurmontable, qu’il ne peut dominer, de s’unir à une autre femme ; c’est des choses qu’on a vues, mais on les voit rarement chez des gens de soixante-quinze ans, on les voit rarement chez des gens de soixante-quinze ans à qui suffisent quelques minutes de bécotage le matin et le soir, on les voit rarement chez des gens de soixante-quinze ans dont tout le passé est d’une parfaite honorabilité, on voit rarement ces phénomènes chez quelqu’un de soixante-quinze ans qui, ayant une occasion en or de se libérer des soins qu’il donnait à sa femme et de jouir de tout le loisir qu’il voulait pour les consacrer à son amie, repousse cette occasion et travaille plutôt de manière à demeurer au côté de sa femme et à la soigner.

    


    Ces prétentions de la Couronne n’ont aucun sens, selon lui. À cette étape-ci, croit-il, la thèse du meurtre est loin d’être prouvée. Au contraire, le suicide est l’hypothèse la plus plausible. Et la preuve balistique, quoique plus difficile à comprendre et moins intéressante, renforce cette opinion. Il s’attaque longuement et avec vigueur aux conclusions des experts de la Couronne, principalement à celles du balisticien Gilbert Gravel, qui a été le premier à exclure l’hypothèse du suicide dans son rapport de « cinq lignes », produit quelque temps après le décès de Nicole Rainville. Il repasse en revue une bonne partie des tests sur photo et vidéo. Chaque fois, il affirme que les conclusions de son expert, Vassili Swistounoff, sont davantage le reflet des traces retrouvées sur le corps de la défunte. Et ces dernières concordent avec un tir auto-infligé, bien que l’arme ait été manipulée de manière peu conventionnelle.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      La preuve balistique avait comme mission de prouver avec une clarté aveuglante que ça ne pouvait pas être un suicide et que c’était nécessairement un meurtre, parce que la preuve ordinaire, la preuve de la situation dans laquelle était M. Delisle, la preuve de son caractère, la preuve du caractère de Mme Rainville, parce que la preuve ordinaire établissait très clairement que c’était un suicide. Or, si vous regardez calmement et tranquillement, comme j’ai essayé de le faire avec vous, la preuve balistique, vous voyez que non seulement elle n’a pas cette clarté mais qu’au contraire, encore une fois, elle pointe beaucoup plus vers le suicide que vers le meurtre. Alors, par quel mystère une preuve ordinaire faible et une preuve balistique faible, lorsque vous les combinez ensemble, vont devenir une preuve hors de tout doute raisonnable, je ne peux pas comprendre.

    


    Il se targue ainsi d’avoir réussi à soulever un doute raisonnable dans l’esprit des jurés. C’est tout ce dont il a besoin.


    
      Me Jacques Larochelle,


      procureur de la défense :


      […] Je me flatte d’avoir démontré que non seulement il y a un doute dans la thèse de la Couronne, mais que c’est la thèse de la défense qui est infiniment plus probable, ce que je n’avais pas à faire, mais ce que j’ai néanmoins fait.


      Donc, si vous m’avez suivi jusqu’ici, vous aurez le devoir, évidemment, de faire profiter de ce doute, et de ce plus que doute, l’accusé ; ce sera d’autant plus facile à faire pour vous, j’imagine, que vous avez conscience que c’est un homme de soixante-dix-sept ans, dont la vie est irréprochable, sauf un amour de vieillesse, et je ne sais pas qui va lui lancer la première pierre. Est-ce que ce sera mon confrère qui va s’indigner d’une telle chose comme si c’était tellement rare et tellement odieux ? Alors que cet homme de soixante-dix-sept ans, à la vie essentiellement irréprochable, qui a été pendant cinquante ans un père et un époux modèle, a pris, lorsque sa femme est tombée dans le malheur, pendant deux ans et demi, un soin d’elle qui a fait l’admiration de tous.


      Quant à la défunte, vous savez qu’elle disait à qui voulait l’entendre qu’elle voulait mourir, qu’elle n’acceptait pas la vie que sa maladie lui avait faite et qu’elle en cherchait les moyens. À sa mort, ses proches se sont écriés : « Enfin, elle est en paix. »


      Alors, ceux qui seraient de plus normalement les victimes, qui sont-ils, s’il s’agissait d’un crime ? Ses enfants, ses petits-enfants, son gendre, sa bru, alors, ceux-là qui seraient normalement ceux qui se plaindraient, qui demanderaient justice, qu’on verrait rangés du côté de la Couronne pour obtenir une vengeance qu’on voit souvent les victimes réclamer du système judiciaire, ils sont derrière moi, ils ont témoigné pour nous, ils vous ont dit que le respect pour leur père ou leur grand-père était intact. En somme, un verdict de culpabilité ici ferait plaisir à qui ?

    


    Il est près de 15 heures lorsque Me Jacques Larochelle termine sa plaidoirie. Face à cette situation, il est convenu que la Couronne procédera le lendemain.


    
      [image: ]

    


    7 juin 2012. Me Steve Magnan s’avance et entame, à son tour, son exposé final. Il débute en revenant sur le rôle du jury, en faisant référence à un élément bien précis de la plaidoirie de son confrère.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      La première des choses, en fin de plaidoirie, mon confrère a posé la question : « À qui ferait plaisir une condamnation ? »


      Je vous soumets que vous avez prêté serment de juger sur les faits et je pense que votre devoir est de considérer uniquement les faits, sans considérer à qui votre verdict pourrait faire plaisir.


      Si, éventuellement, votre verdict est un verdict de culpabilité, vous n’avez pas à vous poser la question : « Est-ce que ça fait plaisir ou est-ce que ça déçoit une partie ? »


      La deuxième des choses que je peux vous dire, c’est qu’en tant que représentants du ministère public, moi et mes confrères, nous ne tirons aucun plaisir à obtenir une condamnation ou à faire un procès comme celui-ci. On fait notre devoir.

    


    Il revient sur les éléments du procès et sur l’état de santé de Nicole Rainville : elle ne peut se servir ni de son bras droit ni de sa main droite. L’appartement du couple ne présente aucune trace d’effraction. Les caméras de surveillance ne révèlent aucun visiteur inattendu ce jour-là. Ce faisant, ce qui s’est passé le jour du drame se déroule uniquement entre Jacques Delisle et Nicole Rainville. Ce sont les seuls témoins de l’histoire. « Ces faits sont, à mon avis, incontestés, maintenant incontestables », plaide Me Magnan.


    La défense prétend que la septuagénaire s’est enlevé la vie. Selon le ministère public, cette affirmation ne repose que sur deux éléments : les idées suicidaires de Nicole Rainville et le témoignage de l’expert Vassili Swistounoff.


    À ses yeux, Me Larochelle a réuni des proches de la famille qui sont venus témoigner de « cinq bouts d’histoire » de la vie de Nicole Rainville, répartis sur deux ans. Il se surprend d’ailleurs à constater que plusieurs personnes, qui ont eu vent de ces idées noires, ne les ont pas partagées ou ne sont pas intervenues auprès d’elle. Tout cela tranche étrangement avec les témoignages de l’ergothérapeute et de la physiothérapeute, qui ont plutôt perçu en Nicole Rainville une femme combative, qui avait le désir de s’en sortir, même si le processus de réhabilitation pouvait se montrer douloureux.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Est-ce qu’une personne qui voulait se suicider aurait fait autant d’efforts pour se réadapter ? Est-ce qu’une personne qui voulait se suicider aurait autant tergiversé soit pour aller en résidence soit pour revenir au domicile ? Je pense que les réponses sont toutes « non ». Puis, une personne qui avait un désir si important de mourir, qui l’aurait confié à tout le monde, pourquoi ne l’aurait-elle pas confié aux professionnels de la santé qui travaillaient avec elle et qui lui posaient des questions directement ? Moi, je crois qu’il faut faire une nuance, il y a une nuance qui s’impose entre les propos noirs puis une véritable intention de passer à l’acte.

    


    Me Magnan se montre particulièrement critique envers les témoignages de Jean Delisle et de sa nièce, Anne-Sophie Morency. Il se dit surpris de constater que les deux individus ont abordé systématiquement les mêmes sujets, utilisé des mots quasi identiques, lors de leur présence devant le tribunal : la relation harmonieuse entre Jacques Delisle et Nicole Rainville, l’isolement de cette dernière à la suite de son AVC, ses difficultés à pratiquer ses activités intellectuelles et la manière irréprochable dont son mari s’est occupé d’elle.


    Me Steve Magnan aborde en deuxième partie de son exposé la preuve balistique présentée par la défense. Le procureur est dur envers l’expert Swistounoff.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Voici l’homme qui se présente comme un balisticien bardé de diplômes universitaires sans préciser qu’il n’a suivi qu’un cours de deux ans, en fait huit semaines de cours réparties sur deux ans avec des travaux à domicile. C’est également la personne qui se targue d’un diplôme universitaire, obtenu après un an de cours, alors qu’on apprend qu’il n’a suivi que cinq semaines de cours. Pourquoi prétend-il détenir tant de diplômes universitaires ou de qualifications universitaires sans apporter les nuances ?

    


    Des interrogations sur « l’arme du crime » sont soulevées devant le tribunal. D’un côté, Jacques Delisle prétend que le pistolet de calibre 22 se trouvait depuis quelque temps sur une petite table à l’entrée de l’appartement. Il l’avait rapportée du bureau, lors de sa retraite en avril 2009, puisqu’il désirait s’en débarrasser. Mais la femme de ménage du couple affirme en cours de route ne jamais avoir aperçu le boîtier. Le ministère public tente de démontrer l’absurdité de la situation, puisque leurs petits-enfants venaient souvent les visiter.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Alors, imaginons-nous un peu la scène, là, qu’est-ce qui arrive ? Il ouvre un tiroir de bureau, trouve une boîte : « Ah, mon arme, je l’avais oubliée. »


      Il fait quoi ? Il ne sait pas si l’arme est chargée ou pas, il ouvre la boîte, enlève le chargeur, regarde si l’arme est chargée, constate qu’elle l’est, donc on s’attendrait à ce qu’il fasse quoi ? Qu’il mette les balles à côté, qu’il décharge l’arme, il faut qu’il la transporte, l’arme, il faut qu’il… On peut même s’étonner qu’il n’appelle pas les policiers à ce moment-là, mais il faut qu’il la sorte du palais de justice, il faut qu’il l’apporte dans sa voiture, il faut qu’il l’apporte à la maison, chez eux.


      Donc, il est avec les balles, le chargeur, l’arme puis il rentre ça à la maison, chez eux, alors qu’il a une femme dépressive, il a une femme suicidaire ? […] Puis en arrivant à la maison – parce qu’il dit qu’elle est chargée depuis des années, donc il le savait –, en arrivant à la maison, avec une femme dans cet état-là, qui veut se suicider, semble-t-il, qu’est-ce qu’il fait ? Bien, il prend l’arme. Deux choix. Ou bien il la range chargée quelque part ou bien il la laisse sur la table d’entrée. Là, on est au mois d’avril. J’imagine qu’il n’a pas dû la laisser sur la table d’entrée du mois d’avril au mois de novembre. Il n’en demeure pas moins qu’il y avait une arme chargée dans cette maison-là.

    


    Tout cela est ridicule aux yeux de Me Magnan. Tout comme le fait que Jacques Delisle aurait enlevé le chargeur de l’arme, pour la sécuriser, dès son retour à la maison. Selon la prétention de la Couronne, tous les actes de Jacques Delisle visent à « déguiser son geste » aux yeux des policiers, à le camoufler en suicide. Sa visite à l’épicerie Chez Roset pour acheter des salades devient un alibi. Avec ses pots de salades en main et sa présence sur les caméras vidéo de l’établissement, il peut avancer qu’il n’était pas chez lui au moment du drame. Mais l’épicerie n’est qu’à quelques minutes de chez lui… Pourquoi s’est-il absenté une heure, pour ne rapporter que deux petits plats ?


    Et si, comme il l’avance, à son retour, il retrouve son épouse des cinquante dernières années morte, avec une balle à la tête, pourquoi ne s’est-il pas précipité vers elle ? Pourquoi n’avait-il aucune trace de sang sur ses vêtements ? Le procureur soumet que Jacques Delisle a tenté de masquer la scène pour la déguiser, il a manipulé et déplacé des objets, puis il a envoyé les policiers sur une fausse piste, celle du suicide. L’accusé est capable de tromper : personne n’était d’ailleurs au courant de sa relation extraconjugale. « Il est capable de cacher la vérité [...]. On peut douter de la sincérité de cet homme », lance Me Magnan.


    Cette union défendue n’aurait d’ailleurs rien d’une amourette, contrairement à la prétention de la défense. « Moi, je vous soumets que M. Delisle devait aimer beaucoup Mme Plamondon », avance le procureur. L’accusé, à soixante-quatorze ans, allait la chercher tous les matins à sa sortie d’autobus, devant la bibliothèque Gabrielle-Roy. Ils passaient quelques minutes à se bécoter. Ensuite, il l’amenait au palais de justice, puis rembarquait dans son auto et retournait à l’hôpital pour faire acte de présence auprès de sa femme. À midi, il faisait l’aller-retour entre son domicile et le palais de justice pour dîner avec Johanne Plamondon. En fin de journée, il reconduisait son amante chez elle, avant, peut-être, de retourner à l’hôpital à l’heure du souper. « Ça, c’est une amourette ? » questionne-t-il.


    Me Magnan rappelle que, au lendemain de la mort de son épouse, Jacques Delisle était fidèle au rendez-vous et allait rejoindre, comme d’habitude, Mme Plamondon en Basse-Ville de Québec.


    Selon lui, Jacques Delisle avait une envie véritable de faire vie commune avec elle. Il ne vivait pas, actuellement, la retraite qu’il avait rêvée. En pleine forme, il avait encore envie de voyages. Mais l’AVC de sa femme et sa fracture de la hanche le forçaient à un destin bien différent que celui qu’il avait imaginé. Il ne pouvait pas juste placer son épouse et vivre avec Johanne Plamondon.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Enfin, sachant que Mme Rainville est souffrante, découragée, déprimée, c’est tellement plus simple de prendre la décision de lui enlever la vie parce que, au fond, elle n’a plus vraiment de qualité de vie.


      Ce que vous devez comprendre de tout ça, c’est que M. Delisle, pour lui, il n’y en a pas de solution si Nicole… Mme Rainville est en vie. Si elle meurt, l’épreuve est terminée, puis ses projets de retraite redeviennent réalisables.

    


    Selon Me Magnan, il est improbable que ce matin-là Nicole Rainville, dans sa condition, se soit levée du sofa et se soit déplacée avec son déambulateur sur une distance d’un peu plus de cinq mètres pour rejoindre la table d’entrée. Même si elle y était parvenue, elle ne pouvait pas savoir si l’arme était chargée ou non. Elle devait vérifier, ce qui en pratique semble impossible à ses yeux, car elle aurait dû enlever le chargeur avec une seule main, puis le replacer.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Je vous demande d’utiliser votre gros bon sens et de vous demander justement si ça a du sens. On ne retrouve pas, à proximité, de lettre de suicide, d’explications. Cette dame-là, on sait par sa toxicologie que les médicaments qu’elle a pris sont en concentration thérapeutique, donc elle n’est pas droguée, elle n’est pas affectée au niveau d’intoxication. Alors, ce n’est clairement pas un suicide. Dans cet appartement-là, cette journée-là, M. Delisle avait le moyen d’exécuter le meurtre, c’est son arme, il avait les mobiles, je vous en ai parlé, et il avait l’opportunité. Il est seul avec elle, puis elle veut tellement mourir que tout le monde va penser que c’est un suicide.

    


    Plusieurs éléments laissent finalement croire à la Couronne que Jacques Delisle a eu une « opportunité » exclusive de mettre fin aux jours de sa femme. Il l’a fait pour aller rejoindre sa maîtresse et éviter un coûteux divorce.


    
      Me Steve Magnan,


      procureur de la Couronne :


      Moi, je vous soumets que madame était allongée sur le divan, M. Delisle s’est approché d’elle, il a porté l’arme à sa tempe, puis il a fait feu. Madame a eu un geste de réflexe, de défense, en portant violemment sa main gauche à sa tête par réflexe pour se protéger, puis, ce faisant, a bougé la tête également violemment vers la gauche. Les rétroprojections sont là, déposées sur le dossier du canapé. La balle a suivi une trajectoire de l’avant vers la gauche… excusez-moi, de l’avant vers l’arrière, de la gauche vers la droite presque horizontalement. Alors, la scène, madame est sur le fauteuil, il y a quelqu’un, M. Delisle, qui se présente, il a une arme, elle le voit à la dernière minute, elle se tourne, fait un geste comme ça […]. Et à partir de ce moment-là, il ne restait qu’une chose, M. Delisle a déposé l’arme par terre, possiblement, pour expliquer qu’on ne retrouve pas d’ADN en quantité suffisante ou de sang, l’essuyer et déposer l’arme […].

    


    Il termine avec un bref mot sur la préméditation de l’acte. Selon Me Magnan, Jacques Delisle a délibérément tué sa conjointe à l’aide d’une arme à feu, portée à sa tête. Et le fait qu’il ait masqué la scène en suicide est la preuve d’une situation qui avait été « planifiée et réfléchie ».
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    Deux théories. Deux hypothèses. Encore, deux versions diamétralement opposées, sur pratiquement tous les points présentés. Le jury est libéré pour la fin de semaine.


    Il revient le lundi suivant, à la sixième semaine de procédures. Juste avant de faire entrer les douze membres dans la salle 4.01 du palais de justice de Québec, les deux parties font état des corrections et des précisions à apporter aux jurés. Me Steve Magnan s’étend davantage sur la question de la préméditation, qui semble incomplète aux yeux du juge. Pour la Couronne, les mobiles financiers et amoureux font en sorte que Jacques Delisle avait réfléchi avant d’agir. S’il voulait vivre avec sa maîtresse, il devait trouver une manière de se débarrasser de son épouse. Il a tiré de près sur sa femme, pour laisser croire à un suicide. Et il a maquillé la scène pour guider les policiers sur une mauvaise piste.


    De son côté, Me Jacques Larochelle adresse une multitude de reproches à son vis-à-vis quant à la qualité de sa plaidoirie. Selon lui, l’exercice résumait mal la preuve, attaquait son expert et était bourré de spéculations et de contradictions, susceptibles d’induire en erreur le jury. L’avocat dresse une liste des correctifs à apporter, pour s’assurer que le jury soit sur la bonne voie, puis il la remet au magistrat.


    Les membres du jury entrent. Des documents comprenant les admissions, la liste des témoins, les pièces déposées par la Couronne et la défense leur sont remis. Ils auront accès aux pièces, s’ils le souhaitent. Dont l’arme ayant causé la mort de Nicole Rainville. Mais pas les balles, par mesure de sécurité.


    Le juge Gagnon rappelle que les jurés ont le devoir de se baser sur la preuve présentée en cour pour effectuer leurs réflexions. Les témoignages ont par ailleurs tous été enregistrés, au cas où ils souhaiteraient les réécouter. Il se veut rassurant : il est normal que certaines questions demeurent encore sans réponse. Mais ce n’est pas à eux de tenter de les trouver.


    Le verdict, unanime, ne doit pas tenir compte de l’opinion publique ou des médias.


    
      @GeLaurier


      La décision doit être UNANIME.


      « Vous devez discuter et être ouverts pour y parvenir » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Le juge rappelle que l’accusé est présumé innocent jusqu’à ce que la Couronne ait prouvé sa culpabilité hors de tout doute #procesdelisle


      @GeLaurier


      « L’accusé n’a rien à prouver… Il a le droit de ne pas témoigner. On ne peut rien en conclure » #procesdelisle


      @kathryne1986


      Si Jacques Delisle est « probablement » ou « vraisemblablement » coupable, il doit être acquitté #procesdelisle

    


    Le magistrat revient sur les témoins présentés en cour. Le nombre de personnes convoquées de part et d’autre n’a aucune importance, dit-il. C’est au jury de juger de leur crédibilité, bien qu’il n’y ait pas de formule magique pour y parvenir. Il l’invite donc à faire preuve de bon sens et d’ouverture d’esprit.


    
      @kathryne1986


      Ne tirez pas de « conclusions hâtives » sur la crédibilité et l’honnêteté des témoins, dit le juge. « Apparences trompeuses » #procesdelisle

    


    Pour déclarer Jacques Delisle coupable, les jurés doivent être convaincus hors de tout doute raisonnable que sa culpabilité est la seule conclusion. Ils doivent analyser les preuves que les experts ont présentées. C’est à eux de leur donner la valeur qu’ils désirent. Ils doivent faire la part des choses, étant donné les différences et les désaccords qui les opposent.


    Si le jury n’est pas convaincu de la preuve présentée par les experts de la Couronne, il doit acquitter Jacques Delisle.


    C’est aux jurés de décider si les témoignages des personnes qui ont été en contact avec Jacques Delisle, le jour du décès de sa femme, sont dignes de foi. Si les jurés croient Jacques Delisle, lorsqu’il lance aux enquêteurs qu’il n’a pas tué sa femme, quand tout le monde se trouvait à l’hôpital, ils doivent rendre un verdict d’acquittement.


    Le juge Gagnon se penche sur les mobiles du crime allégué avancés par la Couronne et sur la preuve de bonne réputation présentée par la défense. Il rappelle les actions posées par l’accusé, à la suite du décès de son épouse, et précise que, dans une telle situation, il n’y a pas de manière « normale » de réagir. Si le jury croit que Jacques Delisle n’est pas le genre de personne à pouvoir commettre un meurtre, il doit l’acquitter.


    Le magistrat poursuit avec des directives concernant les plaidoiries.


    
      @kathryne1986


      Le juge avertit le jury ; les plaidoiries ne sont pas une preuve. Les avocats peuvent parfois s’emballer #procesdelisle


      @GeLaurier


      Le juge apporte des précisions dans les plaidoiries, entre autres sur le témoignage de Jean Delisle, critiqué par la Couronne #procesdelisle


      @kathryne1986


      Mise en garde : on ne sait pas si Mme Rainville savait que l’arme était chargée. La preuve est muette à ce sujet #procesdelisle

    


    Les jurés doivent se baser sur ces éléments pour décider de la culpabilité de l’accusé. Ils n’ont pas à lui imposer une peine. Cela revient au tribunal. Le juge Claude C. Gagnon explique la définition d’un meurtre, soit l’intention et la motivation à commettre un crime. Hormis le fait d’avoir tiré ou pas sur sa femme, Jacques Delisle devait avoir eu l’intention de la tuer ou de mettre sa vie en danger pour que cette action soit considérée comme un crime. Si le jury n’est pas convaincu que Jacques Delisle a tiré, il doit être acquitté.


    L’acte illégal jugé ici est le tir. Non pas la négligence d’avoir laissé une arme à feu chargée dans une résidence, martèle le magistrat. Il doit aussi y avoir préméditation, puisque l’accusation est celle d’un meurtre au premier degré.


    
      @kathryne1986


      S’il n’y a aucun doute raisonnable du meurtre prémédité : coupable de meurtre au premier degré #procesdelisle


      @kathryne1986


      Si le jury croit tous les éléments ms doute de la préméditation, il doit déclarer J. Delisle coupable de meurtre au deuxième, pas premier #procesdelisle @kathryne1986


      Déguiser un meurtre en suicide peut s’appliquer autant sur le meurtre au premier qu’au deuxième degré #procesdelisle

    


    Après avoir transmis ses directives, le juge Claude C. Gagnon se lance dans le résumé des interrogatoires et contre-interrogatoires entendus au cours des cinq dernières semaines, afin de rafraîchir la mémoire de tout le monde. Un à un, il reprend l’essentiel des témoignages. Il relate aussi les grandes lignes des plaidoiries. L’exercice dure toute la journée. Après quoi, le jury est séquestré.


    
      [image: ]

    


    Le verdict de culpabilité tombe, après deux jours et demi de délibérations. Le jury penche en faveur du ministère public et déclare Jacques Delisle coupable de meurtre prémédité. « Ça a été une des bonnes émotions vécues en cour », se souvient l’enquêteur Guy Carrier.


    Lui et son partenaire, Simon Chouinard, étaient paisiblement en train de dîner à proximité du palais de justice lorsqu’ils ont reçu l’appel de l’un des procureurs affectés au dossier. Il venait tout juste d’être contacté par la greffière, qui l’informait que le jury était prêt à rendre sa décision. « C’est fébrile. C’est la dernière étape d’un long processus. On a fait tout le travail qu’il y avait à faire, on n’aurait pas pu en rajouter », affirme le policier Carrier.


    Les deux hommes rejoignent leur équipe au palais de justice. Ensemble, ils se dirigent vers la salle 4.01, pour assister au verdict. « Je n’ai jamais été aussi nerveux de ma vie. Je n’avais rien à faire à part être assis. Mais c’était un stress incroyable », se rappelle Simon Chouinard.


    Le duo se souvient très bien de cet instant précis où le juré s’est levé pour rendre la décision. L’impact. « Il y a eu un cri de mort », lance Chouinard. « C’est comme si, dans ta tête, tu vois mourir quelqu’un. Parce que tu connais son âge, tu connais la peine attachée à un meurtre au premier degré. C’est comme s’il y avait une peine de mort, avec ce verdict-là. J’avais des frissons », renchérit son collègue.


    Satisfaits de leur travail, les enquêteurs font toutefois preuve de sensibilité envers la cause de Jacques Delisle. « Tu ne peux pas être content d’envoyer quelqu’un en prison pour vingt-cinq ans. Tu ne peux pas être content de ça. Rationnellement, c’est dur. J’ai un peu de la misère à vivre avec ça. Je pensais à tout ça. Il y a une famille qui a perdu une mère, et, là, ils viennent de perdre leur père », plaide Carrier.


    « Mais il a la peine qu’il mérite. Et quand j’entends la famille pleurer, oui, je suis sensible. J’en ai, des enfants, des frères, des sœurs, ça fait mal au cœur. C’est venu me chercher, ça faisait pitié. Mais M. Delisle a fait ça, et il mérite cette peine-là », nuance son collègue.


    Leur patron au Service de police de la ville de Québec, Mario Vézina, a appris la nouvelle par l’entremise d’une secrétaire du bureau, qui suivait le procès sur Twitter. Le capitaine n’a que de bons mots pour toute l’équipe qui a travaillé sur ce dossier, des patrouilleurs aux enquêteurs. Tous ont pris l’enquête à cœur.


    Au poste de la centrale Victoria et même ailleurs au Québec, le procès de l’ex-juge Jacques Delisle et l’enquête qui y était rattachée ont suscité énormément de passions. « On nous disait bravo pour le travail d’enquête fait en arrière. Entre policiers, on se disait que la police avait fait son travail et que la justice avait suivi son cours », ajoute Vézina, qui a reçu les félicitations de différents corps policiers de partout en province.


    Il rappelle que le statut de l’accusé n’a joué en rien dans leurs démarches. « On touche des personnalités importantes souvent, aux crimes graves. Des personnalités de la ville de Québec, de la direction de certains organismes, etc. Oui, c’est une personnalité importante, mais pas extraordinaire. C’est un juge, mais ça ne change rien à notre travail », commente Carrier.


    « Au départ, un ex-juge qui assassine sa femme, ça ne marche pas dans nos têtes, c’est incompatible avec la réalité. On a tous ce réflexe-là, cette pensée-là, individuellement. Mais en équipe, quand on part l’enquête, ça n’existe plus. On enquête : c’est structuré, c’est méthodique, on ne néglige rien, on n’oublie aucun détail et on ne banalise rien. C’est un travail de minutie. Tout le monde a fait son travail. Personne ne s’est arrêté au statut de la personne », explique Mario Vézina.


    Si c’était à refaire ? Tout se déroulerait exactement de la même façon, à une exception près : l’interrogatoire, qui n’a duré que deux heures. Étant donné que Jacques Delisle a été arrêté au matin du 15 juin 2010, il devait absolument comparaître et être accusé au tribunal le jour même. « S’il y avait quelque chose à changer, ce serait ça. Planifier différemment pour essayer d’avoir une vraie discussion, mieux prendre le temps d’établir les techniques d’interrogatoire et entrer dans les délais. Si c’était à refaire, je planifierais ça différemment pour qu’on ait plus de temps pour le faire », avance Chouinard.
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    Le 14 juin 2012, au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale, à Montréal, le pathologiste André Bourgault s’affaire à analyser des yeux lorsque des collègues s’approchent. Le verdict est tombé : Jacques Delisle est coupable du meurtre prémédité de Nicole Rainville. « J’étais quand même sur les nerfs. J’avais hâte de savoir », se souvient-il.


    Son collègue, Gilbert Gravel, est à la pêche. « Quand je suis revenu, ma boîte vocale était pleine. Cinq collègues s’étaient créé des comptes Twitter pour suivre le procès. Ils m’appelaient le soir et savaient ce que j’avais dit le jour. Ils avaient su le verdict là-dessus », lance le balisticien.


    Malgré les tentatives de l’expert de la défense, Vassili Swistounoff, les deux hommes n’ont jamais douté de leurs conclusions. « C’est le gros bon sens. Comment elle pouvait tenir cette arme-là pour se tirer de cette façon-là ? Il n’y a pas trente-six solutions », avance le Dr Bourgault. « Est-ce lui qui l’a tuée ? Ça, je ne peux pas le dire, c’est le travail des enquêteurs. Mais ce que je sais, c’est que ce n’est pas elle qui a tiré. Elle ne pouvait pas », renchérit Gilbert Gravel.


    Les experts refusent d’être perçus comme des alliés de la police. Ils n’ont fait que leur travail, disent-ils. « Des fois, je vais témoigner et ça fait l’affaire de la défense. La Couronne n’est pas contente, mais c’est ça, mon travail. On cherche la vérité », explique Gravel. « On n’est pas des témoins de la Couronne plus que de la défense ou l’inverse. On dit ce qu’on a à dire. Si ça fait l’affaire de la défense, tant mieux pour la défense, si ça fait l’affaire de la Couronne, tant mieux pour la Couronne », renchérit Bourgault.


    
      [image: ]

    


    « Je ne l’ai pas suivi, ou à peu près pas. »


    Me Charles Levasseur, celui qui a porté les accusations contre Jacques Delisle, n’a assisté à aucune minute du procès. « Ça ne m’a même pas traversé l’esprit d’aller au 4.01. C’est comme quand j’ai arrêté de jouer au hockey. Je ne pouvais plus jouer au hockey. Ça ne me tentait pas d’aller écouter du hockey. Ça a été un peu ça pour Delisle. Ça m’a fait vraiment quelque chose de laisser le dossier. Parce que j’aurais vraiment aimé le finir. Je l’avais, c’était mon dossier. Mais dans la vie, tu ne peux pas tout avoir ni tout faire », lance celui qui a fait le saut à la défense.


    Il n’a rien vu, rien su, rien lu sur le sujet. Ou pratiquement pas. « La seule chose que j’ai su du procès, c’est que le juge Claude C. Gagnon avait permis aux journalistes de tweeter dans la salle d’audience », se souvient-il.


    Il avoue avoir trouvé cette décision « spéciale », puisque cela ne s’était jamais fait auparavant à Québec. « Ça heurte un peu. Je peine à comprendre comment les journalistes – bien qu’experts en synthèse de l’information et en vulgarisation – pouvaient rendre compte de la situation en 140 caractères. Moi, c’est le contraire. Il faut que je me force pour plaider une heure parce que je plaiderais cinq heures », dit-il.


    Il ne se trouvait donc pas au 4.01 au moment du verdict. C’est un confrère qui le lui a appris, le jour même. « Comment avez-vous réagi, maître Levasseur ? » Le criminaliste fait une pause et réfléchit. « On va dire ça comme ça : j’étais heureux de constater que douze de mes pairs étaient de mon avis. J’étais content de voir que douze jurés avaient vu la même chose que ce que j’avais vu », dit-il, serein.


    L’avocat a pris le temps de féliciter Me Steve Magnan et les deux autres procureurs qui l’ont assisté dans le dossier. Les enquêteurs, aussi, qui ont fait un boulot « exceptionnel » à ses yeux. Il partage l’opinion de la Couronne dans cette affaire : personne n’est au-dessus des lois. « Il n’y a pas deux codes criminels. Que tu sois policier, juge, élu, que tu fasses n’importe quoi dans la vie, si tu ne respectes pas les lois en vigueur, tu vas te faire prendre », termine-t-il.

  


  
    
      Chapitre 9


      Les revers judiciaires

    


    Me Jacques Larochelle ne tarde pas à réagir juridiquement au verdict de culpabilité de son client. « Verdict déraisonnable » qui ne peut « s’appuyer sur la preuve » : le 28 juin 2012, deux semaines après que Jacques Delisle ait été reconnu coupable par un jury du meurtre prémédité de son épouse, le criminaliste dépose un avis d’appel au palais de justice de Québec ainsi qu’une requête réclamant la libération de l’ex-juge pendant ces nouvelles procédures.


    Tous s’y attendent. Qui ne tenterait pas de contester une condamnation menant à une peine d’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle avant vingt-cinq ans, pour un homme qui en a maintenant soixante-dix-sept ?


    Dans un document de sept pages, l’avocat adresse des reproches au jury, au juge Claude C. Gagnon et à la Couronne, dont les actions auraient biaisé l’issue du procès. Me Larochelle réclame carrément l’acquittement de son client, sinon la tenue d’un nouveau procès à la Cour supérieure, dans le district de Montréal.
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    Quelques jours suffisent pour que la Couronne réplique à ces attaques et s’oppose par écrit à la remise en liberté de Jacques Delisle. Dans la requête de plusieurs pages déposée par Me Michel Fortin, il est souligné que l’ex-juge, coupable de meurtre au premier degré, fait toujours face à une grave accusation, celle d’avoir eu en sa possession une arme à feu prohibée et chargée, une infraction passible d’une peine minimale de trois ans de pénitencier.


    Il rappelle que l’ancien magistrat est en attente d’un second procès pour cette infraction et que « la probabilité d’une condamnation en regard du chef de possession d’arme prohibée apparaît maintenant très forte, voire inévitable ».
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    Montréal, le 4 juillet 2012. À l’intérieur du majestueux édifice de la Cour d’appel, sise rue Notre-Dame, un dossier chaud est à l’étude. Une horde médiatique en provenance de Québec s’installe pour assister à la première étape de ce processus d’appel impliquant l’ex-juge Jacques Delisle, condamné trois semaines auparavant.


    Me Larochelle est accompagné de quelques proches, encore sous le choc des récents événements. À la poursuite, les procureurs et les enquêteurs sont sur place. L’ex-juge, lui, n’est pas présent. Il est déjà isolé au pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines.


    Le juge Richard Wagner prend place dans l’immense salle de cour parsemée de magnifiques boiseries. Le magistrat a été nommé à la Cour d’appel deux ans après que Jacques Delisle eut pris sa retraite. Il ne le connaît pas personnellement. La question de l’objectivité est tranchée.


    Le juge Wagner n’a pas à se prononcer sur la légitimité du verdict ou la fiabilité de la preuve. Il doit prendre position sur la requête de remise en liberté demandée par la défense, dans l’attente des procédures d’appel. Une question primordiale où l’intérêt public et la confiance des citoyens envers le système de justice sont au cœur du débat.


    Confiant, sans toge, Me Jacques Larochelle s’élance. « Il y a un risque important que ce soit un innocent condamné à tort », fait-il savoir au juge Richard Wagner.


    Un verdict « déraisonnable », une hypothèse de meurtre « ridicule », une préméditation du crime présentée de façon « scandaleuse » et un jury « noyé » dans la preuve ; l’avocat de l’ex-juge Jacques Delisle ne mâche pas ses mots.


    Il passe en revue durant plus d’une heure l’ensemble de la preuve balistique qu’il juge être au cœur de ce dossier, qualifiant du coup de « grotesques » et de « pitoyables » les résultats obtenus à ce sujet par les experts de la Couronne. « C’est un obstacle fatal à la culpabilité », dit-il.


    Visiblement à l’aise, parfois appuyé sur son lutrin, Me Larochelle dirige ensuite ses coups vers l’attitude de la poursuite dans ce dossier, reprochant notamment à Me Steve Magnan de s’être mis en scène lors d’une plaidoirie « incendiaire » où il a attaqué « à fond de train tous les experts de la défense ».


    De plus, il reproche au juge Claude C. Gagnon, qui a chapeauté l’affaire, de ne pas avoir agi adéquatement pour mettre un frein à cette plaidoirie, qui exprimait à une vingtaine de reprises l’opinion personnelle de Me Magnan. « Il avait l’obligation de sanctionner cette erreur de droit incroyable. »


    Le magistrat de la Cour supérieure n’aurait d’ailleurs pas formulé assez de directives pour encadrer le jury et le guider vers les « éléments importants » de la preuve, soit la balistique. Selon lui, le juge Gagnon aurait dû simplifier la tâche du jury, de manière à éviter qu’il se concentre sur des « anecdotes », comme le fait que son client avait une maîtresse, par exemple.


    « Le juge ne peut soumettre la preuve en masse et dire “Cherchez”. Il doit résumer et simplifier », illustre Me Larochelle, précisant qu’il était le seul à avoir parlé de la preuve balistique aux membres du jury.


    S’ajoutent à ces arguments documentations et divers cas de jurisprudence. Fait inusité, Me Larochelle se permet de citer une décision rendue par Jacques Delisle, alors qu’il siégeait à la Cour d’appel. Décembre 1995, Marie-Suzanne Caouette faisait appel de son verdict de culpabilité à des accusations de meurtre et de complot pour meurtre.


    « Le danger de récidive est ici absent et l’appelante subirait un préjudice irréparable comme conséquence de son incarcération si elle devait réussir dans son appel. […] Sans porter un jugement de valeur sur les arguments soulevés par l’appelante, il y a lieu de reconnaître que ceux-ci peuvent faire l’objet d’un débat en appel, malgré la tâche difficile de l’appelante. Je suis donc d’avis d’accueillir la demande de mise en liberté de l’appelante… », écrivait Jacques Delisle, à l’époque.


    Après un avant-midi d’exposés, jugeant tous ces motifs d’appel sérieux, Me Larochelle demande au juge Wagner de libérer son client, dans l’attente de la suite des procédures judiciaires. Il rappelle que Jacques Delisle, un homme de soixante-dix-sept ans qui « n’a jamais rien fait de mal », ne représente aucun danger pour la société. L’avocat tient aussi à souligner que l’ex-juge Delisle vit actuellement une détention particulièrement difficile étant donné qu’il a déjà été un représentant de l’ordre.
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    « J’ai l’impression de réentendre la plaidoirie de Me Larochelle. Ce n’est pas parce que le jury n’a pas adhéré à sa thèse qu’il y a erreur […]. Ce n’est pas parce que le jury n’a pas retenu sa théorie que le verdict est déraisonnable. »


    Me Michel Fortin semble sidéré par les arguments présentés par son vis-à-vis. Tout l’après-midi, la poursuite tente de défendre sa preuve et le verdict rendu par les jurés.


    Le procureur revient tout d’abord sur la preuve balistique, affirmant que les tests de l’expert de la défense ne tenaient pas la route. « Plusieurs éléments permettaient au jury de ne pas retenir cette thèse », dit-il.


    Répondant à l’affirmation de la défense selon laquelle les jurés avaient été « noyés » dans la preuve, le procureur précise que Me Larochelle aurait pu à tout moment s’adresser au juge à propos de cette crainte, ce qu’il n’a pas fait. « Quoi penser ? Est-ce parce qu’ils sont tous arrivés à la même conclusion qu’ils n’ont pas compris ? » se questionne-t-il.


    Me Sarah-Julie Chicoine prend la relève et défend la plaidoirie de son confrère, Me Steve Magnan, attaquée « avec l’énergie du désespoir » par la défense. « À en croire Me Larochelle, la poursuite aurait dû se contenter de résumer la preuve sans argumenter », déplore-t-elle, ajoutant que le juge Claude C. Gagnon aurait corrigé adéquatement devant le jury certaines lacunes de l’exercice, à la demande de Me Larochelle.


    Le magistrat aurait, de plus, formulé comme il se doit ses directives au jury, en lui rappelant de se baser sur la preuve et en évitant de spéculer. « Le juge Gagnon a été beaucoup plus prudent que moins », soutient-elle.


    Affirmant que les plaidoiries et les directives au jury n’avaient pas à être parfaites, Me Chicoine souligne que ces irrégularités ne sont pas systématiquement « fatales » dans un dossier et qu’elles n’impliquent pas automatiquement qu’il faille casser le verdict et ordonner un nouveau procès.


    La poursuite s’oppose évidemment à la remise en liberté de Jacques Delisle. Me Fortin rappelle au juge Wagner que la situation de l’ancien magistrat a radicalement changé depuis qu’il a été déclaré coupable de meurtre au premier degré. Le remettre en liberté minerait la confiance du public en la justice, selon lui, surtout qu’il fait toujours face à une accusation d’avoir eu en sa possession une arme prohibée et chargée.


    Après une longue journée d’audience, le juge Wagner annonce qu’il prend la cause en délibéré, espérant rendre une décision dans les deux ou trois jours.
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    Quarante-huit heures plus tard. Le jugement écrit tombe en fin de journée, un peu avant 17 heures, un vendredi. Treize pages rédigées par le juge Wagner, qui résume ce qui a été plaidé de part et d’autre. La Cour d’appel est sans équivoque : remettre Jacques Delisle en liberté pourrait nuire à la confiance d’un public bien informé envers le système de justice pénale et criminelle.


    Bien que les moyens d’appel soulevés par l’appelant « ne soient pas futiles » et que, advenant sa remise en liberté, il « n’engendrerait pas de danger pour la société », le juge Wagner craint cependant l’impact d’une telle décision aux yeux des citoyens.


    « Il a failli à son fardeau d’établir que sa détention n’est pas nécessaire dans l’intérêt public. Ce dernier commande qu’il demeure en détention pendant l’appel. Ce public, par ailleurs bien informé sur le processus judiciaire et les circonstances de la présente affaire, risquerait de perdre confiance envers le système de justice pénale et criminelle si j’acquiesçais à la demande de l’appelant », peut-on lire.


    Le juge Wagner se permet lui-même de référer dans sa décision à un autre dossier entendu par Jacques Delisle, alors qu’il était encore juge de la Cour d’appel. Dans la cause de Marco Garneau, reconnu coupable de plusieurs crimes violents dans les années 1990, le juge Delisle se montrait beaucoup moins enclin à libérer un homme qui est en attente de sa décision d’appel.


    « Devant la gravité d’un crime, il est certain qu’il sera difficile pour des gens d’accepter une remise en liberté durant l’appel […] la personne qui en appelle de sa déclaration de culpabilité doit se rappeler qu’elle ne jouit plus de la présomption d’innocence », tranchait alors Jacques Delisle.


    La décision du juge Wagner est claire, voire cinglante. Et définitive. « La mise en liberté d’un accusé avant son procès constitue presque la règle lorsque les circonstances le permettent ; elle devient toutefois l’exception une fois le verdict de culpabilité prononcé, écrit-il. Ici, l’appelant a été reconnu coupable par douze personnes, impartiales et indépendantes, d’avoir commis l’un des crimes les plus sanctionnés par le Code criminel. Il s’agit d’un meurtre prémédité d’une violence évidente sur une personne vulnérable. L’appelant devait établir l’existence de très sérieux moyens d’appel pour justifier, à la lumière de toutes les circonstances de cette affaire, sa remise en liberté. Cette démonstration n’a pas été faite. »


    N’hésitant pas à qualifier en général les arguments d’appel de « sérieux » dans cette affaire, le magistrat se montre toutefois « songeur » envers les prétentions de la défense liées à l’incapacité des membres du jury d’apprécier une preuve scientifique dite complexe.


    « Nous ne connaîtrons jamais les raisons qui ont amené les douze membres du jury à conclure aussi rapidement (un peu plus de deux jours et demi de délibérations) à la culpabilité de l’appelant. Ce dernier soutient qu’il s’agit de la preuve éclatante de l’incapacité du jury à maîtriser une preuve trop complexe. L’argument me semble un peu court, dit-il. Le lien de cause à effet entre la durée du délibéré et les prétentions de l’appelant relève beaucoup plus de la spéculation, d’autant que l’expérience judiciaire a démontré que le système de justice rendu par un jury a fait ses preuves. »


    Le juge Wagner revient sur les demandes de Me Jacques Larochelle, qui exhorte la Cour d’appel à conclure que le verdict prononcé par le jury est « déraisonnable » et qu’il ne pouvait s’appuyer sur la preuve, menant ainsi automatiquement à un acquittement. Le magistrat convient que les circonstances de cette affaire ne sont pas banales. Les théories des parties sur les circonstances du décès de Mme Rainville, telles que présentées aux membres du jury, sont aux « antipodes l’une de l’autre ». Mais à ses yeux, le « seul fait d’adhérer à la thèse de l’homicide et de rejeter celle du suicide ne veut pas dire nécessairement que le jury n’a pas correctement apprécié la preuve qui lui a été présentée ». « La tâche n’est pas impossible, mais, à première vue, le fardeau est lourd à satisfaire sur ce volet des moyens d’appel », avance-t-il.


    La décision sur la requête sur la remise en liberté dans cette affaire ayant donc été rendue, le dossier est mis au rôle, pour être entendu dans les prochains mois.


    Mais Me Larochelle n’a pas dit son dernier mot.
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    Alors que les deux parties sont toujours en attente d’une date pour débattre sur le fond dans ce dossier, le juge Richard Wagner est nommé à la Cour suprême du Canada, au début du mois d’octobre 2012.


    Le magistrat faisait partie du banc de trois juges qui devait entendre l’appel de Jacques Delisle, dont la date devrait être fixée le mois suivant. Cette nomination pourrait donc engendrer des retards dans le processus, puisqu’une autre personne devra être sélectionnée pour l’audience.


    L’avocat de Jacques Delisle compte bien faire « l’impossible » pour que l’appel de son client soit entendu dans les délais prévus.


    Le 12 novembre 2012, le juge Nicholas Kasirer de la Cour d’appel tient une conférence téléphonique avec les avocats au dossier. Il leur propose les dates du 21 janvier, du 25 février ou du 25 mars 2013 pour débattre du sujet devant lui et deux de ses collègues.


    Me Larochelle souhaite être entendu le plus rapidement possible puisque son client est détenu, tandis que la Couronne souhaite obtenir davantage de temps pour se préparer.


    Après délibérations, le juge Kasirer coupe la poire en deux et fixe la prochaine étape au 25 février 2013.
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    Dans la petite salle de la Cour d’appel du palais de justice de Québec, l’avocat de Jacques Delisle joue le tout pour le tout. « Menteur ! accuse Me Jacques Larochelle. Ça ne tient pas la route ! » Un peu plus de huit mois après la condamnation de son client, le criminaliste redouble d’ardeur devant le plus haut tribunal du Québec dans l’espoir de faire acquitter Jacques Delisle. Ou du moins, d’obtenir un nouveau procès.


    Si sa tentative de faire libérer l’homme de soixante-dix-sept ans en attendant les procédures d’appel a été vaine, Me Larochelle entend prouver que le verdict rendu par le jury au terme du procès est déraisonnable. Impossible, selon lui, qu’un doute n’ait pas subsisté dans leur esprit à la lumière de la volumineuse preuve balistique présentée au procès. Contradictions, admissions, tests répétés ; tout doit y passer.


    Même si les mois se sont écoulés depuis que Jacques Delisle a pris le chemin du pénitencier, l’histoire demeure d’intérêt. À preuve, ce matin-là, une heure avant le début de la séance, une douzaine de curieux patientent en file, devant la porte de la salle 4.33 du palais de justice. Puis une dizaine d’autres, avec plusieurs journalistes venus suivre le déroulement de ce « deuxième round ».


    
      @kathryne1986


      Une trentaine de personnes en ligne pour l’appel de Jacques Delisle #procesdelisle

    


    La famille Delisle ne fait pas exception. Ses membres assistent, eux aussi, à cette procédure d’appel, présents, soudés, comme ils l’ont été chaque jour du procès. Les enfants de Jacques Delisle, Élène et Jean, nourrissent l’espoir de voir leur père libéré de sa condamnation pour le meurtre de leur mère. Ils sont accompagnés de leurs conjoints et d’Anne-Sophie, la petite-fille de l’ex-magistrat. L’air troublé, sans adresser la parole aux journalistes présents ou à peine, ils se serrent les coudes et tentent de renvoyer cette image de famille unie dans le malheur. La hargne de Jean Delisle envers les médias ne semble pas s’être estompée. Ses yeux laissent encore transparaître sa frustration et son aversion pour les journalistes, en ce matin froid d’hiver.
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    Me Jacques Larochelle compte faire oublier son échec lors du procès et démolir en tous points, cette fois-ci, les arguments du ministère public.


    S’il a déjà déclaré que la preuve dans cette affaire était d’une grande simplicité, qu’il lui serait facile de faire acquitter son client, la tâche apparaît désormais plus complexe. Peu loquace avec les journalistes, il n’a que très peu parlé de ce nouveau défi des derniers mois.


    Pour Me Larochelle, il est clair depuis longtemps qu’un juge seul ayant à analyser la preuve lors du procès de 2012 aurait rendu une décision lui étant favorable. Toutefois, il est rare, voire quasi improbable, qu’un procès pour meurtre prémédité ait lieu devant un seul magistrat, plutôt que devant un jury. Il aurait fallu l’accord de la poursuite, et, dans ce cas comme dans bien d’autres, il en était hors de question.


    La journée s’annonce chargée.


    La séance débute, sans une minute de retard, à 9 h30 devant une salle comble. Une seconde pièce est même mise à la disposition des curieux et des journalistes qui n’ont pu trouver une place dans la salle restreinte de la Cour d’appel.


    Me Larochelle s’emporte, gesticule, fait flèche de tout bois devant les trois juges, Nicholas Kasirer, Marie St-Pierre et André Vincent. Ceux-ci ont été soigneusement choisis pour leur compétence, certes, mais aussi parce qu’ils n’ont jamais travaillé avec Jacques Delisle. Me Larochelle parle fort, plaide avec vigueur ; l’enjeu est de taille, et l’intérêt porté notamment par la communauté journalistique à cette affaire ajoute à la pression sur les épaules du criminaliste, comme pour ses adversaires du ministère public.


    Pendant plus de six heures réparties sur deux journées, l’avocat présente ses huit moyens d’appel, huit arguments majeurs, huit points sur lesquels il croit pouvoir s’appuyer pour obtenir un nouveau procès pour son client. Des caisses de documents sont empilées dans la petite salle d’audience, Me Larochelle passe rapidement d’un point à un autre, d’une jurisprudence à une autre, parfois en anglais, parfois en français, cherchant à démontrer les moindres failles dans la preuve de la Couronne, la plaidoirie de Me Magnan et les directives du juge Claude C. Gagnon, en première instance.


    Il soulève les « faiblesses et contradictions » de la preuve de la Couronne dans cette affaire, accusant notamment l’un de ses experts d’avoir menti au jury et d’avoir utilisé des moyens « plus ou moins honnêtes » pour parvenir à ses fins. Il pousse la donne encore plus loin en qualifiant de « complètement catastrophiques », « souvent désastreux et parfois ridicules » les résultats des tests effectués par les deux experts de la Couronne dans cette affaire. Qui plus est, Me Larochelle soumet que les deux hommes auraient fait des « aveux extraordinaires », des « admissions capitales et complètement destructives » de leur thèse de meurtre au moment des contre-interrogatoires. « La preuve se détruit d’elle-même », commente-t-il, vantant du coup les résultats obtenus par les expertises de son balisticien.


    Les trois juges écoutent et interviennent à l’occasion, pour questionner, préciser. Me Larochelle se voit obligé de réclamer du temps supplémentaire afin de présenter l’ensemble de ses arguments, ce qui lui est accordé.


    Après l’exposé enflammé de Me Larochelle, deux procureurs de la Couronne se présentent devant la Cour d’appel, plaidant de manière plus calme et concise. Devant les nombreux reproches formulés par son adversaire, Me Steve Magnan reconnaît d’entrée de jeu avoir poussé la note un peu fort lors de sa plaidoirie. Alors qu’il devait prouver hors de tout doute raisonnable aux jurés que Jacques Delisle avait mis fin aux jours de sa femme, le procureur leur avait plutôt demandé de choisir entre la thèse du ministère public et celle de la défense.


    « Je n’ai pas posé la bonne question », admet Me Magnan, estimant avoir peut-être été « obnubilé » par les cinq semaines de procès durant lesquelles cette question était au cœur des préoccupations. L’intimé a par ailleurs rappelé que même son adversaire parlait de deux « thèses » dans sa propre plaidoirie. Mais, soutient-il, ces erreurs ont été relevées puis corrigées par le juge Gagnon ; le jury composé de huit hommes et quatre femmes a pu évaluer l’ensemble de la preuve, sans préjudice pour l’accusé.


    Cette preuve comprenait l’aspect balistique, certes, mais il y a tant d’autres détails et témoignages qui ont pu jouer un rôle dans la décision des jurés. La crédibilité du seul témoin expert de la défense a été rudement mise à l’épreuve ; voilà un autre point qui a pu faire pencher la balance, plaide le ministère public.


    Le 26 février 2013, après une journée et demie d’argumentation en Cour d’appel, les juges Kasirer, St-Pierre et Vincent se retirent. Peu s’attendent à ce qu’une décision survienne sur-le-champ. Ils prennent la cause en délibéré.


    C’est maintenant une question de semaines, de mois, qui sait ? Les membres de la famille Delisle quittent le palais de justice, à nouveau, sans regarder les journalistes, sans adresser la parole à qui que ce soit, sinon à l’avocat de Jacques Delisle.
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    Il est un peu plus de 10 heures, le 29 mai 2013, lorsque la nouvelle tombe. L’arrêt de la Cour d’appel est rendu public.


    
      @GeLaurier


      L’appel de Jacques Delisle est rejeté #procesdelisle

    


    Une frénésie semblable à celle vécue lors des derniers moments du procès de l’ex-juge s’empare des journalistes présents au palais de justice de Québec. Il y a trois mois que la cause a été entendue par le plus haut tribunal de la province, et c’est à la surprise générale qu’en ce matin de mai la décision paraît.


    Les téléphones s’agitent, les voix s’accélèrent, s’intensifient et se font de plus en plus présentes dans les corridors du palais.


    C’est sans équivoque. Sans dissidence. À l’unanimité, les trois juges d’appel rejettent chacun des huit motifs invoqués par Me Jacques Larochelle. Sur aucun des points il n’a eu gain de cause. L’arrêt détaillé de quarante et une pages passe en revue chacun des arguments, chacune des erreurs alléguées par la défense.


    
      Pour décider si M. Delisle avait déchargé une arme à feu sur Mme Rainville, le jury devait considérer l’ensemble de la preuve, y compris les témoignages des experts en balistique.


      […] la plaidoirie du ministère public n’était certes pas parfaite, mais elle n’était pas injuste au point de priver l’appelant de son droit à un procès équitable et à un verdict fondé sur la preuve. Les directives du juge ont amplement remédié au tort qu’auraient pu causer à l’appelant les quelques propos contestables du ministère public. À l’issue des plaidoiries et des directives, le jury était donc en mesure d’accomplir sa tâche adéquatement, soit de décider de la culpabilité de M. Delisle.


      Dans le cas présent, il est clair que le juge a bien passé la preuve en revue lors de sa présentation des témoignages, satisfaisant ainsi à son devoir de rafraîchir la mémoire du jury. Contrairement à ce que prétend l’appelant, le juge a également pris la peine de relier les éléments de preuve, notamment ceux présentés par la défense, à la principale question en litige […]. Les directives du juge étaient suffisantes pour que le jury soit bien au fait de la théorie du tir auto-infligé prônée par la défense.


      […] malgré l’excellence de la plaidoirie de l’avocat de l’appelant, nous sommes d’avis que le verdict de culpabilité pour meurtre est l’un de ceux qu’un jury agissant de manière judiciaire pouvait raisonnablement rendre. Non seulement la preuve était suffisante pour justifier un verdict de culpabilité, mais cette conclusion ne va pas à l’encontre de l’ensemble de l’expérience judiciaire.

    


    Pour Jacques Delisle, c’est un nouveau revers, qui fait très mal. Lui-même ancien juge de la Cour d’appel, il se retrouve condamné pour la seconde fois par un tribunal qu’il ne connaît que trop bien.


    
      @GeLaurier


      Pas de nouveau procès ; l’ex-juge Delisle reste en prison
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    Des appels sont passés au bureau de Me Jacques Larochelle, situé à quelques minutes en voiture du palais de justice, en Haute-Ville de Québec. Un à un, les journalistes laissent des messages, dans l’espoir de pouvoir capter, enregistrer, noter la moindre réaction. Peine perdue, le criminaliste ne répond pas et ne réagira pas. Idem pour le clan Delisle.


    La Couronne se fait un peu plus bavarde. Deux des procureurs de l’affaire, Me Michel Fortin et Me Sarah-Julie Chicoine, convoquent les médias à un point de presse, quelques heures après l’annonce de la décision. Fidèles à leurs habitudes depuis le début de cette saga, ils se disent « satisfaits ». Ils en profitent pour souligner le « travail digne de respect » effectué par les jurés au moment du procès. « Il y avait une allégation que le verdict était déraisonnable, mais on reconnaît encore une fois qu’il faut respecter ce travail même lorsque la preuve est contradictoire », affirment-ils.


    Il faut attendre quelques jours avant que le procureur principal au dossier, Me Steve Magnan, se prononce. Pris par ses nouvelles fonctions de procureur en chef au palais de justice de Québec, Me Magnan est souvent sur la route et plus difficile à joindre. Il se trouvait d’ailleurs à l’extérieur de la région lorsque la nouvelle est tombée.


    Celui qui a passé les deux dernières années de sa vie à se concentrer sur le procès de l’ex-juge Jacques Delisle se veut modeste, calme, loin de la prétention qu’une telle décision pourrait lui conférer. Transparent, il parle d’un procès « majeur », l’un des plus laborieux sur lequels il a eu à travailler à ce jour.


    « Pas par sa complexité nécessairement. Mais par l’ampleur de la tâche. Ce n’était pas particulièrement complexe en droit. Mais c’était une cause médiatisée, suivie ; c’était une cause avec plusieurs témoins, s’étalant sur cinq semaines. Oui, c’était difficile. C’était difficile de garder la concentration, c’est beaucoup d’heures investies et de travail. Ça demande une discipline. Pendant ce temps-là, il faut que tu ne fasses que ça », explique-t-il.


    Humblement, il reconnaît que cette cause a assurément marqué une étape majeure de sa carrière. Sans affirmer qu’il sort « grandi » ou « transformé » de cette aventure professionnelle, Me Magnan admet avoir évolué depuis.


    « Je ne suis pas meilleur avocat que j’étais avant et je ne pense pas être moins bon que je l’étais. J’ai juste fait mon travail du mieux que je pouvais avec les connaissances que j’avais. Maintenant, je suis sûr que faire une affaire comme ça, c’est comme repousser un peu les limites personnelles que tu pensais atteindre. Il y a une tonne de pression dans un dossier comme celui-là. Et là, tu te rends compte que tu as passé à travers. En tant que personne, tu vois que tu es capable d’assimiler ce stress-là et de performer dans ton domaine. Mes limites n’étaient peut-être pas où je pensais qu’elles étaient, au niveau du travail », analyse-t-il.


    Même si le chemin n’a pas été de tout repos, Me Magnan se sentait prêt pour ce genre de défi. « J’étais rendu là à l’âge que j’avais, avec l’expérience que j’avais. J’ai accepté ce mandat-là en me disant “Ok, je suis capable de le faire, fais-le comme il faut”. Finalement, OK, j’ai été capable de le faire. Tant mieux, c’est ce que je pensais. Ça a été dur, mais en travaillant, on réussit. C’est surtout ça. Ça aussi, c’est cliché. Mais en travaillant, on réussit à passer à travers des épreuves comme ça. C’est une épreuve, c’est une montagne quand tu as le dossier. »


    À plusieurs reprises, le procureur souligne le « travail exceptionnel » de ses deux alliés, Me Michel Fortin et Me Sarah-Julie Chicoine, à ses côtés durant la cause. « Cette cause-là, ce n’est qu’un travail d’équipe. Ce n’est assurément pas l’affaire d’un avocat. C’est un travail d’équipe. Autant en première instance qu’en appel. Il ne faut pas penser qu’un dossier comme ça, une seule personne peut le porter du début à la fin. En tout cas, pas moi. Moi, je n’ai pas cette capacité-là. Peut-être que d’autres peuvent. Mais pas moi, confie-t-il.


    « Il est nécessaire de travailler en équipe, ne serait-ce que pour se conforter ou se confronter dans le partage d’idées. C’est vrai que lorsqu’on a fait le procès devant jury, c’est une épreuve. Il faut performer et c’est quand même quelque chose de significatif. Quand on travaille pour présenter un dossier à la Cour d’appel, c’est tout autant de travail. C’est aussi le travail d’équipe qui s’est poursuivi jusque-là. Quand tu dois composer un mémoire et que tu sais que tu vas être relu par trois juristes qui sont des juges de la Cour d’appel et que tu as un adversaire qui va tenter de te contredire ou d’essayer de te mettre en boîte sur ce que tu as écrit, c’est clair qu’il faut que tu réfléchisses longtemps et que tu y penses. Ça aussi, c’est un gros travail d’équipe », renchérit-il.


    Et si c’était à refaire, tout se ferait exactement de la même manière. Malgré les nombreux reproches avancés par son adversaire, malgré sa plaidoirie un peu trop incendiaire, peut-être, malgré la médiatisation, il referait le même procès. « Si on se replace au moment de prendre la décision, je ne pense pas qu’on ferait les choses différemment. Les choses ont été faites de la bonne façon en fonction de l’information qu’on détenait, du timing, de la dynamique, de tout ce qui entourait ce procès-là », explique-t-il.


    Il se dit lui aussi « satisfait » de la décision de la Cour d’appel, qui lui adresse tout de même au passage quelques reproches. Me Magnan est conciliant. « Je n’ai jamais prétendu que ma plaidoirie était parfaite. Ce qui est important, c’étaient les directives qui étaient données ultimement au jury pour qu’il puisse délibérer en ayant les bons paramètres de droit. Moi, je pense que ce qui m’était reproché avait été corrigé dans ma plaidoirie, par moi. Si j’ai fait des lapsus ou des erreurs, je me suis corrigé. Pour ce qui est du reste, le juge Gagnon a fait son travail en informant le jury correctement. Et c’est ce que la Cour d’appel a réitéré », avance-t-il.


    En ce début de juin 2013, Me Magnan sait pertinemment que le dossier n’est pas tout à fait clos. En effet, la défense a soixante jours pour porter la cause en Cour suprême et demander un nouveau procès ou l’acquittement de Jacques Delisle. Soixante jours bien comptés, excluant le mois de juillet, durant lequel les délais cessent de courir, à Ottawa.


    
      [image: ]

    


    À la fin du mois d’août 2013, l’avocat de Jacques Delisle adresse sans surprise une requête pour permission d’en appeler à la Cour suprême, soulignant du coup le « silence effrayant de la Cour d’appel » qui, selon ses arguments, pointe de façon alarmante vers une erreur judiciaire.


    Dans cette argumentation qui devait s’annoncer finale, Me Jacques Larochelle accuse notamment la Cour d’appel d’avoir « erronément compris et appliqué le test applicable en matière de verdict déraisonnable ». Il avance que ce tribunal a passé sous silence plusieurs éléments de la volumineuse preuve balistique présentée au procès, tout en affichant un désintérêt complet pour les faiblesses aussi évidentes que fatales de l’accusation.


    « En somme, la Cour d’appel du Québec a précisément commis cette erreur qu’elle reproche à l’occasion aux tribunaux d’instance et qui mène inévitablement à la réformation de leur verdict : elle n’a pas analysé plusieurs éléments essentiels de la preuve, peut-on lire. La Cour d’appel du Québec n’a pu s’acquitter correctement de sa tâche vu qu’elle ne s’est pas souciée de trouver une réponse plausible aux objections à première vue fatales que l’on peut élever à l’encontre de l’accusation et qui sont fondées, notamment, sur les admissions des propres experts de la poursuite, lesquels établissent eux-mêmes clairement l’existence d’un doute raisonnable. »


    Selon lui, la preuve balistique présentée en cour aurait dû automatiquement soulever un doute raisonnable dans l’esprit des jurés. Le système judiciaire canadien se doit donc de reconnaître que l’acquittement était ici le « seul verdict possible devant les lacunes fondamentales et les contradictions flagrantes de la preuve balistique ».


    Comme il l’avait fait à l’étape de la Cour d’appel, Me Larochelle revient sur la plaidoirie du procureur de la Couronne lors du procès, qui « fourmillait d’irrégularités, dont plusieurs très graves ». « Le poursuivant s’est […] acharné à obtenir à tout prix une condamnation en martelant sans le prouver que l’accusé et tous ses témoins mentaient de concert, que l’accusé pouvait rejoindre sa maîtresse, épargnant 1,4 million de dollars en tuant sa femme, et que la meilleure preuve qu’il avait tué celle-ci, c’est qu’il avait déguisé une scène de meurtre en scène de suicide, ce qui est le comble du raisonnement circulaire, écrit-il. La Cour d’appel, pour sa part, reconnaît évidemment l’existence d’irrégularités, mais choisit de ne pas intervenir. »


    Il demande aussi de clarifier l’état actuel du droit sur une directive spécifique que le juge a donnée au jury, qui devait isoler la question de l’existence d’un acte illégal de celle de l’identité de son auteur. « Le juge du procès et la Cour d’appel ont confondu les deux questions, explique-t-il, ajoutant que cette directive n’a jamais fait l’objet de discussions par la Cour suprême. La question est également importante parce que la directive attaquée ici a permis aux jurés d’appliquer un raisonnement pervers, dans la recherche de leur verdict, et qu’il y a, en conséquence, un risque grave que le demandeur ait été victime d’une erreur judiciaire. »


    Il lance de plus un cri du cœur, exhortant la Cour suprême à réparer cette « grave injustice ». Pour le demandeur, l’instant est presque tragique. « Cette Cour a le pouvoir de laisser se fermer sur lui et pour toujours les portes d’une prison d’autant plus horrible qu’elle le frappe dans sa vieillesse, après une vie tout entière vouée à servir l’administration judiciaire de son pays, et dont les dernières années ont été consacrées à prendre un soin admirable de celle qu’il est accusé d’avoir lâchement assassinée. »


    À nouveau, la Couronne n’a d’autre choix que de répliquer devant le plus haut tribunal du pays. Alors que la défense affirme que plusieurs signaux alarmants pointent vers une erreur judiciaire, la poursuite estime de son côté, encore une fois, que son vis-à-vis applique un raisonnement erroné.


    Les procureurs de la Couronne se prêtent ainsi au jeu et déposent à leur tour leurs arguments écrits, le 23 septembre 2013, à la Cour suprême, accusant l’avocat de Jacques Delisle de commettre une « faute de raisonnement ». « Afin de démontrer cette erreur, il suppose, en guise de prémisse, qu’il y a nécessairement place à un doute (la conclusion qu’il recherche ultimement). La méthode d’analyse du caractère déraisonnable du verdict, proposée par le demandeur, est donc viciée à la base. Elle ne tient pas compte non plus de l’invraisemblance qu’une personne tienne une arme à l’envers pour s’enlever la vie telle qu’est, essentiellement, la thèse du demandeur », affirment Mes Steve Magnan, Michel Fortin et Sarah-Julie Chicoine.


    Selon eux, la Cour d’appel n’a pas ignoré les éléments de la preuve. C’est plutôt le demandeur qui « tente, encore une fois, d’isoler la preuve strictement balistique de l’ensemble de la preuve administrée au procès ». Ce faisant, il est tout à fait « raisonnable » que le jury ait été « convaincu hors de tout doute raisonnable » que Jacques Delisle avait commis un « meurtre planifié et qu’il avait agi de propos délibéré ».


    Les piles de documents et les mémoires s’accumulent à Ottawa, alors que l’ex-juge Delisle a maintenant passé plus d’un an derrière les barreaux.
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    L’affaire est désormais entre les mains des juges de la Cour suprême. C’est à eux de déterminer s’ils accepteront d’entendre la cause. Mais pour obtenir une réponse favorable, un dossier doit soulever une question d’intérêt national, qui permettrait de modifier le droit ou, du moins, le faire avancer.


    La chose se révèle ardue pour le clan Delisle. Comme les trois juges de la Cour d’appel se sont entendus à l’unanimité pour rejeter la demande d’appel, les chances de réussite s’annoncent minces. En effet, s’il y avait eu dissidence ne serait-ce que sur un seul point, l’appel aurait été de plein droit à la Cour suprême. Mais ce n’est pas le cas ici.


    Qui plus est, la décision finale du plus haut tribunal du pays est livrée sans explication et sans autre possibilité d’appel. Il s’agit du dernier recours juridique que détient Jacques Delisle pour espérer obtenir un second procès ou un acquittement. Sans quoi, l’ex-juge, désormais âgé de soixante-dix-neuf ans, risque bien de terminer ses jours derrière les barreaux.
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    Les spéculations vont bon train pour la suite des procédures. Tous ont leur opinion sur les délibérations des juges de la Cour suprême. Certains criminalistes se disent ouvertement convaincus que le tribunal se penchera sur le cas Delisle, alors que d’autres ne voient dans cette affaire qu’un accusé et un avocat aux fortes personnalités, qui n’ont aucune chance d’être entendus à Ottawa.


    Les semaines et les mois passent. Toujours, l’attente. Jusqu’à ce que le plus haut tribunal du pays annonce dans un bref communiqué transmis par courriel qu’il rendra sa décision le 12 décembre 2013, à 9h45 précises.


    Ce jour-là, Me Steve Magnan remplace un collègue à la Cour du Québec, au palais de justice de Québec. À quelques minutes de l’heure cruciale, il demande de suspendre l’audience quelques instants pour pouvoir accueillir la décision en compagnie de ses collaborateurs.


    Le procureur en chef quitte rapidement et nerveusement la cour, pour se diriger vers le bureau de son collègue et ami, Me Michel Fortin. La réponse arrive dans un simple courriel.


    La demande d’autorisation d’appel du premier juge à être condamné pour meurtre au Canada est rejetée.


    Pas un mot de plus. Pas d’explication. Pas de possibilité d’appel. La Cour suprême n’entendra pas le cri du cœur de Jacques Delisle qui purge une peine d’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération conditionnelle avant vingt-cinq ans pour avoir assassiné son épouse.


    L’espoir ne lui est plus permis puisqu’il a désormais épuisé tous les moyens pour recouvrer sa liberté ou casser le verdict de culpabilité.


    
      @kathryne1986


      La Cour suprême refuse d’entendre la cause de Jacques Delisle. Pensée sincère pour les proches… #procesdelisle

    


    La nouvelle se répand à toute vitesse. Chez les Delisle, c’est la consternation. « C’est très difficile, confiera plus tard Me Jacques Larochelle. C’est horrible. C’est très, très difficile. Ces souffrances soulèvent en moi l’indignation, parce qu’elles sont imméritées, mais surtout la pitié, parce qu’elles sont extrêmes. »


    Qui plus est, aucun de ses proches ne croit en sa culpabilité, assume-t-il. « Personne dans sa famille, chez ses amis, dans son entourage, personne ne doute de son innocence. Parce qu’ils sont au courant du dossier, mais aussi parce qu’ils le connaissent intimement, ils sont tous absolument convaincus que cet homme n’aurait jamais pu faire ce geste. Jamais, jamais, jamais, ils en sont absolument convaincus ».
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    Au palais de justice de Québec, Me Magnan doit retourner au boulot. La vie continue. À peine une dizaine de minutes se sont écoulées depuis l’accueil de la décision avant que le procureur reprenne ses activités professionnelles. « C’était ma façon de vivre ce stress-là. Je ne pouvais pas rester là. Il fallait que je me concentre à faire autre chose. Sinon je serais resté au beau milieu de la place, un peu niais, à célébrer ce qui ne se célèbre pas. Il n’y avait rien à célébrer. J’aimais mieux aller ailleurs et travailler », dit-il.


    Dans les corridors, les félicitations fusent. Les mains se serrent. D’un point de vue juridique, pour Me Magnan, cette décision finale est un véritable soulagement. Ses arguments, qui ont été présentés autant devant le jury que devant la Cour d’appel, ont été retenus. Qui plus est, cette décision représente une « victoire pour le système judiciaire et les procès devant jury » puisque le verdict des douze jurés a été respecté « sans aucune dissidence ».


    Une saga judiciaire de trois ans et demi se termine.


    Me Magnan admet qu’il avait l’infime conviction, dès le premier jour, que le dossier allait aboutir devant la Cour suprême. Rien, dans le procès de l’ex-juge Jacques Delisle, n’a été tenu pour acquis. « Dans un dossier comme ça, il faut brasser les idées, brasser les concepts juridiques. Il faut avoir un challenge. Il faut être capable de se remettre en question, de revirer ça de tous bords, tous côtés, et de prévoir ce qui s’en vient », plaide-t-il.


    L’objectif de toutes ces précautions ? Présenter la preuve le plus clairement possible et éviter les surprises en cours de route. Pour y parvenir, le procureur pouvait compter sur Me Michel Fortin et Me Sarah-Julie Chicoine, qui se sont joints au dossier quelques mois avant le début du procès. Depuis le début, le procureur en chef n’a cessé de répéter à quel point ces deux alliés lui ont été précieux. Et l’exercice semble avoir porté ses fruits : le trio affirme n’avoir jamais eu de mauvaises surprises ou d’imprévus.


    Me Magnan a encaissé les reproches de son vis-à-vis, Me Jacques Larochelle, qui a critiqué avec vigueur sa preuve balistique, ses mobiles et sa plaidoirie. Mais, aujourd’hui, la Cour d’appel et la Cour suprême lui ont donné raison. Et en ce jour de décembre, Me Magnan commence à prendre tranquillement conscience de l’ampleur du dossier et de l’importance de cette décision.


    « Je comprends que c’était un dossier de meurtre contesté et médiatisé. Mais je ne vois pas ça comme une grosse affaire qui a été réalisée. On avait un procès à faire et, peu importe ce que les gens peuvent penser, j’ai essayé de le faire sobrement, de présenter la preuve, de m’en tenir à ça, de ne pas me livrer à des déclarations incendiaires, de ne pas communiquer avec les médias, de présenter mon dossier, de défendre l’opinion des jurés à la Cour d’appel et de défendre la décision de la Cour d’appel en Cour suprême », résume-t-il.


    Tout ça sous l’œil attentif des médias, qui n’ont pas manqué une seule minute de cette saga. Mais pas question pour Me Magnan d’embarquer dans la joute médiatique. Il s’est d’ailleurs coupé volontairement de cette réalité journalistique pour garder la tête froide et se concentrer entièrement sur son travail. C’était sa manière à lui de contrôler sa nervosité et son stress.


    « Je ne lisais pas les journaux. Le bulletin de nouvelles, je ne le suivais pas. Je commençais à regarder la télévision à 18 h 30, quand j’avais le temps. Parce que ça m’aurait énervé. Parce que probablement que je me serais mis à penser. Parce que le traitement de la nouvelle n’aurait peut-être pas fait mon affaire ou n’aurait pas été fidèle, selon ma perception, à ce qui s’était passé. Et ça, ça prenait de mon énergie. Je ne pouvais pas me laisser déconcentrer », explique-t-il.


    Outre les avocats, les policiers et les experts qui ont travaillé sur cette affaire ne cachent pas leur soulagement de voir le chapitre se clore ainsi, avec le rejet de la Cour suprême. « Avoir un plaidoyer de culpabilité quand tu n’as pas de preuve directe du meurtre et que c’est circonstanciel, pour convaincre un jury hors de tout doute raisonnable, il faut que la preuve soit forte », soutient l’enquêteur Guy Carrier.


    L’insistance de Me Larochelle à contester le verdict de culpabilité n’a toutefois étonné personne. « Un meurtre au premier degré, c’est passible de vingt-cinq ans de prison, tu es prêt à te battre à la vie à la mort pour ne pas avoir à faire face à ça », poursuit-il.


    Reste que Guy Carrier et son collègue, Simon Chouinard, étaient convaincus de la véracité de leur preuve. « J’étais sûr que la Cour d’appel allait rejeter ça au complet. Puis la Cour suprême. Et elles l’ont fait. C’est sûr que ça rehausse la confiance. On sort de là convaincus de nos éléments d’enquête », admet Guy Carrier. « Du moment que je soumets un dossier à la cour, c’est parce que je suis convaincu à 100 %. Je n’accuserai jamais quelqu’un en me disant qu’on verra après, que c’est la justice qui va décider. Ça me conforte pour toutes les fois où des gens se sont fait acquitter pour rien. Enfin, c’est du bon bord. C’est plus ça, mon sentiment », renchérit Chouinard.


    La décision finale trouve écho au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale. Les experts se disent plutôt soulagés de ne pas avoir à faire face à un nouveau procès.


    Bien qu’il n’ait pas suivi le procès, Me Charles Levasseur, l’ancien procureur de la Couronne qui avait déposé les accusations contre Jacques Delisle, a commencé à s’intéresser à l’affaire au moment des procédures d’appel. L’avocat, qui depuis est passé à la défense, n’a que de bons mots pour Me Jacques Larochelle, un « être d’exception », un « juriste inqualifiable », « intelligent », qui a fait tout en son pouvoir pour libérer son client.


    « Est-ce que les directives du juge Gagnon étaient parfaites ? Je ne sais pas, je ne les ai pas entendues. Est-ce que les points de Me Larochelle à la Cour d’appel étaient intéressants, je pense que oui. Est-ce que la Cour suprême y voyait un intérêt national ? Il faut croire que non, les juges ont refusé de l’entendre. Est-ce que j’ai été surpris que la Cour suprême ne l’entende même pas ? Ça, ça m’a un peu surpris… Les points de Me Larochelle ne sortaient pas de la planète Mars », dit-il.


    Me Levasseur ne croyait pas à la perspective d’un second procès pour Jacques Delisle, mais il estime qu’il demeure surprenant que le plus haut tribunal du pays ait fermé la porte de façon si drastique. « J’aurais pu penser qu’il aurait regardé pour voir si tout était correct. Ça méritait de s’asseoir deux secondes, ne serait-ce que pour y réfléchir. »
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    Le procès de l’ex-juge Jacques Delisle étant terminé, tous retournent à leurs dossiers quotidiens. Me Magnan peut se concentrer sur sa fonction de procureur en chef. Les policiers, eux, poursuivent leurs enquêtes ailleurs.


    « On se demandait vraiment ce qu’on allait faire après. On a été dedans pendant longtemps, tous les jours. Tu es au palais de justice, il fait noir, c’est fermé, mais tu es encore là. Tu ne penses qu’à ça pendant quatre, cinq, six semaines. Le soir, on avait des préparations pour le lendemain. On vérifiait et contre-vérifiait des choses dans les notes personnelles, ça n’arrêtait pas », lance l’enquêteur Chouinard.


    « Je n’ai jamais autant travaillé sur un dossier de ma vie, depuis 1998 que je suis aux enquêtes », poursuit-il. « C’est rigoureux pendant un long bout de temps, sans arrêt », ajoute son collègue.


    L’affaire semble close. Du moins, elle devrait l’être. Mais Jacques Delisle, alors emprisonné depuis dix-huit mois, est toujours en attente d’un second procès, pour possession d’une arme prohibée et chargée. Et son avocat a une autre idée en tête.

  


  
    
      Chapitre 10


      L’ultime tentative

    


    « C’est une erreur judiciaire. » La neige tombe à gros flocons en ce mois de décembre 2013. Voilà plus d’une semaine que la Cour suprême a décidé du sort de Jacques Delisle, qui s’apprête à passer un deuxième temps des fêtes derrière les barreaux.


    Dans son grand bureau de la rue Saint-Jean, à Québec, Me Jacques Larochelle fulmine. Il a la ferme conviction que son client est innocent. « Il me l’a toujours affirmé, la preuve le démontre, j’en suis absolument convaincu, jusqu’au fond du cœur : c’est une erreur judiciaire. »


    L’avocat ne compte pas en rester là. Depuis le début de l’affaire, Me Larochelle a travaillé aux côtés du magistrat à la retraite. Il a été rémunéré pour tous ses services. Mais aujourd’hui, le contrat change. « J’ai proposé à M. Delisle de continuer la lutte à titre de bénévole pour tâcher d’obtenir la reconnaissance par le ministre fédéral de la Justice qu’il s’agit d’une erreur judiciaire. Il a accepté et c’est ce que je vais faire. »


    Loin de baisser les bras, Me Larochelle compte plutôt se prémunir d’une disposition particulière du Code criminel qui permet de s’adresser au gouvernement du Canada lorsque tous les moyens légaux ont été utilisés. S’il juge qu’il y a apparence d’erreur judiciaire, le ministre de la Justice peut ordonner un nouveau procès ou alors renvoyer l’affaire à la Cour d’appel. « C’est un pouvoir de faire grâce. De suspendre ou d’empêcher même l’application normale de la loi criminelle », précise Me Larochelle.


    Cette disposition a d’ailleurs été utilisée dans le cas d’Yves « Colosse » Plamondon, un ex-caïd condamné en 1986 à l’emprisonnement à perpétuité après avoir été reconnu coupable des meurtres d’Armand Sanschagrin, de Denis Ouellette et de Claude Simard, commis entre le 1er décembre 1983 et le 13 août 1985, à Québec.


    L’accusé avait toujours clamé son innocence, bien qu’il ait échoué à toutes ses tentatives d’appel. Armé d’une nouvelle preuve dans cette affaire, son avocat s’était adressé au ministre fédéral de la Justice pour que l’affaire soit revue. Le ministre a renvoyé le dossier à la Cour d’appel, qui a ordonné la tenue d’un nouveau procès, en novembre 2013, soit vingt-huit ans après sa première condamnation. Un arrêt des procédures est survenu dans le dossier, quelque temps plus tard.


    Me Larochelle est aussi familier avec la technique, lui qui l’a utilisée au milieu des années 1980 dans la cause de Serge Lefebvre. Cet ex-policier de Québec avait plaidé coupable à des accusations de meurtre au premier degré pour avoir abattu deux de ses collègues, qui l’avaient surpris en flagrant délit de vol. Il avait été condamné à l’emprisonnement à perpétuité, sans possibilité de libération conditionnelle avant vingt-cinq ans.


    Comme le prévoyait alors la loi, Lefebvre s’était adressé à un jury afin d’obtenir une remise en liberté après quinze ans de détention. Me Larochelle était alors à ses côtés pour plaider l’affaire. Entre-temps, l’avocat avait fait des démarches auprès de la Cour suprême pour tenter de retirer son plaidoyer de culpabilité, retrait réclamé par son client. Mais le plus haut tribunal du pays avait refusé d’entendre l’affaire.


    Face à cette situation, Me Larochelle s’en était remis au ministre fédéral de la Justice. À l’époque, les pouvoirs du ministre de réviser ou de corriger les erreurs judiciaires n’étaient pas balisés comme ils le sont maintenant dans le Code criminel. Il réclamait tout de même un nouveau procès pour tenter d’obtenir, au moins, une condamnation de meurtre au second degré. Serge Lefebvre a finalement eu l’aval du jury et a pu recouvrer sa liberté avant même que le fédéral se prononce. L’affaire en était donc restée là.


    Me Larochelle compte maintenant récidiver. Après trente-cinq ans de pratique, l’avocat de Québec maîtrise parfaitement les règles qui régissent sa profession et, dit-il, n’a absolument pas besoin de qui que ce soit pour plaider une cause. Mais celle-ci est différente. Pour faire reconnaître qu’il y a eu erreur judiciaire, Me Larochelle doit y aller progressivement. Il veut essayer de faire partager sa conviction à des gens crédibles qui, espère-t-il, se joindront à lui dans sa démarche. Il compte partager le dossier, exposer les documents, indiquer les erreurs et attirer l’attention d’individus qui pourront comprendre, tout comme lui, l’absurdité de l’affaire.


    Il s’est pour le moment entouré d’un avocat de Toronto. Ensemble, ils comptent présenter, au courant de l’année 2015, un document concret au ministre fédéral de la Justice, dans lequel ils expliqueront les raisons de conclure qu’il y a eu erreur judiciaire. « Je pense à tout ça, ça demande réflexion. Tout ce que je sais, et ça, c’est absolument assuré, c’est que je vais tâcher, dans toute la mesure de mes moyens, de faire reconnaître qu’il s’agit d’une erreur judiciaire. »


    Depuis le début de ce procès, Me Larochelle se sent incompris. C’est comme si personne, ni la Couronne, ni les membres du jury, ni la Cour d’appel, ni la Cour suprême, n’avait entendu ses arguments.


    Il dit se sentir un peu comme la prêtresse Cassandre, celle qui clamait sur tous les toits la chute imminente de Troie alors que personne ne lui prêtait attention. Finalement, Troie a été attaquée par les Grecs vers l’an 1000 avant Jésus-Christ. « Elle avait beau dire et répéter sur tous les tons des choses qui lui apparaissaient clairement, personne n’était de son avis, personne n’y faisait attention. C’est exactement l’impression que j’ai eue dans ce dossier. Je n’affirme pas que c’est de la mauvaise volonté de la part de qui que ce soit. Ce l’est peut-être, ou ça ne l’est peut-être pas. Mais j’ai l’impression que ce que je disais n’était pas entendu, qu’on ne comprenait pas ce que je disais. Du début à la fin, mon discours était essentiellement rationnel, et c’est comme si un discours rationnel, un discours scientifique, un discours logique, dans un dossier qui soulève les passions, frappait un mur qui fait qu’on ne l’entend pas ou ce n’est pas déterminant, ça ne paraît pas important. Je ne sais pas pourquoi », se désole Me Larochelle.


    À ses yeux, la cause est d’une grande simplicité. Elle repose sur une preuve balistique complexe, certes, à moins d’y consacrer un certain temps et une certaine attention. « Mais le temps de réflexion et l’attention ne sont pas toujours de la partie, évidemment. Les gens préfèrent ce qui va vite, ce qui est facile. »


    Le nerf de la guerre est dans la preuve technique. « L’essentiel du dossier, pour moi, c’est que la thèse de la Couronne est impossible à soutenir. Et ce, selon ses propres experts. Et c’est facile à comprendre. Parce que ce n’est pas compliqué », martèle-t-il.


    L’affaire est mathématique et évidente : la preuve technique présentée par la poursuite lors du procès ne correspond pas aux taches de noir de fumée retrouvées sur le corps de Nicole Rainville. Ces éléments de preuve balistique présentés par la poursuite traduisent donc une impossibilité scientifique et devraient soulever automatiquement le doute raisonnable.


    En raison de ces considérations – et il y en a d’autres –, la thèse de la Couronne s’effondre. Mais personne ne s’en est aperçu. « Ce que j’appelle l’absurdité de la preuve balistique n’a jamais été ressenti ni compris, du début à la fin. »


    Cette incongruité aurait dû primer sur les mobiles financiers et amoureux avancés par la Couronne, sur lesquels tous les intervenants semblent avoir concentré leurs énergies. « La perception que j’ai, c’est que c’est ce genre de chose qui a été déterminant dans le dossier. » Même si tout cela lui paraît, encore une fois, totalement impossible. « Allez-vous tuer votre femme pour ne pas finir vos jours avec la misérable somme de 1,4 million de dollars quand vous avez soixante-dix-huit ans ? C’est absurde quand on y réfléchit. »
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    Avec le recul, Me Larochelle se questionne. A-t-il bien fait de présenter sa propre preuve technique qui concluait au suicide, plutôt qu’au meurtre ? Peut-être aurait-il été plus adéquat de canaliser ses efforts afin de détruire la preuve de la Couronne, plutôt que d’en bâtir une différente. Car, en fin de compte, c’est la poursuite qui avait le fardeau de prouver hors de tout doute raisonnable la culpabilité de l’accusé. L’accusé, lui, n’avait rien à démontrer.


    « Mais non, je ne regrette pas d’avoir suivi cette approche parce que, à mon humble avis, elle ne me nuit pas du tout. Mais elle a été, je pense, mal perçue, selon les commentaires que j’ai eus du public. Tout ce qu’on retenait, c’était des âneries, vraiment des bêtises. »


    Me Larochelle a d’ailleurs peine à s’expliquer la perception du public face à ce dossier. En début de mandat, le procureur avait la ferme impression que l’humeur populaire lui était favorable. « J’avais plutôt des signes de sympathie », se souvient-il.


    Puis, en cours de procès, le vent a changé, tranquillement. Il se retrouvait confronté à un climat d’hostilité, un peu comme lorsqu’il pilotait le dossier de Robert Gillet, au début des années 2000. L’animateur de radio de Québec avait alors été arrêté dans le cadre d’une opération policière visant à démanteler un réseau de prostitution juvénile dans la capitale. Dans ce dossier, Me Larochelle avait senti le vent médiatique défavorable du début à la fin. Dans le cas de Jacques Delisle, il y avait eu un revirement.


    « Je sentais les commentaires. Je ne suis pas un grand lecteur de journaux. Mais le dossier avait du mal à être compris. On insistait beaucoup sur les aspects négatifs, le fait qu’il avait une maîtresse, qu’il épargnait de l’argent en tuant sa femme. Et les aspects positifs ressortaient moins bien, je trouve. La perception publique n’avait, selon moi, aucun rapport avec la réalité. »


    Et l’ex-juge Delisle, pourquoi ne pas l’avoir fait témoigner ? « Si l’essentiel du dossier, comme le juge l’a dit, c’est la preuve balistique… Si le jury doit être convaincu hors de tout doute que les experts de la Couronne ont raison, c’est ça, l’essentiel du dossier. Qu’est-ce que vous voulez que M. Delisle vienne dire là-dessus ? Rien du tout. »


    Évidemment, plusieurs auraient bien aimé l’entendre dire qu’il n’avait pas tué sa femme. Qu’il explique, de ses propres mots, ce qui s’était passé, le matin du 12 novembre 2009. Mais Me Larochelle n’en fait pas un cas. Il portait une affaire technique et non pas émotive. Pour lui et son client, la Couronne ne détenait pas une preuve hors de tout doute raisonnable de la culpabilité de Jacques Delisle. Alors pourquoi témoigner ?


    « On a un dossier qui est rationnel et logique, et il est sûr. Si on embarque dans le dossier émotif, allez-vous plaire aux jurés, comment allez-vous vous en tirer ? Il y aura certainement des questions qui vous feront mal paraître et tout et tout. On peut toujours poser des questions à un témoin qui le font mal paraître. Va-t-on gagner ou perdre sur ce dossier émotif ? Je ne le sais pas. C’est un terrain glissant. Pourquoi perdre une certitude fondée sur la science, la raison et la logique, pour embarquer sur un terrain émotif, un peu glissant, vaseux, dans lequel on ne sait pas trop comment on va performer ? »


    Surtout que de prime abord Jacques Delisle n’est pas particulièrement sympathique. Tout le monde connaissait le souci incroyable de l’ancien juge de la Cour d’appel pour la correction de l’usage de la langue française. Les écarts de langage n’avaient pas leur place dans sa salle de cour. Même Me Larochelle s’était déjà fait reprendre sur sa manière de parler, dans son jeune temps, alors qu’il avait eu l’occasion de plaider devant celui qui allait devenir, bien malheureusement, son client.


    Me Larochelle se demande si sa position n’a pas joué un rôle dans cette affaire. Depuis le début, la poursuite clame que personne n’est à l’abri de la loi, peu importe son métier ou son statut. Mais dans le cas de l’ex-juge Jacques Delisle, le jury pourrait avoir préféré la satisfaction sociale à la reconnaissance de vérité.


    « Je me demande dans quelle mesure ça n’a pas joué, ici. Ceux qui ont été impliqués dans le dossier craignaient que toute mesure avantageuse pour M. Delisle soit perçue comme du favoritisme. Et il leur a paru plus important d’assurer la confiance que les citoyens avaient envers la justice que d’examiner à leur mérite les arguments de M. Delisle », dénonce-t-il.
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    Me Larochelle se retrouve dans une position qu’il n’avait pas imaginée. Jamais il n’aurait cru que ce dossier se rendrait si loin et cumulerait autant de revers. « Pour moi, dès le début, c’était un dossier où la thèse de la Couronne était tellement absurde que la contrer n’aurait pas dû poser la moindre difficulté. Pourtant, ça a été le dossier le plus difficile de ma carrière.


    « Il y a tellement de causes qui influent sur les affaires judiciaires lorsqu’elles deviennent médiatisées. Il y a tellement d’impondérables qui surviennent et qu’on ne peut pas prévoir. Ça, je l’ai appris aussi. Et même si mes pronostics étaient extrêmement confiants et si ça me semblait un dossier très facile, je me suis complètement trompé et c’est devenu avec le temps un dossier extrêmement difficile. »


    Il se surprend encore que le jury n’ait pris que deux jours et demi pour analyser la preuve d’un procès qui s’est étiré sur cinq semaines. « La Cour d’appel et la Cour suprême ont très souvent dit que les jurés ont des problèmes avec les causes d’experts. C’est souvent trop compliqué pour eux », martèle-t-il.


    L’avocat expose qu’aux États-Unis, où les jurés ne sont pas tenus au secret, il y a d’innombrables enquêtes qui ont été faites par des psychologues, qui se sont intéressés au fonctionnement de l’esprit humain et surtout à la manière dont les gens se décident, en général. « Que ce soit pour acheter une auto, épouser une femme ou un homme, ou condamner quelqu’un ou pas, ils aiment comprendre comment les êtres humains se décident. D’innombrables études ont été faites sur la manière dont les jurés se décident et c’est catastrophique. C’est incroyable », déplore-t-il.


    Me Larochelle prétend avoir déjà su d’un jury, qui avait été appelé à se prononcer dans une autre cause de meurtre, qu’aucune délibération n’avait été faite à l’issue du procès. « Les jurés ont reconnu quelqu’un coupable de meurtre au premier degré sans aucune délibération. C’était fait d’avance, avant que le procès commence. À la fin, il y avait quatre ou cinq jurés qui avaient des doutes, de gros doutes. Mais la majorité qui voulait condamner n’a jamais voulu discuter avec la minorité qui voulait lui donner le bénéfice du doute », avance-t-il. L’avocat n’a pu pousser la chose plus loin, puisqu’il aurait promis à cette source de ne pas se servir de son histoire sans son consentement.


    Pourtant, l’avocat reste positif. « Il y a trente-cinq ans que je fais ce métier, j’ai gagné des causes, j’en ai perdu, ce n’est pas une victoire ou une défaite qui va m’enfler la tête ou m’abattre. Ça ne m’abat d’aucune façon. Ma résolution de combattre pour lui est intacte, sans aucune modification. Et en ce qui concerne le système judiciaire, je constate que selon moi, clairement, il a commis une erreur. Mais, que voulez-vous, personne n’est infaillible et je vais lui donner une dernière chance de reconnaître cette erreur. Même si j’échoue, même s’il ne veut pas la reconnaître, j’aurai au moins, moi, la conscience tranquille. J’aurai fait tout ce que j’ai pu pour faire reconnaître une vérité qui m’apparaît évidente si on veut simplement faire attention et regarder et essayer de comprendre ce que je dis. »
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    Pour trouver écho auprès du ministre canadien de la Justice, il serait avantageux pour lui de présenter une nouvelle preuve. Mais laquelle ? Le témoignage de Jacques Delisle pourrait-il être considéré comme un élément nouveau ? Me Larochelle hésite. « Lorsqu’on essaie d’introduire une nouvelle preuve en Cour d’appel, je ne sais pas si c’est le même critère, mais il faut que ce soit une preuve qui n’était pas disponible. Le témoignage de M. Delisle était disponible. Il aurait pu témoigner s’il avait voulu », avance-t-il.


    Il laisse planer la possibilité d’une nouvelle expertise. « Ça, c’est différent. Il y a quand même une quantité limitée d’expertises qu’on peut faire. Le fait d’avoir passé à travers le procès nous donne des idées. Ce serait peut-être possible de présenter une expertise plus poussée, qui exploite un nouveau filon », lance-t-il, avant de s’arrêter. Il n’est pas question d’aller plus loin dans les détails de sa démarche.


    D’ici là, Me Larochelle et son client gardent espoir. « M. Delisle m’a énormément surpris par sa solidité. Compte tenu de ce que j’avais vu avant le verdict, un homme nerveux, un homme qui supportait très difficilement cette épreuve, j’avais craint que si, comme c’est arrivé, il était trouvé coupable et qu’il devait faire face à une peine d’emprisonnement, il n’ait pas la force de le supporter ou de l’envisager. Mais j’ai été surpris de constater que ce n’était pas le cas. Il a, je ne sais pas où ni comment, trouvé le courage de supporter cette épreuve peu commune, peu banale. Même si, parfois, son moral me semble flancher un peu, je dirais que dans la majorité des occasions où je l’ai rencontré il se tenait debout et supportait cette épreuve avec courage. »


    « Une de mes motivations est certainement de lui inspirer de l’espoir. Ma motivation première, je l’ai déjà dit, c’est que je suis absolument, totalement, inébranlablement convaincu que c’est une erreur évidente et horrible. Maintenant, si cela a comme effet secondaire de lui donner des motifs d’espérer, tant mieux, j’en suis très heureux. Et aussi incroyable que cela puisse paraître, je le fais aussi pour le système, pour qu’il ait l’occasion de prendre conscience de cette erreur et de la corriger avant qu’il soit trop tard. Mais oui, je suis heureux d’apprendre que ça lui donne de l’espoir », termine Me Larochelle.
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    Les observateurs n’affichent toutefois pas le même enthousiasme face à cette démarche. Premier procureur au dossier, Me Charles Levasseur manifeste énormément de réserves. Surtout en présence d’un gouvernement conservateur, qui, selon lui, ne risque pas de se mouiller dans cette histoire.


    « Il y a un jury qui s’est prononcé. On a beau être à Québec, on a beau être beaucoup plus de droite qu’à Montréal, un jury, ça reste un jury. M. Delisle n’a pas été entendu. Qu’est-ce qui a motivé le jury ? Ça, on ne le saura jamais. Mais ça reste la décision d’un jury. Ce n’est pas un juge seul qui s’est levé un matin en disant qu’il allait condamner Jacques Delisle. Ce sont douze personnes qui l’ont fait, selon leur connaissance et leur jugement. Et ça n’a vraiment pas dû être évident pour elles. Loin de là, je pense. Ce sont douze personnes qui se sont assises là pendant cinq semaines pour participer à un procès. Elles étaient les premières dans l’histoire juridique moderne à condamner un ex-juge pour un meurtre au Canada. Ça ne devait pas être évident pour elles. Je suis convaincu qu’elles n’ont pas pris ça sur un coin de table », commente-t-il.


    Tous s’entendent pour affirmer qu’il serait souhaitable qu’un jour Jacques Delisle prenne la parole. Explique. Dévoile ce qu’il a vu. Ce qu’il sait. Qu’il confirme ou conteste les déclarations des témoins entendus au tribunal qui ont, un à un, rapporté ses gestes et ses paroles.


    Les enquêteurs manifestent du moins ouvertement ce désir de s’entretenir avec lui. « On veut aller le voir, lui parler. On a travaillé tout le long de ce dossier-là autour de lui, sans jamais lui parler directement », confirme l’enquêteur Simon Chouinard, qui attend la fin des procédures entamées par Me Jacques Larochelle pour passer des paroles aux actes. « Il y a des éléments qui ont piqué notre curiosité, il y a des pistes nébuleuses qu’on voudrait clarifier avec lui », ajoute-t-il, sans vouloir préciser davantage.

  


  
    
      Chapitre 11


      La deuxième rencontre

    


    « Si c’était à refaire, il n’y a aucun doute, je témoignerais. Ah oui, ça, il n’y a aucun doute. »


    La phrase, lancée entre les quatre murs d’une toute petite salle de visite du pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines, n’a rien de banal. Elle est réfléchie. C’est la phrase d’un homme qui a passé de longs mois à l’ombre, à penser à ce qu’il aurait pu faire autrement. Jacques Delisle a beaucoup vieilli. Il semble que son corps ait encaissé bien plus que les quinze mois, jour pour jour, qui se sont écoulés depuis la première rencontre. Amaigri. Fatigué. Frustré.


    3 mars 2014. Il y a maintenant vingt et un mois que l’ex-juge Delisle est derrière les barreaux. Vingt et un longs mois à repasser en détail maintes et maintes fois ses dernières semaines de liberté, son procès, les non-dits. Il accepte maintenant de se dévoiler. Un peu. Lors d’une seconde entrevue d’un peu plus de deux heures où tout ce qui sera dit pourra être rendu public. Une seule règle : il n’est pas question de traiter des événements du 12 novembre 2009.
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    Un soleil radieux plombe sur cette journée glaciale. Mais l’homme aujourd’hui âgé de soixante-dix-huit ans n’a que faire des prévisions météo. Il réfléchit. Il attend. Il espère, encore et toujours, qu’un ultime revirement l’extirpera de sa fâcheuse position.


    L’air froid se transporte jusque dans les corridors métalliques du pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines. Cette nouvelle rencontre avec Jacques Delisle est organisée depuis quelques semaines déjà. Un premier contact depuis plus d’un an, depuis que la Cour d’appel puis la Cour suprême ont tour à tour décidé de faire la sourde oreille à ses demandes de nouveau procès ou d’acquittement. Des revers qui n’ont fait qu’accentuer son désespoir.


    Le décor est essentiellement le même : de longs corridors gris et ternes, l’omniprésence d’agents de sécurité, un sentiment d’étroitesse. Présentation, enregistrement, objets personnels au vestiaire. Il faut encore une fois quitter le bâtiment d’accueil, pour marcher, à l’extérieur, vers le pavillon des visites. Même sofas rouges, même ambiance lourde, mêmes toilettes louches.


    Une dame demande à vérifier l’enregistreur qui sera utilisé lors de la rencontre, pour s’assurer qu’il ne contient aucun appareil photo ou caméra vidéo. Papiers et crayons sont autorisés. Mais pas les piles de rechange pour l’appareil.


    Elle explique le chemin à emprunter pour rencontrer Jacques Delisle. Sans escorte, il faut circuler près d’une longue lignée de téléphones, accrochés à proximité de baies vitrées, avant de parvenir à une seconde porte. C’est derrière elle que se tiendra cette deuxième entrevue.


    L’attente. Quelques minutes plus tard, l’invité principal s’avance. En ce lundi matin, ce n’est plus le même homme qui pénètre dans l’étroite pièce. Jacques Delisle porte un simple t-shirt blanc en coton avec un jean. Ses chaussures de sport sont propres. Sa peau, blanchâtre, semble sèche et irritée.


    Si les premiers mois de détention avaient déjà fait leurs ravages en décembre 2012, cette fois l’homme a les traits d’un vieillard. Pâle, hésitant, il s’approche et tend une main osseuse qui a perdu de sa vigueur. Il est poli mais réservé.


    « Comment allez-vous ? » La question lui est posée. Du tac au tac, toujours aussi lucide, il répond : « Vous savez, on ne demande jamais à un détenu comment il va. Ça ne peut pas bien aller. » Il ne sourit pas. Il n’entend pas à rire. Et il évite les familiarités. Habituellement, il ne reçoit pas les journalistes. Une deuxième visite, c’est une deuxième exception.


    D’un pas incertain, il se dirige vers la petite table de quatre sièges. La salle en contient deux. Il y prend place en poussant un léger gémissement, fatigué, ayant de la difficulté à s’asseoir seul. Il soupire et pose les bras sur le dessus argenté de la table, en se tenant les mains. De son regard bleu clair, il fixe et observe. Il attend et glisse d’entrée de jeu que cette discussion peut se dérouler, mais qu’il y a certaines choses qu’il ne peut aborder, compte tenu des procédures judiciaires qui pourraient ne pas être terminées. Il ne veut pas porter ombrage à l’ultime recours qui sera un jour déposé auprès du ministre canadien de la Justice. « Oui, j’ai encore espoir », avoue-t-il.


    La conversation – et l’enregistrement – est lancée, le ton est neutre. Deuxième tentative afin de savoir comment il va, dans quel état d’esprit le détenu Delisle se trouve. La question est détournée. « Eh bien, comment je vis… je n’ai pas d’autre choix que d’accepter mon sort, alors j’essaie de tirer le meilleur de la situation. Je fais ce que l’on me demande, je m’occupe à certains travaux, je participe à certaines activités, je m’entends bien avec tout le monde. »


    Rien n’a vraiment changé derrière les barreaux depuis son arrivée. Il est toujours affecté à l’entretien ménager, une tâche qui, il le rappelle, ne l’a jamais rebuté. Sa relation est plutôt terne avec les codétenus. Les échanges se font rares, bien qu’il se plaise à partager ses repas avec certains d’entre eux. « On a le droit d’acheter des cantines chez Provigo, alors j’achète de la viande ou des mets, et il y a des gens qui cuisinent. Je partage ma viande avec eux et ils cuisinent pour moi », explique-t-il. Il délègue les tâches.


    Le septuagénaire affirme qu’il y a un bon roulement au sein de la population carcérale. Certains arrivent, d’autres partent, sans qu’il sache pour quelle raison ni vers quel endroit. Fin de peine, remise en liberté ou changement d’établissement, il l’ignore. Il ne le demande pas. En fait, il s’intéresse peu au sort des autres, au sort de ses « compagnons ». Il a toujours le respect de ceux-ci, en quelque sorte, mais il est loin de créer des liens ou de s’attacher. Il semble avoir décidé de mener sa vie en solitaire entre les murs gris et froids du pénitencier.


    Jacques Delisle est un indépendant, il regarde la télévision dans sa cellule, mais, surtout, il tente de se distraire grâce à sa passion des livres. L’établissement possède une « belle bibliothèque », aux ouvrages variés. « Je lis encore beaucoup. Je calculais ça, l’autre fois, je dois bien avoir lu soixante-deux volumes. Principalement, je lis des romans. Comme avocat ou comme juge, on est toujours dans du sérieux, alors maintenant j’ai opté pour des romans faciles. Il faut savoir s’évader. » Une pause. Le verbe est soigneusement choisi. « Je lis en français et en anglais. Surtout des choses légères. Des biographies aussi. »


    Son attachement pour la langue française n’a pas changé d’un iota. « Ça vient du gros bon sens, mon amour du français. L’accent, ça m’est égal. Mais qu’on parle un bon français, c’est important. On ne dit pas “tabarnak”, c’est “tabernacle” », précise-t-il en affirmant que c’est son père qui lui a inculqué l’importance de bien maîtriser sa langue.


    Il déplore qu’il n’y ait plus au pénitencier de salle commune pour discuter entre détenus et passer le temps. Ils en avaient une, auparavant, mais la rumeur laisse croire qu’elle a été cédée aux occupants du pavillon voisin, celui des délateurs. Il avance l’hypothèse, mais à nouveau fait mine de ne pas se soucier de ce qui se passe ailleurs.


    Alors qu’il s’épanche sur ses activités et ses passe-temps, Jacques Delisle se détend, s’ouvre davantage. Jambes croisées, il balance nerveusement son pied, mais commence à ralentir la cadence. Il sourit, laissant entrevoir des dents qui n’ont plus l’apparence de ses jeunes années.


    Il parle de sa vie d’avant, à Québec, qui lui manque. Les restaurants. L’ex-juge raconte qu’il gardait en tout temps sur lui un petit carnet, où il notait ses tables préférées dans les établissements qu’il fréquentait. Toujours la même table. Les habitudes ont la vie dure. Le souvenir du bon vin à savourer un verre à la fois. Sa cave. À un certain moment, il jure avoir possédé environ mille bouteilles. Les sorties. La vie sociale.


    Entre les murs étanches de la prison de Sainte-Anne-des-Plaines, les mois sont longs. Bien qu’il affirme avec conviction qu’il se trouve dans le pavillon le plus convenable, selon lui, les visites hebdomadaires et les heures passées à lire ne suffisent pas à le contenter.


    « C’est évident que beaucoup de choses me manquent, avoue-t-il, d’un sourire empreint de tristesse. Je suis un gars sociable, alors ça me manque… » Il hésite à poursuivre. Un silence s’installe. Une éternité. Les larmes lui montent aux yeux. Jacques Delisle croise ses bras et s’étreint. Après une pause, il murmure timidement que la chaleur humaine, la proximité lui manque. Bouleversé, il demeure de longues secondes, la tête baissée, se balançant de l’avant vers l’arrière. « Mes enfants viennent, ils me serrent dans leurs bras, mais ce n’est pas pareil », marmonne le vieil homme, sonné, qui démontre, pour la première fois, une grande vulnérabilité.


    Les nuits sont longues et douloureuses, dit-il. « Depuis que je suis ici, je ne sais pas si c’est un problème d’arthrite ou de genou, je ne sais pas, un problème très fort. Depuis que je suis ici, je manque de chaleur, j’allais beaucoup dans le Sud, et le vin me manque aussi, non pas que j’étais un alcoolique, mais je buvais beaucoup de vin rouge, c’est bon pour l’arthrite », avance-t-il, ajoutant qu’il aimerait avoir accès à de « bons anti-inflammatoires ». « Mais ils donnent seulement de l’Advil ici », déplore-t-il.


    Il est allé à l’hôpital deux fois depuis son incarcération. Sans préciser les motifs de ces visites, il soutient que l’expérience a été des plus désagréables. « Quand on sort, c’est les menottes aux mains et aux pieds. Y a-t-il quelque chose de plus humiliant que cela ? » Dans l’établissement hospitalier, l’expression des gens, qui suivent du regard un vieil homme menotté et escorté, l’a blessé et humilié. Il n’est pas insensible à l’image qu’il projette.


    Jacques Delisle est seul. Triste. Et visiblement sans ressource. Il y a un service psychologique dans l’établissement, mais cela l’intéresse peu. Il se souvient qu’après le rejet de la Cour suprême, quatre mois avant la rencontre, une dame est venue le voir pour lui demander, clairement, s’il songeait au suicide. « J’ai dit : “Écoutez madame, c’est évident que si j’avais le choix entre une capsule de cyanure et passer le restant de mes jours ici, c’est évident que je choisirais le cyanure” », lâche-t-il.


    « Ça n’a pas été long : le lendemain, mes visites étaient terminées. Les visites, c’était maintenant à travers une vitre. J’aurais peut-être pas dû employer le mot “cyanure”, mais est-ce qu’il y a un être au monde qui pourrait affirmer qu’il préfère croupir en prison pour le reste de ses jours plutôt que de mourir ? C’est le gros bon sens. S’il n’y a pas de place pour le gros bon sens dans les discussions ici, c’est non. »


    Il ne précise pas quand les visites avec contact ont été à nouveau permises. Il ne révèle pas non plus s’il a demandé des médicaments, ou si on lui en a prescrit. A-t-il réellement souhaité mourir, à un certain moment, ou a-t-il seulement été mal compris ?


    « Je suis un gars humilié, détruit. J’ai travaillé cinquante ans à me bâtir une bonne réputation, je crois que j’avais une bonne réputation, mais elle est détruite. Il y a un aspect que je tolère difficilement, c’est le fardeau que mes enfants ont à supporter. Ça ne doit pas être facile pour eux de se promener et de voir dans le regard des autres que leur père est un meurtrier. »
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    Jusqu’en ce jour de mars 2014, Jacques Delisle n’a jamais laissé entrevoir la raison pour laquelle il s’est abstenu de témoigner à son procès pour meurtre. Les spéculations allaient bon train : trop hautain pour le jury, trop confiant, trop méticuleux sur la langue française, amoindri par une conscience coupable ou convaincu que son innocence avait été établie.


    Mais les mois ont passé et Jacques Delisle, étrangement, regrette. Il admet que le jury désirait probablement entendre sa version des faits. En vain. « Je regrette de ne pas avoir témoigné. J’aurais dit ce qui s’est passé. Je suis le seul à savoir ce qui s’est passé, ce matin-là », plaide-t-il. L’intonation qu’il met sur cette dernière phrase se veut convaincante. Il tente de l’être, du moins.


    Jacques Delisle a le regard vif en repensant à ce point tournant des procédures judiciaires. « On était tellement sûrs que la théorie de la Couronne ne tenait pas la route. » Comme son avocat l’a fait depuis sa condamnation, il reprend la longue tirade et ses arguments sur la preuve technique : l’angle de tir, la trajectoire de la balle, la forme de la plaie à la tête de sa femme. Autant d’éléments qui ont pu confondre le jury, selon lui.


    Jacques Delisle admet qu’il ne connaissait pas Vassili Swistounoff, appelé à présenter la théorie de la défense en balistique. L’expert français a été déniché par Me Larochelle. À leurs yeux, cette théorie du tir auto-infligé était bien plus plausible que la thèse du meurtre avancée par la Couronne. L’ex-juge semble encore convaincu. « On n’était pas obligés de présenter cette preuve-là. » Il reconnaît qu’ils auraient pu se limiter à la preuve de bonne réputation, aux témoignages de ses proches venus le dépeindre comme un mari attentionné et aimant.


    Il revient sur son attitude, en cours d’enquête et pendant le procès. L’ex-juge a été dépeint comme un homme dur, froid, quasi insensible. « Tout le monde voudrait qu’on pleure, mais je ne suis pas le genre de gars à pleurer, martèle M. Delisle. On peut avoir des sentiments sans pleurer. J’ai perdu mon père, ma mère, mais ma philosophie a toujours été que l’on vit dans un monde de vivants. Quand une personne meurt, eh bien, la vie continue. Ça donne quoi ? On vit dans un monde de vivants, est-ce qu’on ne respecte pas la mémoire de quelqu’un parce qu’on ne pleure pas ? Si ça fait plaisir à tout le monde, je vais me mettre à pleurer, les gens vont dire : “Ah ben, il n’a pas tué sa femme, il pleure !” Ça n’a rien à voir avec le souvenir. Est-ce qu’on peut détester une personne quand on a vécu près de cinquante ans avec elle ?! »


    Les fameux pleurs. Même les rapports produits au pénitencier de Sainte-Anne-des-Plaines mettent l’accent sur le fait qu’il ne pleure pas son épouse décédée, dit-il. Ici aussi, il est perçu comme un être distant, froid et peu enclin à collaborer.


    Ce n’est toutefois pas le portrait que Jacques Delisle veut que les gens se fassent de lui. Il a ses mauvais traits, certes, mais a passé de nombreuses années de sa vie à s’occuper de façon régulière de ses proches. L’ex-juge a pris soin pendant deux ans, notamment, d’une tante vieillissante et malade, qu’il a placée dans une résidence de la Basse-Ville de Québec, rappelle-t-il. Il la visitait au moins deux fois par semaine, il s’occupait aussi de ses sorties. La dame s’est finalement éteinte, des suites d’un cancer. Jacques Delisle a ensuite veillé sur la sœur de celle-ci pendant sept ans. Puis sur un oncle. Pourquoi avoir fait tout cela ? Parce qu’il accorde énormément d’importance à la famille. Et qu’il aime se dévouer, dit-il.


    « J’ai beaucoup de défauts, je suis méticuleux, donc cela m’agace quand quelque chose n’est pas bien fait. Mais je suis un gars généreux. Pas seulement généreux, en fait, j’ai été généreux envers mes enfants, je leur ai donné beaucoup d’argent ; c’était aussi l’argent de Nicole, mais je suis aussi généreux de mon temps. C’est sans doute un de mes défauts, parce que peut-être, sans le savoir, on met des accents au mauvais endroit », lance-t-il.
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    Nicole Rainville. À l’évocation du nom de sa défunte épouse, Jacques Delisle replonge dans ses souvenirs. Il reste calme, peu émotif à cet instant précis, toujours en contrôle. « Ah, Nicole, le souvenir que j’en garde, c’est une personne très intelligente, très organisée, indépendante, en ce sens qu’elle savait organiser sa vie. »


    Pendant plusieurs minutes, le septuagénaire passe en revue différents moments de leur vie à deux, avec une certaine fierté lorsqu’il souligne sa grande intelligence et son goût pour l’architecture, alors qu’elle n’a jamais étudié dans ce domaine. « Et Nicole a toujours été une bonne mère, très présente pour ses enfants », plaide-t-il.


    En bonne épouse de juge, elle organisait souvent des soupers, avec les proches et les amis du couple. « On recevait beaucoup, on avait beaucoup d’amis. » L’air triste, Jacques Delisle semble alors regretter sa vie sociale d’autrefois. Son sourire se perd, devient moins franc.


    Il en avait été question lors de la première entrevue, mais Jacques Delisle tient à revenir sur ce point : il a toujours pris soin de celle qui a été sa femme durant près de cinquante ans. « Moi, je n’ai rien à me reprocher sur la façon dont j’ai pris soin de Nicole. » Selon lui, ses visites régulières alors qu’elle était à l’hôpital, puis en centre de réadaptation, ainsi que leurs nombreuses croisières en sont la preuve.
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    Les voyages : un sujet qui illumine à nouveau le visage du détenu. Les pays qu’il a visités, accompagné de son épouse, sont innombrables. Il gesticule alors qu’il tente de passer en revue ses plus beaux séjours à l’étranger. La Provence ? La Russie ? La mer Noire et les pays limitrophes ? Les croisières sur la Méditerranée ? Les voyages au soleil ? Jacques Delisle ne cache pas son goût pour les voyages luxueux, les croisières, le bon vin en bonne compagnie. « À un moment donné, on a opté pour les croisières, car c’est un moyen très agréable de voyager, dans le luxe. On ne voit rien en profondeur, mais on voit plein de choses, surtout quand vous choisissez certaines compagnies », explique-t-il.


    Il devait d’ailleurs partir en « croisière de rêve » en 2009, avec Nicole. Mais le destin en a voulu autrement. Le couple avait planifié de naviguer durant cinquante-trois jours dans les Émirats arabes, en Inde, à Dubai, etc. Départ : 6 octobre 2009. Retour : décembre de la même année. « Nicole a malheureusement fait sa chute en juillet 2009 », rappelle-t-il. Comme personne ne savait dans quel état elle serait, il a été convenu d’annuler le périple. Mais jusqu’à la toute dernière minute, Jacques Delisle admet avoir ardemment espéré que ce projet se concrétise, en dépit des obstacles.


    Même après la mort de son épouse, il a conservé ce goût des voyages. « Après le décès de Nicole, en novembre 2009, je suis allé voir mon agente de voyages, en janvier 2010, parce que je voulais faire une croisière. Je voulais aller en Italie, je n’avais jamais vuVenise malgré plusieurs escales en Italie. Et après que Nicole se fut suicidée… »


    Le mot est prononcé pour la première fois. Tout simplement, au gré d’une conversation anecdotique, Jacques Delisle prononce le mot « suicide ». Jamais il n’avait parlé ainsi. C’est frappant. Il poursuit son récit, sans être conscient de la surprise qu’il vient de causer.


    « … ma fille m’a incité à aller à Venise, c’est superbe, donc je suis allé voir mon agente de voyages, qui avait une belle croisière qui partait de Rome et qui aboutissait à Venise. Alors je fais ma réservation, je paie l’acompte, et ce n’est pas beaucoup plus cher d’y aller seul ou à deux. Mais ça prend le passeport si je veux y aller avec quelqu’un. J’ai dit “Ah ?” et j’ai appelé Johanne pour lui dire : “Écoute, je fais une croisière, je ne te demande pas de réponse ; par contre, si jamais tu envisages de m’accompagner, sans aucune contrainte, j’aurai besoin de ton passeport.” Au bout de dix, douze jours, j’ai eu son passeport, mais je n’ai jamais eu sa réponse », explique-t-il.


    À cet instant, Jacques Delisle se transforme. L’enthousiasme manifeste pour ses voyages laisse place à la nostalgie. À la peine. Une corde sensible est touchée. Le ton change. L’homme devient sombre. À cœur ouvert, sans pudeur, il entreprend de parler de son ancien amour. « C’est évident que cette personne-là, je l’aimais. »


    Chacune de ses phrases est ponctuée d’une pause, le regard bas. Le sujet est bien évidemment délicat, mais il se lance. Johanne et lui ont commencé à se voir en secret alors qu’ils travaillaient ensemble. Mais à sa retraite, en 2009, ils avaient convenu de renouer avec leurs vies respectives, chacun de leur côté.


    Ils se sont tout de même revus après son départ, principalement pour collaborer à un ouvrage sur la langue française. Sans plus, affirme-t-il. « J’appelais Johanne pour des questions purement professionnelles, nos vies étaient malheureusement parallèles. Alors quand Nicole s’est suicidée – comme je disais, ça n’a rien à voir avec le souvenir et le respect que j’avais pour Nicole –, j’ai recontacté Johanne pour lui demander si elle pouvait me fournir son passeport. Mes mots exacts étaient qu’il n’y avait aucune obligation », se souvient-il.


    C’est la première fois qu’il est question d’amour. Jacques Delisle a vécu un amour impossible. Sa déception transparaît. Il est fébrile, émotif. L’ex-juge souligne qu’il s’est senti jugé, et qu’il aurait aimé avoir le droit de retrouver une vie normale. « Effectivement, j’aimais cette personne et, si je recouvre ma liberté, il n’y a aucun doute que je vais essayer de la recontacter. »


    Jacques Delisle n’a jamais revu son ancienne maîtresse. La dernière fois qu’ils se sont retrouvés dans la même pièce, c’était au procès, lorsqu’elle est apparue à la barre des témoins pour raconter leur histoire, à la demande de la poursuite. La femme avait alors admis du bout des lèvres avoir été amoureuse de son ancien patron, avec qui elle avait entretenu une relation extraconjugale durant environ trois ans. Jamais leurs regards ne se sont croisés dans la salle de cour. Le malaise était palpable. Jacques Delisle avoue avoir été malheureux de cette situation. Son silence parle de lui-même. La voix éteinte, il ne sait trop quoi dire en se remémorant ce douloureux moment de son procès. Il semble avoir aimé sa secrétaire pendant bien plus longtemps. Et aujourd’hui, les seules nouvelles d’elle lui proviennent par personnes interposées. Elle aurait pris sa retraite. C’est tout ce qu’il sait.
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    Les sentiments qu’il éprouve à l’égard de ceux qui l’ont mené aux portes du pénitencier sont douloureux. « Je suis très amer envers tous ceux qui ont travaillé sur mon dossier, depuis le début, de l’autre côté. C’est évident. C’est évident qu’en rétrospective j’ai compris certaines choses », dit-il.


    Il repense au jour de son arrestation survenue subitement, en juin 2010, sept mois après la mort de sa femme. « C’était une surprise, oui et non. Une surprise au sens où, évidemment, le temps s’écoulait, et je me demandais si les policiers continuaient à s’acharner sur moi. J’y pensais, parce qu’il y a certains petits détails qui m’ont frappé à un moment donné. Je me demandais s’ils continuaient à s’acharner », répète-t-il.


    Par mesure de précaution, il avait, entre-temps, requis les services de Me Jacques Larochelle. Sa réputation de grand plaideur en avait fait un candidat de choix aux yeux de Jacques Delisle, lorsqu’il a commencé à soupçonner qu’il pouvait être dans la ligne de mire des enquêteurs. « Je savais que c’était un très bon avocat, qui avait déjà plaidé devant moi, raconte-t-il. J’ai contacté Me Larochelle avant même mon arrestation, parce que je trouvais que les policiers avaient une drôle d’attitude envers moi. »


    L’ex-juge n’a jamais apprécié le comportement des policiers dans cette affaire. Il se souvient de leur arrivée, le jour du décès. Il voulait retourner auprès de sa conjointe, étendue, morte, sur le sofa du salon. « Ça a pris un gros trois quarts d’heure. Je me suis dit “Wooo, qu’est-ce qui se passe ?” Alors là, le policier m’a dit qu’il allait m’amener à l’hôpital, parce que j’étais trop nerveux pour conduire dans les circonstances. Et là, le policier ne me laisse pas, il entre avec moi dans l’hôpital », se rappelle Jacques Delisle, empreint de frustration et d’amertume.


    Il se remet à penser à l’hôpital, à ces instants d’angoisse passés avec son fils et sa fille, avant que l’on officialise le décès de Nicole Rainville. « Élène est arrivée à l’hôpital, elle a eu une défaillance. J’allais la voir, le policier ne me lâchait pas deux minutes, il restait avec moi, je me disais “Mais qu’est-ce qui se passe ?” Je me souviens, le policier en uniforme, il ne me lâchait pas de deux pieds », dénonce-t-il.


    Il se souvient aussi de l’enquêteuse Josée Lajeunesse, des questions qu’elle avait à lui poser et de son refus de collaborer. « Vous savez, moi on me dit “Monsieur Delisle, vous allez venir donner une déclaration au poste”. J’ai dit non. Je suis prêt à donner une déclaration ici, pas à aller au poste de police. Ça les met en maudit, ça », dit-il, tambourinant du doigt sur la table métallique. Le son résonne. Jacques Delisle est contrarié au seul souvenir de ces moments. « Je ne suis quand même pas un gars souple, et je suis resté moi-même à l’égard des policiers. Est-ce qu’il y a quelque chose qui contrarie plus un policier que de lui tenir tête ? »


    Il se questionne tout de même sur son attitude envers les policiers. Et s’il avait été « bonasse » et « dévoué » ? Aurait-il pu collaborer, quelques jours après le décès de son épouse ? Peut-être. « C’est quand même un choc, ce n’est pas tous les jours que votre conjointe se suicide. Ça peut ne pas paraître, comme je disais, peut-être que j’aurais dû pleurer, ils se seraient dit : “Ah ben, M. Delisle il n’est pas coupable, il pleure !” Mais bon, je ne suis pas comme ça. »


    L’ex-juge se sentait surveillé, épié par les autorités. Le soir du décès de Nicole, il lui a été interdit de revenir chez lui, puisque des expertises étaient pratiquées dans son appartement. Il avait dormi chez sa fille, Élène. Le lendemain, il est retourné à son domicile, pour aller chercher des vêtements propres. Le septuagénaire n’a toutefois pas pu les récupérer, les policiers s’affairant toujours dans son appartement, au Boisé des Augustines. « Qu’est-ce qu’ils ont fait, toute la nuit ? Est-ce qu’ils ont posé des micros chez moi ? Je regrette. J’aurais dû engager quelqu’un pour vérifier ça », lance-t-il, visiblement paranoïaque envers le comportement des autorités. Il n’a jamais été question d’écoute électronique.


    Les doutes ont subsisté longtemps chez Jacques Delisle. « C’est évident que plus le temps s’écoulait, plus je me disais… hum… je me disais que j’aurais peut-être dû collaborer davantage. C’est sûr que quand on tient tête, en fait quand on ne plie pas devant des demandes de policiers, on s’attire bien des problèmes. C’est pour ça que je leur en veux autant. »


    Il revient sur les circonstances de son arrestation. Cette humiliation, qui a atteint son point culminant en juin 2010. De juge respecté, il est passé au statut d’accusé. Menotté. Il est mal à l’aise à l’idée de replonger dans ce souvenir. « Chez moi, en partant, les policiers m’ont menotté, j’ai dit : “Écoutez, vous allez quand même pas…” Et à ce moment-là, le policier a mis un coupe-vent sur mes poignets. Quand je suis allé à la cour, tout le monde savait très bien qu’en dessous il y avait des menottes », se désole-t-il.


    Pour Jacques Delisle, tout cela n’est qu’un pénible cauchemar. « C’est la déchéance totale, vous êtes accusé de meurtre, vous êtes en prison, vous êtes menotté. Et il faut composer avec ça. Toute ma vie professionnelle, toute ma vie, pas de patron, c’est clair qu’il y a quelques contraintes et on les accepte, mais, du jour au lendemain, il n’y a que des contraintes », analyse-t-il. Encore une fois, la table de la petite salle des visiteurs reçoit son lot de coups, des coups de la main d’un ex-juge coupable de meurtre prémédité qui prétend avoir été accusé et condamné à tort.


    Il n’y a pas que des policiers que Jacques Delisle garde des souvenirs teintés d’amertume. L’attitude de ses belles-sœurs, particulièrement celle de Pauline Rainville, venue témoigner contre lui lors du procès, ne l’a pas laissé indifférent. Sa déclaration le dépeint encore une fois comme un homme « dur » et difficile d’approche. Elle critiquait aussi la manière dont Jacques Delisle s’occupait de son épouse.


    « Je n’ai jamais élevé la voix contre Nicole. Lorsque Pauline témoignait, elle disait que sa sœur était en réadaptation dans une chambre de quatre, mais au centre François-Charron, il n’y a que des chambres de quatre », illustre-t-il.


    Il ne s’en cache pas. Les relations étaient plutôt distantes et tendues avec ses belles-sœurs, Pauline et Claire Rainville, au cours des dernières années de vie de son épouse. « À Noël, on allait chez Jean, qui a un chalet au mont Sainte-Anne, avec toute la famille. Mais Nicole et moi, on couchait à l’hôtel et on invitait Claire et Pauline. Claire est célibataire et Pauline a un conjoint. On les invitait, mais je ne sais pas, à un moment donné, elles ont cessé de venir. Jean a dit qu’il les avait invitées, mais elles ne se sont pas présentées. Je ne sais pas pourquoi », se souvient-il.


    Nicole conservait tout de même un bon lien avec elles, jusqu’à son AVC. C’est alors que les choses se sont un peu corsées. Nicole et Claire se seraient éloignées, à la suite d’un voyage en Floride. Pauline, de son côté, serait allée visiter sa sœur à l’hôpital, mais pas vraiment à la maison vers la fin de sa vie, à l’automne 2009.


    Il est question de la famille de Jacques Delisle. Sa sœur, de trois ans son aînée, n’a pas été aperçue lors des procédures judiciaires. Du moins, elle est restée dans l’ombre, à l’abri des médias. Jacques Delisle dit toutefois entretenir des contacts avec elle. « Elle vit à Montréal, elle était médecin, mais elle a pris sa retraite. Son mari aussi était médecin. Elle vient me voir ici », ajoute-t-il, sans donner plus de détails.
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    Jacques Delisle se plonge dans ses souvenirs d’avocat, de droit. À l’évocation de ces années-là, ses yeux brillent et il s’emballe. « Je pense que j’étais un bon plaideur. Je suis un type très méticuleux, vous savez. Je me préparais beaucoup, mais c’est très frustrant de plaider. Ce n’est pas vous qui parlez, mais votre témoin. Ce n’est pas vous qui décidez, c’est le juge, alors c’est frustrant. Nous ne sommes jamais maîtres de la situation. »


    Il laisse ici transparaître un besoin d’être en contrôle, comme cela a été décrit par plusieurs témoins de la poursuite lors de son procès. M. Delisle sourit. « Ça me rappelle une cause. Une fois, la fille d’une chanteuse m’avait dit après le procès : “Vous êtes tous de grands comédiens !” Et je lui ai dit : “Oui, madame, mais nous, on est en direct, il n’y a pas de répétition !” » Lorsqu’il repense à ces années, la nostalgie s’empare de lui, c’est palpable. Il ne peut que très rarement, voire jamais, discuter de la sorte avec ses « compagnons » de détention.


    Jacques Delisle semble se complaire à repenser en détail à ses carrières d’avocat, de juge. Il se veut toutefois très critique envers ces professions. « J’ai apprécié mon passage comme juge, mais jusqu’à un certain point. » Il admet avoir trouvé difficile de diriger les nombreuses causes de divorce qui lui ont été assignées pendant son passage en Cour supérieure.


    D’autres aspects du métier l’ont aussi fait déchanter. L’incompétence chez les avocats l’irrite, encore et toujours. « Il y a beaucoup d’avocats qui plaident ce qui ne devrait pas être plaidé. Pourquoi ? Je ne sais pas, peut-être est-ce une sorte de gagne-pain, un manque d’ouverture. Et puis, surtout en matière de divorce, il y a quelque chose qui ne tourne pas rond. C’est le témoignage. Vous êtes à la barre des témoins, vous déblatérez sur votre conjoint ; et lorsqu’il se présente à son tour, que pensez-vous qu’il va faire ? Il faudrait que le juge prenne ça en main, afin de savoir quels sont les besoins. En règle générale, les justiciables font confiance aux juges. Alors si le juge, surtout en matière matrimoniale, prenait le dossier en charge, ce serait beaucoup plus facile. »


    À l’époque où il était juge à la Cour supérieure de Québec, Jacques Delisle voyait passer des dizaines de dossiers de divorce, un phénomène relativement récent.


    L’importance de la compétence est soulignée d’innombrables fois par le septuagénaire. Il insiste et se fait un point d’honneur de préciser que lui-même se préparait minutieusement pour chaque dossier. Quitte à être perçu de façon négative. « Ça a projeté une mauvaise image de moi, ajoute-t-il en souriant à pleines dents. J’ai horreur de l’incompétence. Il n’y a pas une seule cause où je n’ai pas lu toute la preuve avant de monter sur le banc, j’étais même capable de reprendre les avocats. Ça impressionnait beaucoup certains de mes collègues et certains avocats. Alors quand des gens se présentaient mal préparés devant moi, ça m’agaçait et ça projetait de moi l’image d’un juge qui n’était pas patient », concède-t-il.


    Jacques Delisle connaît sa réputation. Le bruit courait dans les corridors du palais de justice de Québec qu’il était un infatigable pointilleux, aussi précis sur les questions de droit que sur la maîtrise de la langue française. Il n’est d’ailleurs pas peu fier de rappeler qu’il a déjà repris son propre avocat, Me Jacques Larochelle, alors que ce dernier plaidait devant lui. Il avait « pris » pour acquis, et non pas « tenu ». L’anecdote amuse l’ex-juge, surtout que Me Larochelle est, lui aussi, reconnu pour sa grande connaissance du français.


    « Auriez-vous aimé faire du droit criminel ? » Avec du recul, il concède que oui. « Et la Cour suprême ? » Il hésite. « Si ça m’avait été offert officiellement, j’aurais dit oui », avoue-t-il.
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    Les minutes filent, et le vieil homme s’emballe de plus en plus, heureux de pouvoir partager. Ses bras s’agitent et il se fend d’un sourire lorsqu’il parle avec passion de sa carrière et de ses bons coups. Il y a un effet de rareté dans cette conversation. L’ex-juge ne peut converser de la sorte plus de dix fois par mois, les visites étant encore et toujours limitées.


    Depuis sa condamnation pour meurtre, amis, proches et ex-collègues – dont certains ont témoigné en sa faveur, au procès – viennent lui rendre visite régulièrement. Sa peine d’emprisonnement à vie soulève les mêmes sentiments chez eux que chez le détenu. « Ils sont frustrés. Ils disent ça, ils sont frustrés. Ils n’en reviennent pas », laisse-t-il tomber, le visage assombri.


    Jacques Delisle laisse soudainement libre cours à l’émotion qui l’empêchait de se vider le cœur, de parler ouvertement de ce qui l’afflige et de la colère qui l’habite. Sa voix monte d’un ton, le débit s’accélère. « Je n’en reviens pas encore de l’arrêt de la Cour d’appel », lance-t-il, intransigeant.


    Il a été mis au courant de cette décision tardivement, le 29 mai 2013. Il se trouvait à bord d’un véhicule de transport, entre Sainte-Anne-des-Plaines et Québec, et c’est une dame de l’établissement carcéral qui lui a appris la nouvelle, au retour. Un transport inutile, souligne-t-il au passage. Bouleversé, il a dès lors compris qu’une bonne partie de ses espoirs s’effondrait. Il était convaincu d’obtenir à tout le moins un nouveau procès, à défaut d’être acquitté par les trois juges de la Cour d’appel, son ancien tribunal.


    L’ex-juge est ébranlé, nerveux, frustré d’avoir été ainsi rabroué par ses pairs, par cette Cour pour laquelle il s’est tant donné. Il confie avoir lu l’arrêt en détail, et plus d’une fois. « Je l’ai bien lu, peut-être pas beaucoup de fois, car j’ai quand même des sentiments », lance-t-il, la voix hésitante. Cette simple phrase résume le flot d’émotions qui l’habitent, lui qui est d’un naturel plutôt froid. L’arrêt de la Cour d’appel, unanime et clair, a eu l’effet d’un coup de poing en plein visage. « Je ne m’attendais pas à ça, absolument pas. Fondamentalement, l’assise de la théorie de la Couronne ne tient pas la route, ça ne tient pas la route ! » martèle-t-il.


    Le détenu Delisle poursuit sa tirade contre le système de justice. « Comme j’étais un juge, je pense que ça a joué beaucoup. On n’a pas peur de maintenir le verdict du jury même si c’est un juge, mais bon, c’est de la spéculation, convient-il. Mais c’est évident que ça a joué. On ne le saura jamais, mais c’est évident. Il y a des failles dans notre système judiciaire. On se donne toujours des raisons pour des décisions, mais les jurés, ils se lèvent et disent “Coupable”, et vous n’avez aucune idée de ce sur quoi ils se basent pour prendre leur décision. De plus, la Cour suprême dit à la Cour d’appel de ne pas se mêler de la décision des jurés, et finalement vous avez la Cour suprême qui dit qu’elle n’entend pas les questions de fait. Il y a des failles, je ne m’en étais jamais rendu compte, mais là j’en ai conscience. »


    Jacques Delisle n’a toutefois pas été surpris que le plus haut tribunal du pays refuse de l’entendre. « Il est plus important pour la Cour suprême de décider s’il faut faire une prière avant un conseil municipal plutôt que de se pencher sur la question de savoir si un innocent croupit peut-être en prison », ironise-t-il.


    Ce système judiciaire pour lequel Jacques Delisle s’est dévoué pendant de nombreuses années ne lui convient plus. Tout est à revoir. En commençant par la façon d’être jugé. « Pourquoi, lorsqu’il est question d’un meurtre au premier degré, n’a-t-on pas le choix entre un procès devant jury et un procès devant juge seul ? clame-t-il, exaspéré. Je comprends qu’historiquement le peuple disait vouloir être jugé par ses pairs, et non pas par les riches, mais aujourd’hui tout cela n’est plus d’actualité. »


    Ce n’est plus un secret pour personne, Jacques Delisle et son avocat ont réclamé au début des procédures un procès devant juge seul, malgré une accusation qui renvoie automatiquement à un procès devant jury. Sans surprise, la Couronne n’a pas cédé à cette demande et l’ex-juge a été jugé devant douze hommes et femmes. Le contraire est plutôt rare.


    « Je ne sais pas pourquoi on ne change pas le système. Pourquoi on ne donne pas le choix ? Je ne sais pas si constitutionnellement ça tiendrait la route, mais c’est quelque chose qui pourrait se faire. Je ne sais pas quel sera le cheminement de… » Et il s’arrête. Net. Un malaise s’installe, comme celui qui pourrait saisir un homme qui aurait trop parlé. Un homme qui se serait trop avancé sur sa stratégie ? Il agite le bras et balaie l’air de sa main, comme pour passer à autre chose.


    Jacques Delisle reprend de plus belle sa dénonciation du système actuel. Il fait une allusion à la justice, en Angleterre, où le juge peut choisir les membres du jury, plutôt que de laisser cette tâche aux deux procureurs en cause. « Ici, ce sont les avocats qui choisissent les jurés, ils peuvent refuser un candidat sans donner de raison. » L’ex-juge Delisle pousse encore plus loin son argument, évoquant presque la théorie du complot. « On peut se poser la question : la Couronne n’a-t-elle pas eu les moyens de vérifier à l’avance qui étaient les jurés ? Ou même de demander aux policiers de vérifier les listes, avant la sélection, pour voir qui est qui ? »


    Les mois passés derrière les barreaux ont permis à Jacques Delisle d’y songer longuement. Il a cherché cette faille qui a fait déraper son procès. « Je suis sûr, devant le juge seul, peu importe qu’on présente une défense ou pas, je suis sûr que le juge se serait arrêté beaucoup plus sur l’aspect technique du dossier. Je suis sûr que les jurés ne s’y sont pas arrêtés. Il y a quelque chose qui les a frappés et je sais quoi », lance-t-il, en tapant sur la table du bout des doigts. Il est convaincu et amer, mais n’ira pas plus loin dans sa réflexion.
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    Malgré les revers judiciaires qui l’éloignent un peu plus chaque jour d’une libération, le septuagénaire conserve un mince espoir. Il se raccroche à son avocat, qui tente un ultime recours auprès du ministre fédéral de la Justice. Il ne cache pas que c’est ce qui lui donne la force de poursuivre et de rester en vie. « J’ai espoir, mais je n’ai aucune idée, car je n’ai jamais eu à vivre ce processus. Je sais que c’est un processus qui est très long. Mais comment ça fonctionne dans les détails ? Je ne sais pas », avoue-t-il.


    Chaque journée lui semble une éternité. L’ancien magistrat est condamné à s’endormir, tous les soirs, sur un petit lit peu confortable, au froid. Il ne rajeunit pas non plus. Chaque jour qu’il passe, coupé du monde extérieur, en est un de moins à profiter de la vie.
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    Jacques Delisle sort de la poche de son jean une montre toute simple, au bracelet en cuir brun, usé. Il la garde sur lui en tout temps. Il constate l’heure qui a filé. La rencontre tire à sa fin, il n’en semble pas mécontent. Il se lève, tranquillement, en se tenant le dos d’une main.


    Même une fois l’entretien officiellement terminé, ses mots sont durs envers le ministère public, qui l’a accusé de meurtre prémédité et de possession d’une arme prohibée chargée. En mars 2014, il n’a toujours pas été jugé pour cette dernière infraction, son avocat ayant demandé et obtenu, au printemps 2012, la tenue d’un procès séparé pour les deux chefs d’accusation.


    L’ex-juge Delisle attend un éventuel dénouement. « Si j’étais la Couronne, c’est logique, j’abandonnerais. Mais ils s’acharnent », dit-il. Pour cette seule accusation de possession d’une arme prohibée chargée, le septuagénaire est passible d’une peine minimale de trois ans d’emprisonnement.


    Et donner sa version des faits, y pense-t-il réellement ? La question est lancée. « C’est sûr que d’après moi, maintenant que le processus est enclenché, je vais avoir à dire ce qui s’est passé. C’est évident, et je tiens à le faire. » Il insiste, désormais.


    Il tourne le dos, salue rapidement sans trop de cérémonie et quitte la salle des visites en empruntant un long corridor, après deux heures et demie de souvenirs et de discussions.
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    À la sortie du pénitencier, à peine quelques minutes après la fin de l’entretien avec Jacques Delisle, les médias diffusent une nouvelle de dernière heure : la Couronne retire l’accusation de possession d’une arme prohibée et chargée à l’encontre de l’ex-juge Jacques Delisle. L’ironie du moment fait sourire.

  


  
    
      Épilogue

    


    L’automne 2014 arrive à grands pas. Plus de deux années se sont écoulées depuis la chute de Jacques Delisle.


    Âgé de soixante-dix-neuf ans depuis mai, le juge à la retraite est toujours derrière les barreaux. Il purge actuellement une peine d’emprisonnement à perpétuité sans possibilité de libération avant vingt-cinq ans. L’ancien juge pourrait bien s’adresser au tribunal, après quinze années en détention, pour tenter d’obtenir sa libération. Un retour à la vie normale pourrait alors s’effectuer, à l’âge vénérable de quatre-vingt-douze ans.


    Depuis ce jour fatidique du 14 juin 2012, il n’y a pas une journée qui passe sans qu’il nourrisse l’espoir de quitter le pénitencier. Chacune des visites de ses proches lui rappelle son confinement.


    La douleur est encore vive pour ceux qui restent. Tout au long du processus judiciaire, les proches de Jacques Delisle sont demeurés à l’écart des médias. Par respect et souci de transparence, les principaux acteurs de ce drame ont été contactés et informés préalablement à la publication de cet ouvrage. Il était primordial de discuter avec eux de la pertinence de ce projet et d’obtenir, dans une certaine mesure, leur consentement. Ils sont, en quelque sorte, les victimes collatérales de cette saga.


    Cette nécessité s’applique principalement dans le cas de Jean et Élène Delisle, qui ont vu leur père privé de liberté après avoir été reconnu coupable du meurtre de leur mère. Par un soir de mai 2014, les enfants Delisle ont voulu discuter davantage. En privé. Loin des gens qui, bien malgré eux, leur portent un regard souvent empli de jugement ou de pitié.


    Pendant une heure, le duo a posé ses questions et exprimé ses craintes. Il a toutefois été convenu que le détail des échanges demeurerait entre les murs de cette salle discrète de la région de Québec. Posés, polis, généreux, ils ne sont toutefois pas prêts à franchir la barrière de la confidentialité et à dévoiler publiquement les sentiments qui les tiraillent depuis la mort tragique de leur mère et l’arrestation de leur père.


    L’émotion est palpable. L’amertume est présente envers la couverture médiatique abondante et le travail des journalistes qui ont traité l’affaire : la une des journaux, les reportages aux bulletins de nouvelles et cette étrange impression que Jacques Delisle a payé cher pour compenser les carences d’un système de justice qui a failli dans d’autres causes médiatisées.


    Tout comme leur père, les enfants Delisle s’accrochent à cet ultime recours, qui, au moment d’écrire ces lignes, n’a pas encore été intenté auprès des instances fédérales. Il s’agit de l’option de la dernière chance pour Jacques Delisle, qui peut dire adieu à sa liberté si celui-ci n’est pas concluant. Ses enfants le savent et les faux pas doivent être évités. Il faudra des arguments forts, possiblement une nouvelle preuve pour que le ministre canadien de la Justice daigne s’impliquer. Il faudra, surtout, que Jacques Delisle explique ce qui s’est produit, le matin du 12 novembre 2009. Car, à ce jour, lui seul le sait.
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    Jean et Élène Delisle ont d’innombrables éléments à exposer sur la place publique. La proposition de se confier dans ce bouquin, de livrer leur version, de contester certains aspects de la procédure leur a été faite, à maintes reprises. Mais ils ne passeront pas à l’acte. Pas maintenant.


    Pour eux, Le Dernier Procès n’est pas seulement une histoire que l’on raconte. Il s’agit de leur vie. De cette dure réalité qui frappe, sans relâche, chaque matin. La vie de deux enfants, unis et soudés dans le malheur, qui contesteront jusqu’à la fin la culpabilité de leur père. Sans quoi ce dernier risque de s’éteindre derrière les barreaux.


    La porte demeure ouverte. Chaque être humain trouve son rythme. Si Jacques Delisle a accepté à deux reprises de se dévoiler pour les fins de cet ouvrage, il faut souhaiter aux enfants Delisle de retrouver un jour une certaine sérénité dans l’adversité.


    Pour le moment, ils semblent n’avoir qu’un souhait : en finir avec cette triste saga et léguer à leurs propres enfants un tout autre héritage familial, à l’abri de l’œil inquisiteur des journalistes.
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